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AVANT-PROPOS

E dois aux fidèles souscrip-
teurs qui, malgré les lenteurs
de l'impression de cet ouvra-
ge, ne m'ont jamais, pendant
vingt-sept ans, refusé leurs
sympathies, une franche ex-
plication, en les priant, afin
d'éviter des redites, de se
reporter aux Avant-Propos
des deux premiers volumes.

Voilà longtemps que j'an-
nonce, à qui veut l'entendre,
la ferme résolutionde mettre

un terme à mes recherches

et de me borner à publier ce

que j'ai amassé. Serment de

travailleur passionné ! A

chaque déplacement je rap-
portais une caisse ou deux
de parchemins don t les ana-
lyses débordent dans mes
cartons. Elles enrichissaient

mes généalogies sans doute,

mais elles retardaient la mise au net de la totalité de l'ouvrage. Dans ce

travail assez fastidieux, je ne visais qu'à me tenir en avance sur mon
imprimeur : je me réjouissais presque d'avoir à faire avec le Fabius
Cunctator de l'imprimerie,puisque cela me fournissait une raison suffisante

pour me livrer à mes goûts.

Comment triompherd'habitudes invétérées et de la passion du mieux qui



— chacun le sait — est le pire ennemi du bienP En Savoie, trop d'occasions

trienlevaient la force de résister à la tentation. La Providence, en 1ne trans-
portant loin de mon pays, s'est chargée de la solution. Dans l'impossibilité

morale désormais de chercher, encore et toujours, de nouveaux fonds

d'archives, je devrai me borner à mettre au net mon manuscrit, vaste
labyrinthe dont je possède seul le fil conducteur.

Si j'étais encore dans la vigueur de la jeunesse, il serait peut-être regret-
table — au point de vue scientifique — que l'Armorial et Nobiliaire de
Savoie ne continue pas à accumuler des trésors paléographiques. Mais le

temps vole et, je l'affirme en toute humilité, en continuant mes errements,
eussé-je encore vécu trente ans, je n'aurais pas plus achevé mon manuscrit

que Pénélope n'achevait sa toile. Or, après tout, mon métier est richement

monté : je n'ai plus qu'à donner le mouvement à la navette pour former une
toile solide, sans m'appliquer à amasser des provisions de fil que je ne
pourrais pas employer ou à défaire ce que j'ai fait pour obtenir une trame
plus riche.

Dans ce genre de travail il est impossible d'être complet et j'ai acquis assez
d'expériencepour ne plus rechercher la perfection.

Suivant les prévisionshumaines, je devrais avoir amplement le temps de

transcrire,dans le format de mon livre, des généalogies entièrement achevées.

C'est là l'important, car la publication pourrait être continuée sans moi et

après moi. Les amateurs d'histoire ne seront peut-être pas mécontents que
des travaux aussi acharnés et un amas aussi considérable de recherches ne
soient pas perdus pour notre chère Savoie. J'obéis du reste à l'auguste et

expresse volonté d'un Prince,protecteur éclairé de toute manifestation de la
science, en consacrant mes loisirs à l'achèvement de mon œuvre.

Si je dépasse le terme moyen de la vie, je pourrai perfectionner et com-
pléter mes tableaux. A t'non défaut, il surgira peut-être un patient conti-

nuateur.
Il est donc entendu que, SURTOUT POUR LES DERNIERS DEGRÉS DES FAMILLES,

j'accepterai avec empressement les notions que l'on m'enverrait, mais que

JE NE CHERCHERAI PLUS DÉSORMAIS : J'EN DONNE L'AVIS FORMEL AUX INTÉRESSÉS.

Je continue à prendre seulement la responsabilité des faits suivis d'une
indication de provenance. Pour l'honneur d'un ouvrage éminemment
désintéressé et historiqueje tiens à dire encore — et il est facile de s'en

assurer en parcourant mes tableaux — que la partie documentée de

l'Armorial et Nobiliaire de Savoie dont j'assume la responsabilité,par
rapport à celle que je publie comme simple renseignement, est dans la pro-
portion de 99 à 100.



Que mes souscripteursme continuent leur bienveillance! Qu'ils attendent,

pour juger sifai bien ou mal employé la moitié de ma vie el si j'ai le droit
de clore l'ère des recherches, la publication des volumes qui contiendront le

résultat de mes longs travaux.

FORAS.





FORNERAT
SEIGNEURS DE CORSINGE, SOYRIER, CHOISY, ETC.

ETTE famille n'est pas d'ancienne noblesse et n'a duré que fort peu de
temps. Elle possédait la bourgeoisie d'Annecy où, adonnée au com-
merce, elle fit fortune.

François Fornerat, qui se qualifie de noble bourgeois et marchand de
la ville d'Annecy, acheta diverses seigneuries (1) et notamment des biens
nobles aux Clets et à Thônes (2) de Ne et Pl Seigr Jacques de Genève,
Seier de Boringe, « pour le restant à paver des marchandises livrées

audict noble seigneur ». La noblesse fut régulièrement acquise par ses fils, en vertu de
patentes de noblesse du 15 juillet 1561. Ceux-ci n'eurent que des filles chez lesquelles
s'éteignit la famille : ses biens passèrent en très grande partie aux nobles de Lambert. —
Voir LAMBERT.

(Suit la généalogie.)

(1) On voit que la noblesse était bienloin d'être une caste fermée.
(2) C'est peut-être à cause de ces biens, démembrés de la seigneuriedes Clets, qu'antérieurement aux armoiries concédées par

patentesde noblesse,les Forneratportaient— au dire de l'Armoriai de Loche — d'argentà deux clefs à l'antique en sautoir.





FORNIER ou FOURNIER
DE SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

LUSIEURS familles nobles de ce nom ont existé en Savoie. Nous commence-
rons à parler de celle de Maurienne.

D'après une vieille note rédigée par un R. P. Capucin italien qui m'a
été communiquée jadis à Saint-Jean-de-Maurienne, sur cette famille, elle
viendrait des patriciens du nom de FORNARI, une des vingt-huit maisons
d'Albergo, de Gênes, qui remonterait jusqu'au XIe siècle.

Un rameau, détaché de la
souche à l'époque des guerres
des Guelfes et des Gibelins,
serait venu s'établir à Saint-

Jean-de-Maurienne. Les FORNARI, de Gênes,
portaientde gueules à trois chevronsd'or (1). Les
FORNIER, de Saint-Jean, de sable au chevron
d'or engrélé (2). Le R. P. Capucin fait aussi
descendre des Fornari de Gênes les Fournier
de Provence, de Paris, de Savoie, —où ils au-
raient possédé longtemps une partie de la sei-
gneurie de Marlens au mandement de Faverges,

— et les seigneurs d'Yvoire en Chablais.
Tout ceci est fort possible, mais bien diffi-

cile à prouver. La communauté d'un nom,
surtout aussi répandu, — ne peut suffire à
établir une descendance commune pour ceux
qui l'ont porté.

Pour revenir aux FORNIER, de Saint-Jean-de-
Maurienne,voici ce que j'ai rencontré sur eux :

Ne Jean Fornier, nommé dans les abornements d'un acte du 6 février 1410 communiqué
par M. le chanoine Truchet.

Jean Fornier, de Saint-Jean-de-Maurienne, reçoit des Patentes de noblesse le 5 septem-
bre1471 (Annexe auxpreuves de 1723, Bibl. du Roi à Turin).Sans doute, le mêmeJean Fornier,
citoyen de Maurienne, qui reçut, le 10 novembre 1475, des lettres de noblesse de Louis
d'Estouteville, administrateurde l'Évêché de Maurienne (Titres Truchet).

Ne-Jean Fornier vivait en 1495 (Invente m88 de l'Évêché de Maur., Arch. de l'Évêché).

ISe Jean Fornier, mort avant 1510, épousa D'" Françoise, fille de Ne Jean Roche et de
D'le Guigonne du Molard. De ce mariage naquit Ne Jérôme Fornier qui fut nommé cohéritier
universel de Ne Urbain du Molard (Testament de 1478, Arch. Thuyset). D'une transaction du
10 janvier 1510 (Tes Truchet) qu'il passa avec Ne Claude des Costes, il résulte que les Fornier
habitaient le bâtiment actuel du Petit Séminaire. Ne Thibaud Fornier, fils et héritier dudit
Ne Jérôme, se fit délivrer une copie authentiquedu testament de Ne Urbain du Molard. Il est
témoin dans des enquêtes de l'an 1541 (Arch. Thuyset) où il est dit natif de Saint-Jean-de-
Maurienne, âgé de trente-sept ans environ, possédant 4,500 fl. de biens environ.

Dlle Jeanne-Françoise Fornier qui épousa, vers 1620, Ne Ennemond MartinSallièred'Arves,
lieutenant-colonel du Régt de Maurienne, parait avoir été la dernière du nom.

On s'accorde à croire que le célèbre capucin, le Père Chérubin, le coadjuteur de saint
François de Sales en ses missions de Chablais, était de cette famille.

(1) D'aprèsVArmerisiadu Ct. Franchi-Verney,ils portent : d'azur à trois chevronsde gueules pour enquérir!!!
(2) C'est le blason queje donneici sous toutes réserves.



FORNIER
(DE THONON)

SEIGNEURS D'YVOIRE, COSEIGNEURS DE NERNIER

NE famille du nom de Fornier a existé à Thonon, qualifiée noble, qualité
personnelle ou à laquelle la courtoisie municipale n'était certainement pas
étrangère. Un Ne Janus Fornier, archer ducal, reconnuttenir des biens à la
Contamine, près Thonon, du prieuré de Thonon, à la fin du xve siècle
(Terrier, Arch. Th.). Un Ne Philippe dit Philibert Fornier était marié à
Christine, fille de feu noble Pierre Guillet, laquelle, le 8 mars 1497 (Grosse
Brunet, A., f. 351, Che des Compes de Turin) reconnutdes biens mouvant

du fief du château de Thonon. Il est fort possible que de cette famille soit descendue celle
dont je vais m'occuper, mais en tout cas si la première était régulièrement noble,— ce que
je ne crois pas, — la dernière était tombée en dérogeance. Honorable (1) Charles Fornier,
bourgeois de Thonon

,
était, au dire de Guichenon (Mss Biblioth. Montpellier), domestique

de Hte et puissante dame Percevaude de Saint-Jeoire, veuve de Ne Charles Brotty, qu'il
épousa ensuite. Il fut dès lors qualifié noble. Il obtint plus tard, il est vrai, par arrêt du
8 septembre 1598 (Annexe Preuves 1723, Biblioth. du Roi à Turin) déclaration d'ancienne
noblesse, mais il ne fallait pour cela que cinquante ans de possession de noblesse. Comme
on ne trouve point de patentes de noblesse en sa faveur, il faut conclure que le Duc de
Savoie eut égard à l'illustration de l'alliance de Charles Fornier, ou au fait que pendant l'oc-
cupation bernoise, — époque où les bourgeois se qualifiaient volontiers nobles, — il était
devenu possesseur de fiefs nobles et vivait noblement. Il prit pour armes celles de la vieille
famille de Nernier. Son petit-fils, Ne Jacques, seigneur d'Yvoire, coseigneur de Nernier,
scella son testamentde 1661 avec ces armes. Le verbal d'ouverture de ce testament cons-
tate qu'il est « scellé de cachet à ses armes que sont deux dauphins endossés ». J'ai déjà
dit (2) que pour moi ces deux prétendusdauphins sont des brochets.

La branchenoble s'éteignit en 1661, mais un rameau collatéral de la haute bourgeoisie de
Thonon continue encore de nos jours.

(Suit la généalogie).

(1) Cette qualification est exclusive de noblesse.
(2) Dictionnairedu Blason, p. 151. En effet, Nernier est sur le bord du lac Léman, où l'on prend beaucoup de brochets. On aura

confondu la figure de ceux-ci avec des dauphins.



(1) La prononciationen patois est Chancot: un étymologistemunicipall'a
transforméofficiellement en rue Chantecoq!La localité en Champcourt est
pourtant marquée sur les anciensplans à la porte de Thonon du côté du
midi.



ESSON dans son armoriai manuscrit (Bibl. Costa) nous a conservé : 10 le
blason des Nes Fornier de Thône, originaires de Veyrier, qui sont : d'azur au
chien courant d'argent accollé d'or surmonté de trois étoiles de même \ — 2° des
Marcossey, de Viuz en Sallaz — (dont le véritable nom est Fornier et origi-
naires de Cluses) — qui serait : d'azur au lévrier d'argent accollé de gueules,

debout, selon le. texte, passant suivant le dessin. Laiolo (Ibid.) nous donne :

30 celui des Nes Fornier de Premery qui serait : d'azur au lévrier rampant d'argent accollé

d'or surmonté de trois étoiles du même ; 40 celui des Nes Fornier de Cluses qui serait d'azur à
deux dauphins adossés d'argent.

Nous avons vu que ce dernier blason est celui des Fornier de Thonon et non de Cluses :

il y a donc ici double ou triple méprise.
Les trois autres sont évidemment du même type, mais c'est la seule indication pouvant



laisser supposer une origine commune pour ces familles. Les Fornier de Thône, originaires
de Veyrier, possessionnésà Menthon et Annecy, pouvaient aussi posséder à Premery; je n'ai

pas connaissance de cette famille ou rameau de famille, sauf la mention de Laiolo, très
sujet à caution.

Nous laissons aux Fornier de Thône, sous exprès bénéfice d'inventaire,le blason que leur
attribue Besson. Ils l'auraient pris, soit par droit légitime s'ils étaient du même sang, ou,
dans le cas contraire, comme prétention à cette commune origine, car les Fornier de
Marcossey, illustrés au xiv° siècle par un évêque de Genève, ont acquis plus tard une
véritable distinction, comme nous le verrons dans l'article suivant qui leur est consacré.

Les Fornier de Thône, — dont les premiers connus étaient notaires, — commencentà

s'intituler nobles au xve siècle, on ne sait pas pourquoi.Reconnusnobles en 1604, ils ont fait
leurs preuves de 1723. A dater de 1725, je perds toute trace de leur existence.

Le fragment suivant devrait se rapporter a des descendants de

ces Fornier de Thône. [Extrait de l'Annexe aux Preuves de 1723
(Bibl. du Roi à Turin)marqué en doublestraits.]





9FORNIER ou FOURNIER DE MARGOSSAY ou MARCOSSEY,
DE CLUSES.

.
1^' 'TIR ous avons déjà énoncé à l'article BELLEGARDE que quelques membres de cette^ î famille originaire de Sallanche étaient dits Fornier. Était-ce un surnom ou le nom

patronymique? En tout cas, ils se différenciaient par leurs armes des Fornier de Mar-

cossay, de Cluses. — Voici ce que j'ai trouvé sur ces derniers :



FORNIER ou FOURNIER DES BALMES,

SEIGNEURS DE LA BALME DE PIERRE-CHATEL.



FORRIER ou FOURRIER, DE TOURNON (FORRERIIJ
SEIGNEURS D'ARVEY.



FOUG (DU)
ou

FAOUG ou FAUG ; EN LATIN : DE FAGO.

intimes. Ne François du Foug, père du susnommé, parle, dans son testament de François
de Sales son parent, parenté éloignée à coup sûr, que j'ai le regret de ne pouvoir expliquer.
Les biens de cette famille, éteinte dans la première moitié du XVIIe siècle, sont passés aux
nobles du Maney, comme on le verra dans le tableau suivant.

FOUG (DU) DE NOVALEISE
au mandement de Montbel. Je trouve un Ne Charles, du lieu susdit, qui, par acte du 20 décembre1544 (Arch. Manuel) donna garantie
pour le mariage déjà célébré entre lui et Dme JeannePernette de Buttet. C'est probablementle même qui épousa (ensuite) D"° Per-
nette de Cartal d'Ugine par contrat dotal du 27 novembre1570 (Arch. Thuyset).

Rd Messre GUILLAUME DU FOUG,abbé de Saint-Maur-en-Piémont,figure avec ledit Ne Charles (pas de parenté marquée) dans une
quittance du 17 décembre1598 (Arch. Manuel).



FOUG (DU)
ou DU FAUG,

DE RUMILLY(BOVIER).

FOUG (DE)
ou DESFOUGS ouDEFFOUG

DE CLUSES.

P. de gueulesà la fasce d'argent, accompagné en chef d'une étoile
d'or, et en pointe de trois pyramides d'argent. — Devise : PRV-
DENTIA ET VIRTVTE (Pes de Noblesse).

OLLET Desfoug, du mandement de Montjoye,eut de
Jeanne Arbalestrier, sa femme, deux fils, vivant 1er fé-
vrier 1597 : 1° Jean, marchand de draps et bourgeois de
Sallanche,qui fondason anniversaire et celui de Collette
Bottolier, sa femme, le 20 juillet 1604 ( Cal. Égl. Sal-

lanche) ; 20 Nicolas, qui épousa Pernette Bottolier, et fonda son
anniversaire le 30 octobre 1613 (Ibid.). Du mariage de ce dernier
naquirent : .



FOUR (DU)

BARONS D'ARCHAMP, SEIGNEURS DES MAISONS FORTES DE VALÉRIEUX (CHINDRIEU,
CHAUTAGNE), DE LA TOUR, DE MERANDE ET DE ROCHERON, DU VILLARD, ETC.

P. d'azur au cigne d'argent au vol à demi-élevé (sic), au chef d'or chargé d'une étoile de

gueules. Devise : INGENVO CANDORE NITET.

[ l'on n'a pas la preuve abso-
ue que cette maison descend
les anciens Capitoulsde Tou-
louse de ce nom, on peut
cependant raisonnablement
l'admettre. Il est certain que
STe Guillaume du Four vint
iu Midi de la France à Cham-

nery pendant 1 occupation française, qu'il fut élu à
la haute charge de premier syndic de cette ville
en 1553, et plus tard nommé juge-maje de Savoie
et conseiller d'État du Duc de Savoie.

Jean Christin du Four, arrière-arrièrepetit-fils de
Guillaume, fit des preuves de noblesse par-devant

un commissaire, délégué par le Sénat de Savoie (Petit in-4°, 134 pages, Chambéry, chez
M. F. Gorrin, seul imprimeurde Sa Majesté en Savoie, 1779).

Cette précieuse plaquette (Bibl. Thuyset), dans laquelle sont relatés et vérifiés tous les
titres appuyant la généalogie de la famille, à dater de sa venue en Savoie, ne nous laisse
aucune difficulté: c'est d'après ce travail que nous établissons d'emblée notre généalogie,
quoique nous eussions pu l'appuyer presque entièrementsur des titres trouvés dans plu-
sieurs archives, sans compter les miennes.

Pour ce qui est de l'origine, le Sénat, ayant égard aux conclusions de l'Avocat général,
déclara dans son arrêt « qu'avant l'an 1500, plusieurs du nom du Four étaient qualifiés de
« nobles dans le royaume de France, et que ledit Guillaumeet ses descendantsont les mêmes
« armoiries que Ne Jean du Four, Capitoul de la ville de Toulouse en 1499 ». Mais le rappor-
teur avait été plus explicite. Dans son procès-verbal, il déclare qu'il a été établi « que Guil-
« laume Du Four... qui étoit venu s'établir en cette ville » (de Chambéry) « pendant que le
« Pais était occupé par le Roi Très-Chrétien François I", étoit noble de race, aïant été consi-
« déré noble lors de ses Lettres de Doctorat du 14 octobre 1545, données à l'Université de

(Voir la suite du texte au folio 16).





« Valence, ainsi qu'il est énoncé par l'arrêt rendu par le Sénat, le 10 juin 1601 ; ayant aussi

« été premier Syndic de la ville de Chambéry en 1553, fait alliance dans une famille noble,

« qualifié tel dans les contrats qu'il a passés, possédé des fiefs nobles et prêté hommage

« noble en 1576, à Son Altesse Royale Emmanuel-Philibert : que d'ailleurs il constoit que la

« Maison Dufour étoit d'ancienne noblesse, il y a plus de 340 ans ; et notamment qu'il y a
« eu plusieurs Particuliersde ce nom qui ont été Capitouls de la ville de Toulouse : charge

« qui a rendu de tout tems ceux qui en sont pourvus et leurs descendans, jouissant des

« prééminences, prérogatives et tous autres avantages dont les Nobles d'extraction et de

« parenté on pû et dû jouir selon les Édits. » Ici sont cités Ne Jean Dufour, Capitoul en 1441 :

autre Ne Jean Dufour, Capitoul en 1499. « Et si bien par rapport au laps de tems egarement
« et perte de partie des Registres publics et de titres de famille dans les provinces de LaIl-

<Lguedoc et d'Auvergne... il ne peut établir concluemment qu'il est descendant dudit
« Ne Jean Dufour, qui a été Capitoulen 1499, cependant les indices les plus légitimes et les
« présomptions les plus fortes concourentà l'établir, d'autant que ledit Guillaume était ori-

« ginaire du même royaume, qu'il a toujours eu, de même que ses descendans, les mêmes
« Armes... telles qu'elles sont peintes dans les Registres de la ville de Toulouse, comme
« conste du Certificat donné le 16 avril dernier par les Capitouls de ladite ville : qu'il a été
« reconnu, et son père pour être de la noble Maison Dufour par les chefs de la branche
« d'Auvergne, ainsi que par déclaration du seigr Dufour de Pradt (1), le 14 mai dernier, en
« présence de trois gentilshommes : que ladite Maison Dufour a produit plusieurs branches
« dispersées en diverses provinces de France et dans les autres États, etc., etc... Etauroit con-
« clu qu'il plût au Sénat déclarer la descendance portée par l'arbregénéalogiquejoint à ladite
« requête, être vraie et légitimement établie par les titres narrésdans le procès-verbal... et
« qu'il est descendant de Ne Guillaume Dufour, qui étoit d'extraction noble, etc., etc. »

Cette famille, dont plusieurs membres ont figuré dans nos cours souveraines, s'est éteinte
avant la fin du XIIIe siècle.

(1) Haut et puissant seigr Barthélemy Dufour, Bon île Pradt, chevr de Saint-Louis, etc., qui fait cette déclaration, dit qu'il en
a connaissance par les mémoiresde sa Maison, par une traditionexistantdans sa famille, « l'aïant appris notammentde feu M. son
« père, brigadier des armées de S. M. T. C., gouverneurde Chambéry et commandanten Savoye dans la guerre de la succession
« d'Espagne, qui l'avoit appris de sa famille et reconnu la famille Dufour de Valérieux, de Merande de Savoye, pour être de son
« agnation ». Le Bon de Pradt, d'Auvergne,donnaitpour auteur de sa branche,Pierre Dufour, chancelier de Marie de Boulogne,
comtesse de la Tour-d'Auvergne,et disait que c'était le premierqui s'y est allé établir.

FOUR (DU)
D'ÉVIAN.

— Voir au SUPPLÉMENT.

FOUR (DU)
DE SAINT-JULIEN. — Voir au SUPPLÉMENT.

FOURNIER.
—Voir FORNIER.

FOURRIER.
—Voir FORRIER.



FRASSE (DE LA)
• —EN LATIN : DE FRACIA.

SEIGNEURS DE LA FRASSE EN FAUCIGNY,
DE FERNEX AU PAYS DE GEX, DE MONS EN SEMINE,COSEIGNEURS DE LA VAL DES CLETS.

Le même auteur donne pour variante : d'argent à l'ours rampant de sable contre une ente
alaisée de sinople, fichée sur une champagne du même,

On trouve aussi : d'argent au bouc de sable saillant contre une ente de sinople sur un mont
d'une pointe de même.

J'aime à supposer que la première version héraldique est la véritable; à coup sûr c'est la
plus ancienne.

AMILLE connue en Faucigny dès le XIIe siècle. Deux localités en portent
le nom, l'une près de Chamonix, l'autre près de Scionzier; je parle des
plus connues, car le nom de la Frasse est assez répandu en nos con-
trées. Je ne saurais donner précisément l'origine, ni même le lien
commun qui a existé entre les deux rameaux dont je vais m'occuper.
Ils portaienttous deux les mêmes armes, quoiqu'il soit bien difficile de
déterminer si les variantesindiquéesplus haut sont des brisures ou de
mauvaises interprétations. Je n'entends pas affirmer non plus que ces

rameaux descendent des anciens nobles de la Frasse que je n'ai pu classer : il y a pu
avoir interruption et reprise de nom, ainsi l'on trouve des la Frasse dits du Cugnionà Saint-
Nicolas-de-Véroce, qui sont de noblesse assez douteuse ou entachée d'illégitimité. Mais la
parité des noms de baptême, le voisinage des lieux où ils demeuraientet ce que l'on sait de
la presque identité des armes connues, permet au moins de l'admettre, ne fût-ce que jusqu'à
preuve contraire.

Feu M. le notaire Bonnefoy, très versé dans l'histoiredes familles nobles du Faucigny, m'a
communiquédans le temps un grand nombre d'analyses d'actes sur les la Frasse et tout ce
qu'il avait trouvé sur eux. C'est aux recherchesde ce patient investigateurque je dois la plus
grande partie de ce que je publie ici.

(Suit la généalogie.)



Nobles de la Frasse non classés :

I

1149. WILLELME,moine d'Hautecombe(Regeste Genevois).
1178. GUILLAUME, chevalier, \
1185. GUY DE LA FRASSE, 1

1202. GUILLAUME, chevalier, ( sont fidéjusseursou témoinsen des actes pour le CI- de Genevois ou le Sire de Faucigny
1208. ROBERT, i (Voir Regeste Genevois).
1225-1229. ROBERT, \
1257. PIERRE, chevalier, ./

1293. ROLET, fils de Pierre de la Frasse, chevalier, témoin à Chamonix (Cartulaire).
1295. JEAN DE LA FRASSE,damoiseau,témoin à Sallanche(Arch. Thuyset).
1299. LÉONE, abbessede Bonlieu.

—
ÉMERAUDE DE LA FRASSE, maitresse de GuillaumeIII, Comte de Genève, d'où seraient issues les famillesde Genève-

Lullin et Genève-Boringe. Citée pour mémoire : elle nous est inconnue, et la qualification de dame de Montjoye nous
paraît dénuée de toute possibilité( Voir GENÈVE, fo 67).

1308. RODOLPHEDE LA FRASSE,damoiseau,fidéjusseur,contrat dotal Menthon-Châtel(Arch. Thuyset).
1310. BRUNET et RICHARD DE LA FRASSE, témoins à Sallanchele 8 des kalendes de juin (Ibid.J.
1330. N" ANTOHŒDE LA FRASSE,témoin ; Nes FRANÇOIS, COLOMBet PERRETDE LA FRASSE,fidéjusseursau contrat dotal Menthon-

Chissé (Ibid.J.

— THOMAS, religieux à Saint-Jorioz(Mss. Besson).
1341. AYMONET, fils de feu Jean de la Frasse, reçoit reconnaissancedes biens féodauxqu'il tient en Faucigny du Cte de Savoie

(Arch. de Cour).
1343. N" ROLET DE LA FRASSE, témoin, testament Margueronnede Châtel (lbid.).

(Voir continuation au folio 19.)



TABLEAU I.

(Voir les précédents au folio 18.)



1395. MATHIEU, FRANÇOIS et JACQUES DE LA FRASSE (ce dernier fils d'Etienne), sont fidéjusseurs au contrat dotal Menthon-
Lucinge.

1396. FRANÇOIS FRACIA (sic), d'Ayme, clerc d'Ayme, fils de Nicollet de la Frasse, damoiseau,est témoin à Genève le 3 juin
(Arch. Menthon).

1S98. 15 janvier. FRANÇOIS DE LA FRASSF., un des gentilshommescautions de Gérardd'Estavayé dans son combat avec Othon de
Grandson(Guichenoll, I. 447).

— 10 mars. Ne François de la Frasse, lils de feu Ne Rolet, teste (Arch. de Genève),nommant héritier universelNe Nicod,
son frère. SubstituantMermet de Villier et Humbertd'Humilly,damoiseaux, qu'il nommeses exécuteurstestamentaires.

-1405. 23 novembre. GUILLAUME et HUGONET, fils illégitimes de Ne Raymondde la Frasse, dit du Cugnon, hommestaillables de
N--- Nicolet de la Frasse, étaient débiteurs d'une rente au Chapitre de Sallanche. Guillaumeparait avoir été père d'un
Collet que l'on identifie sans aucune preuveavec Nicollet,chef de la branche portée en ce Tableau.

— 23 novembre.HENRI, fils de Françoisde la Frasse, débiteur d'une rente au Chapitre de Sallanche,à la place de Ne Nicolet
de la Frasse.

1408. AGNÈS DE LA FRASSE, femme de Ne Pierre de Ferrières. teste le 16 novembre (Mss. Besson). Veut être enterrée dans le
tombeaud'Aymonettede la Frasse.

1409. NICOLET, fils de Rolet de la Frasse, damoiseau,est investi, le 21 août (Arch. de Cour), de la maison-forted'Hautevilleet
d'une autre située dans le voisinage, au mandementde Sallanche, et des biens qu'il tient aux châtelleniesde Flumet et
Montjoye (Saint-Gervais).

1425-1433. Ne NICOD DE LA FRASSE vivait avec Catherine, fille de Nicolet de Saint-Germain, damoiseau de Genève, sa femme,
veuve de N" Françoisde Faverges(Galiffe, H, 101). 1Voir l'article de 1440.)

1425. JEAN DE LA FRASSE, chevr, dit dans un acte du 28 novembre,fils de Ne Raymond de la Frasse.
1430. CATHERINE DE LA FRASSE, religieuseà Mélan (Syllabus).

— NICOLETet PIERRE DE LA FRASSE sont parmi les gentilshommesdu Faucigny qui prêtent hommage à Amédée VIII
(Capré, 162).

1434. Ne homme PIERRE DE LA FRASSE, châtelain d'Allinges et Thonon, 11 juillet (Arch.Thuyset).
1437. Ne ANTOINE,fils de Ne seigr Aymon de la Frasse, d'Ayme en Tarentaise(Voir articles 1396, 1517,1571, 1653,1675), épousa,

par contrat dotal du 17 décembre (Arch. Thorens), DUe Michelle de Sionnas.
1439. Ne FRANÇOIS DE LA FRASSE teste le 9 décembre.
1440. Ne- PIERRE, MATHIEU, MARIE et GUILLEMETTE vivaient à cette date. Enfants de Ne Claude de la Frasse et de Claudine de

Faverges, fille du premier lit de Catherine de Saint-Germain ( Voir 1425), avec Ne François de Faverges(Galiffe, II,
102).

1441. MARGUERITE DE LA FRASSE,prieure de Mélan (Syllabus).
1447. Ne ANTOINE DE LA FRASSE,fidéjusseurau contrat dotal Gilly-Rivoire (Arch. Savoiroux).
1451. — — ,

mandataire de Françoisde Gilly (Ibid.).



TABLEAU II.



(Voir les précédents, folio 20.)

1471. HENRIETTE, religieuseà Mélan.
'148-1. N* PIERRE DE LA FRASSE, neveu de Pierre de la Frasse, qui avait acquis cette terre, possédaitFernex (Galiffe,II, 167).

Probablementle mêmementionnépar le mêmeauteur (Ibid.,183) qui avait reconnuFernex,qualifié de Noble et Puissant
coseigr de la Val-des-Clets,mentionné dans une reconnaissancedu 11 décembre 1532, comme ayant précédemment

reconnu.
N. B. — Peut-être pourrait-on ajouter à Michel (Généalogie page 21), un frère du nom de Pierre, à moins que cette

mention de neveu ne résulte d'une inadvertance.
1483. Ne PIERRE DE LA FRASSE, coseigr de la Val-des-Clets, en vertu d'une reconnaissancepassée par Ne Nicod (Voir art. 1425,

1433) de la Frasseau nom de Catherinede Saint-Germain,sa femme, reconnaît, le 28 janvier (Sommaire des Fiefs),
tenir en augmentationd'autres fiefs du Prince Janus, des droits sur la moitié de la foire de Thône et sur la maison de
la Halle.

1499. N* PIERRE, fils de Ne Pierre de la Frasse, seigr de Mons, reconnaît, le 17 juillet (Sommairedes Fiefs), tenir de son père
qui l'avait reconnu en 1413 et 1438, et le tenait par donationà lui faite par Jeanne d'Arlod, et en vertu d'un échange
avec les N" de Châtillon, le château,seigneurieet terre de Mons, avec fiefs, rentes, etc.

N. B. —Ces deux articles concernentévidemmentle tableauprécédent,mais je ne peux les faire concorderavec les autres
faits qui m'ont servi à l'établir. Voir N. B. à la fin de l'article1481.

1501. GEORGINE DE LA FRASSE, prieure de Mélan, morte cette année (Syllabus).
1517. N" MICHEL et GEORGES DE LA FRASSE possédaientun fief à Ayme (Titres Million). Possédé plus tard par les N" du

Maney.
1533. Ne NICOD DE LA FRASSE.Sigillifer laudum et venditionum, baronie Faucigniaes (Titres Bonnefoy).
1571. Ne BARTHÉLEMY,fils de feu Ne George de la Frasse, d'Ayme en Tarentaise,épousa, par contrat du 17 août (Arch. Thuy-

set), D'le Charlotte,fille de No Louis du Clos, seigr de la Martinière,du mandementd'Yenne.
1615. Longtemps avant. CLAUDINE DE LA FRASSE, deuxième femme de Ne Mermet de Riddes, enterrée avec lui dans l'église de

Mégève. Dit dans le testament d'Antoine-Gaspardde Riddes, son petits-fils.
1644. Mes" GEORGE DE LA FRASSE,curé de Mégève, mort peu avant le 26 août (Arch. Thuyset).
1653. N* MAURICE DE LA FRASSE,patron d'une chapelle à Ayme (Titres Million).
1675. Ne JEANNE-MARIE DE LA FRASSE,enterrée à Ayme, le 3 janvier (Ibid.).

N. B. — Ces deux derniersarticles se rapportentprobablementà la famille du Maney, de la ville d'Ayme en Tarentaise.

FRENEY, FRENOY. - Voir FRESNEY, FRESNOY.

FRESNE (DU).
—Voir au SUPPLÉMENT.

FRESNES (DES).
—Voir au SUPPLÉMENT.



FRESNEY(DU)
SEIGNEURSDUFRESNEY,DUCHATELET,HAUTETOUR,MONTREYNAUD,DELABROSSE,DELAUDES,SAINT-LAURENTDELACOTE,BARONSDESAINT-ANGE.

EUXvieilles familles de ce nom ont existé en Faucigny, connues indistinc-
tement en latin sous le nom de de Freyneto ou de Frayneto, et en français
très variable Freiney, Freynay, Frenet, Freney, Fresney, etc., et du Fres-
noy, Frenoy et même du Fresnoir (1). Je classe ces deux familles qui ne
paraissent pas avoir une origine commune, la première dont je m'occupe
ici sous le nom de Fresney, la seconde sous le nom de Fresnoy, qui est
de beaucoup la plus considérable. ( Voir FRESNOY.)

Les Fresney se disant anciens nobles et de aenere Fucigniaciobtinrent,
le 22 avril 1328, du dauphin Humbert, des patentes reconnaissant cette descendance et les
exemptant des tailles et subsides. Malheureusement il n'est pas dit comment ils pouvaient
descendrede la dynastie princière de Faucigny : on est donc induit à supposer que c'était
d'une façon illégitime. Quelques membresde cette famille se qualifiaient au XVIIe siècle de
Faucigny, dits du Fresney : il est certainque tout en écartelant de Faucigny, un grand nombre
d'autres exerçaient l'art du notariat encoreau xvie siècle. En définitive jusqu'à cette époque,
sauf leur origine (?), leur noblesse municipale se distingue à peine de cette noblesse douteuse
qui pullulaitper fas et nefas aux mandementsde Sallanche et de Montjoye.

Possesseurs de maisons-fortes et rentes féodales, ils n'eurent point de fiefs proprement
dits, sauf au XVIIIe siècle par héritage des Villier Saint-Ange.

La famille, divisée en plusieursbranches, est complètementéteinte. Les deux personnages
les plus considérablesqu'ellea produitssont Sébastien, premierprésidentde la Chambre des
Comptes, et Joseph-Marie, Bon de Saint-Ange, président au Souverain Sénat de Savoie.

(Suit la généalogie.}
(1) Je ne fais pas mention de l'orthographevicieuseDufreney ou Dufresney ou Dufresnoy.



(1) Elle était sœur de N' (?) Aimé Franco, auquel elle admodie, comme tutrice de ses enfants, le 10 mai 1588, un grangeage à Saint-Gervais.Elle
était remariée avec RichardDelépine avant)603, et vivait encore, lors de la confection de l'inventaire,1617.

(2) Dans son testament,il avait substitué N* Jean-Baptiste du Fresney, son cousin, à Hélène-Melchiotte du Fresney,sa femme (du testateur).Elle
fit dresser l'inventairesolennel de l'hoirie de son mari en 1617 : les titres qui y sont énoncés en foule m'ont beaucoup aidé pour la généalogie. Parmi
les objets inventoriés, figure le portrait du défunt « armé jusques aux cuysses avec le millésime de 1613, œtatis suas trentenent ». Ils avaient
acheté, le 12 mars1603, moyennant 1,500 écus d'or d'Italie, la maison-forte du Châtelet de la Croix dudit Ne Jean-Baptistedu Fresney.L'inventaire(Arch.
Thuyset) fut dresséen novembre1618.

(3) On trouve aux mêmes registres de Saint-Félix,la mort de N. N. du fresney, veuve de N" janus a uncieu.
(4) Il faut peut-être attribuer à cette famille, et non aux N" du Fresnoy, le fragment suivant : Rodolphe de Freyneto, qui fut père de Boson de

Freyneto.Ce dernier,pèrede Roletde Freyneto,qui reconnaît, le 13 octobre 1351 (Titres Bonnefoy), tenir du domainedirect de l'église de Sallanche
des biensy désignés.

Ils sontou ne sont pas qualifiés nobles, ainsi que d'innombrables du Fresney que je trouve à Sallancheet environs. Je renonce à publier les noms, me
bornantà ce qui parait rentrer dans le cadre de mon ouvrage.











(1) n fit le testamentci-dessus « estant exposé a morir en batailles a cause des asseaulx que sa compaignie reçoit quotidiennement des ennemisde S. A. estant
' « le dict seigneur du Fresneyen garnison au lieu de la Serraz 11. n veut que le jour de son enterrementon mette au-dessusde son corps sa cornette et ses armoiries

' a en signe de cappitayne i (La Serraz près Moùtiers). — Il vivait encore en 1595. Le 8 avril 1595 (Arch Thuyset'), le Mlo de Lu11in lui adresseune lettre pour savoir
comment il emploie les noyauxde griottescontre la gravelle... (2) L'un d'entre eux futau servicede Savoie. Son père, le 22 octobre 1778 (Titres Bonnefoy),vendit un grangeage pour subvenir aux frais de son équipement.

(3) Lors de la Révolution, les biens de cette dame furent déclarés nationaux et vendus, savoir : ceux de Gilly et Chevron à Joseph-François Montserraz, le 5 ven-
démiaire an V, pour le prix de 20,460 livres; ceux de Conflensavaient déjà été vendus, le 1" fructidoran IV, à Jean-Baptiste Bompard, pour le prix de 1,600 livres.

k-

Extrait d'une demande d'indemnitéfaite par les héritiers de N* Louis-Marin du Fresney (TABLEAUII), en exécution des Edits des 22 septembre et 30 décembre 1818.

j (4) n poursuivit(requête sans date, vers 1696, Arch.Thuyset) par-devantle Sénat, l'honneur de Marie de Grandchamps, sa sœur utérine et belle-sœur(femme de
Pierre-Josephdu Fresney),injustementdétenue à Grenoble. Le transfert de celle-ci avait été fait pendantque Chambéry était occupé par les Français.

ï



FRESNOY (DU)

SEIGNEURS DE CHUIT ET D'HAUTEVILLE.



FRESNOY (DU)

SEIGNEURS DE CHUYT OU CHUIT ET D'HAUTEVILLE.

ous avons déjà, au P, 23, parlé de cette famille, une des
plus anciennes maisons chevaleresques du Bas-Faucigny.
Connue dès le XIIe siècle, elle s'est éteinte vers 1550. En
vertu du testament d'Alexandre du Fresnoy, seigr de Chuit
(1545), dernier du nom, ses neveux et héritiers, les nobles
Martin de Sallanche, en relevèrent le nom et les armes.
Voir MARTIN DU FRESNOY.

Les nobles du Fresnoy ont possédé le château et sei-
gneurie de Chuyt ou Chuit (1) en vertu du testament de
Péronette de Montfort,veuve de Nicod, chevalier,seigneur
de Chuit, de la race souveraine de Faucigny. Je n'ai pu
découvrir le lien de parenté, très probable et sans doute
très rapproché, qui unissait Péronette de Montfort à Jean

du Fresnoy, son légataire.
Le même Jean du Fresnoy devint seigneur d'Hauteville par son premier mariage avec

Béatrix de Chàtillon, dame dudit lieu. Ce château et les biens en dépendant passèrent plus
tard aux Chevron-Villette,comme on le verra au Tableau suivant.

Nous avons dit que les nobles du Fresnoy, dont le nom en latin ne se différencie pas de
celui des nobles du Fresney, ne paraissent pas être de la même souche, quoiqu'ils possé-
dassent comme les autres des biens aux mandements de Sallanche, de Saint-Gervais,à Com-
bloux, etc. Mais la différence radicale des armoiries et l'absence de prétention à la descen-
dance de la Maison Souverainede Faucigny, me paraissent des motifs suffisants pour appuyer
la conjecture émise d'un estoc différent. En tout cas, si l'origine est commune, la séparation
aurait eu lieu bien avant le XIVe siècle, mais alors les Nes du Fresney ( Voir fa 23) ne peuvent
descendre des dynastes de Faucignyque par les femmes.

J'ai vu des sceaux de cette famille duXVIC siècle, où le blason est très nettementmarqué,
mais le cimier complètement oblitéré.

La dispersion des titres de cette maison, éteinte il y a trois cents ans, explique les points
d'interrogations, beaucoup trop nombreux, à mon gré, du Tableau suivant.

(1) Cette orthographeinvariable pour l'ut ou uy, mais assez variable dans les copies des anciens titres, par défaut de lecture, est
maintenanttransforméeen Chuet. La seigneuriede Chuytétait une anciennepossession d'une branchede la maison de Faucigny, dite
de Chuyt. Voir GREYSIER.







GAILLARD
~f

E 10 mai 1390 (Fiefs),le comte Pierre de Genève concéda à Ne PIERRE
GAILLARD, en albergement perpétuel pour lui et les siens, la missel-
lerie du bailliage de Gaillard. Ce Ne Pierre Gaillard [dont je regrette
de ne pas connaître les armes], fidéjusseur en 1412 au contratdotal
Balleyson-Chignin,était bourgeois de Genève et conseiller 1418-1419,

et syndic. en 1420 (Galiffe,Notices Généalogiques,t. I). Le même auteur
nous apprend qu'il fonda la chapelle de Saint-Just dans l'église de
Notre-Dame la Neuve, devant laquelle était sa maison. Il épousa
Hugonette, fille de feu Étienne du Villars, héritière de son père,
veuve de Mesre Jacques du Crest deJussy. Elle testa, veuve de son

second mari [mort avant le 3 mai 1430, Fiefs], le 7 février 1435, et codicilla le 2 février 1438
(Galiffe).

Je suppose que le nom de Gaillard leur est venu par accession, et que leur véritable nom
était Romanet ou Romagnier (Voir Béatrix ci-dessous). Disons ici que la fondation énoncée
ci-dessus, dela chapelle de Saint-Just, est rapportée à la date du 22 janvier 1430, dans l'inven-
taire Rossillon (Arch. Thuyset), et que le fondateur y est nommé Ne Pierre de Guillard alias
Romagnet. Il fut père du suivant.

(1) Un hameau de la commune d'Annemasse porte le nom de Romagny. Il y avait même une maison appelée
le châteaude Romagny, qui a été incendiée il y a quelquesannées.



Je trouve encore, antérieurement aux dates énoncées au folio précédent, une Clémence
Gaillard qui, mariée à Raymond Saultier (Salterii), reçut des reconnaissances féodales pour
des biens situés à Signier(InventaireRossillon) : et postérieurement, au recensement d'Annecy
de 1561, une DmePernette de Gaillard, femme de Ne Pierre de Guyrod (1).

Un Pierre Gaillard, damoiseau, était vice-châtelaind'Annecyen 1407 et 1412 (Arch. Morand).

Un Ne Pierre Gaillard était vice-châtelain de Chambéry en 1425 (Arch. la Place).
Un Ne Antoine Gaillard fut parmi les nobles de Savoie propre qui rendirent hommage, en
1430, à Amédée VIII (Capré, 157). Pierre Gaillard, parmi les nobles du Genevois (Ibid.,

f° 160 ).

Il y eut aussi des Nes Galliardi à Chauloux. Deux frères, Jean et Richard Galliardi, damoi-
seaux, donnèrentdes biens en albergement en 1383 (Arch. Manuel). Au lieu de Galliardi on
trouve aussi Gallardi. Ainsi, Urbain Gallard, de la paroisse de Chamoux en Savoie, écuyer,
marié à D'le Louise Ausson, reconnut le 7 septembre 1542 (Arch. Lucey), par acte passé à
Theys en Dauphiné, avoir reçu de Guignes Ausson, écuyer, une somme pour les robes nup-
tiales de ladite dame Louise. Peut-être la souche ou un rameau des Gallard en Dauphiné??

Un Ne Pierre de Gaillard, de Villars-d'Isère, fit une vente le 16 août 1466 (Arch. Manuel).

Enfin, je rencontreà Faverges, des Gaillard qui se faisaient appeler alias deForestaet même
de Foresta (2) alias Galliardi. Voici un fragment extrait de titres existants aux archives du
château de Giez.

(1) Une famille du nom GAILLARD (noble??), à Annecy, portait d'or à trois roses de gueules tigées de sinople mouvantes
derrièreune colombe d'azur en ointe.

(2) N'ontrien de communavec l'illustre famillede la Forest.



GALATIN.
•—Voir au SUPPLÉMENT.

GALLAY
ou

GALLEY
DE SAINT-PIERRE

ETTE famille n'est pas très ancienne. Son chef, Ne Noël Gallay,
intitulé noble à cause de ses fonctions de juge-maje, comme noble
bourgeois de la ville de Chambéry, et qui, comme possesseur de
biens féodaux, portait le titre de coseigr de la Val-des-Clets, donnait
également le titre de noble à ses enfants dans son codicille de 1668.

Mais cette qualité devait être fort douteuse, puisque je trouve des
patentes de noblesse pour Pierre Gallay (fils de Noël?), datées de
juillet 1681 (Annexe aux Preuves 1723, Biblioth. du Roi à Turin) :

pour un Gallav de Chambérv. avec concession d'armoiries ( Voir ci-
dessus), du 26 février 1683 (Reg. 54, pat. Sav., 277, Arch. de la Chambre des Comptes de
Turin) : pour un Gallay de Chambéryavec modifications d'armoiries, délivrées par le roi
Louis XIV en juillet 1691 (Reg.55 passim, fo 264). Un peu plus tard, à la troisième génération,
un François Gallay obtint, le 20 juin 1716, un arrêt qui l'inscrivitau rôle des nobles, et entre
cette date et 1723 (Annexe aux Preuves 1723), le même François, avec son frère Prosper
et sa sœur Rose, obtint des Patentes de noblesse le 20 (sic).

Ces dernièresindications sommaires ne permettentpas de comprendre ce qui a pu motiver
la fréquence de ces patentes qui paraissent bien se rapporter à cette famille.

Une branche issue de cette souche qui ne se serait pas prévalue de la noblesse plus ou
moins légitime de Noël, parait avoir existé' à Compesières, près Genève. Il y avait également
en Chablais des Gallay dans une position honorable, qui sortaientpeut-être de cette famille.

Enfin, des membres de la branche d'Hauteville qui parait pourtantavoir été légitimement
noble, se qualifiaient d'Honorables, d'autres simplement Spectables.

Comme on le voit, mes notions sont loin d'être complètes, et je ne sais pas exactement
comment cette famille s'est éteinte.

Un Ne Jean Gallay eut de Ne ClémenceBally, sa femme, deux filles, Jeanne-Marieet Jeanne-
Françoise, qui furent baptisées toutes deux le 5 avril 1614 (Reg. Par. de la Roche). Je ne peux
les rattacher à cette famille.

(Suit la généalogie.)



TABLEAU I.



GALLES (DE)

OBLE Pierre de Galles ou de Galle, dont j'ignore l'origine (1), était déjà habitant
d'Aix en 1636 (Arch. Morand), et mourut avant le 31 août 1644. Il avait épousé
D'le Charlotte de Poypon de Belletruche dont il eut cinq filles :

1° Gasparde, baptisée le 19 février 1640 (Reg. Par. d'Aix-les-Bains);

2° Marguerite, fille posthume, baptisée le 31 août 1644 (Ibid.) ;
3° Bénigne.

Elles furent toutes trois religieuses Clarisses à Moûtiers-Tarentaise. Leur contrat d'entrée
en religion est du 26 janvier 1662. Elles eurent chacune pour leur dot 3,000 florins (Arch.
Morand) ;

(1) Il descendaitprobablementde Ne François Gallaz d'Aix, dont les enfants, neveux de D'le Jeanne (de Folliet? ?), sont substitués
au testament de 1519, des deux dernières demoisellesde Folliet. D'aprèsBesson une famillede Gales portait les armoiriesdu duché
de Chablais.



TABLEAU II.

4° Françoise qui épousa, contrat dotal du 7 septembre 1660 (Arch. Morand), Ne Claude
Dantel du Trin, seigr de Revel, gentilhomme ordinaire de la maison de Madame Royale,
commandant de Verceil en 1669. Charlotte de Poypon, sa mère, lui fit, le 22 avril 1669 (Arch.
Morand), donation entre vifs de tous ses biens. Elle testa : 1° le 27 septembre 1669 (Arch.
Morand). Veut être inhumée au tombeau de ses prédécesseursen l'église d'Aix, à la porte de
l'église. Legs à sa mère. Usufruit à son mari ; héritières universelles sa sœur Aymée et sa
nièce Charlotte du Crest ; 2° le 31 décembre 1696 ilbid.] déja veuve, lègue l'usufruit de tous
ses biens à Ne Jean-Pierre Rabat de Saint-Germain de la comté de Foix, à la charge d'entre-
tenir son héritier universel; 3° le 18 février 1697 (Arch. Morand) en faveur de Ne Jean-
Antoine du Crest, substituant Ne François du Crest, ses neveux, ne mentionnant plus le
sieurRabat. Elle codicilla encore le 21 avril 1697 (Ibid.J et fut enterrée dans l'église d'Aix le
1er mai suivant ;

50 Ne Aymée de Galles qui épousa Ne Pierre du Crest. Ils testèrent ensemble le 15 jan-
vier 1702 (Ibid.J, en faveur de Jean-Antoineet Françoise du Crest, leurs enfants. Jean-Antoine
hérita également de sa tante Françoise de Galles. Tous les biens des Nes de Galles passèrent
ainsi chez les Nes du Crest.....



GALLIER
SEIGNEURS DE BRESSIEU, SAINT-ALBAN

,
ETC.,

ET DE LA MAISON-FORTE DE BASSENS.

P. de gueules à trois pals d'argent chargés de cinq mouchetures
d'hermines (de sable) 2, 1 et 2, en guise de sautoir. BESSON, etc.

N latin le nom de cette famille s'écrivait
Galerii, Gallerii ou Gualerii. J'ai pu remonter
sa filiation jusqu'au commencement du xive
siècle. Originairede Chamoux, elle exerçait le
notariat, professionqui, pour elle comme pour
tant d'autres, a été le marchepied de sa no-
blesse.

Richard Gallier, en 1424, a commencé à s'intituler noble,
sans qu'à ma connaissance il ait eu des patentes de noblesse.
Devenus possesseurs des fiefs de Breyssieu en Bauges et de

Saint-Albanprès Chambéry, les Gallier les ont transmis, par Jeanne de Gallier-Bressieudernière du
nom, aux Nes Rouer de St-Severin.





GALLIS (DE) ou DE GALIS

Armoiries concédées :
D'or au chevron (brisé?) de sinople, accompagnéde trois fleurs de lys de sable.

Cimier : une branche de chêne avec des galles etdes feuilles.
Devise : EX LABORE GLORIA.

(Registre 23, Patentes de Savoie, fo 8, Archives de la Chambre des Comptes de Turin.)

L n'y a pas de doute que l'orthographe courante Dégallis ou Degalis est
vicieuse et contraire à celle employée dans les Patentes de noblesse obte-
nues le 15 mai 1600 par Urbain de Gallis, de Villardisier, paroisse de Cha-
moux. Dans la déclaration d'ancienne noblesse obtenue par ses petits-fils,
on lit également de Gallis. Enfin dans les Preuves de noblesse en vertu
de l'Édit de 1723 (marquées par un double trait), on lit encore de Gallis.

Je ne suis pas bien renseigné pour les derniers degrés de cette famille qui continuait
encore en 1753 et peut-être plus tard. Je publie ce que je sais.

La détestablehabitudedes doubles nomsreportésou omis par les tabellionsne me permet pas de fixer les membressuivants :

Ne CLAUDEDE GALLIS (frère d'un Ne Bertrand),de Villardisierde Chamoux, mort avant 1711, eut quatre enfants mâles : Antoine et
Claude qui furent pourvus d'un curateur en la personnede Ne Sigismond Carrel, le 17 novembre1711 ; François-Prosper et Jean-
François,pourvusd'un tuteur le 18 juin 1711 ; le dernier, d'un curateur le 10 décembre1718 (Arch. du Souverain Sénat de Savoie).

Ne CLAUDE DE GALLIS, mort avant 1740, eut un fils, Ne Jean-François,natif de Chamoux, habitant de Freydière,paroisse de Chàteau-
neuf, nommédans un acte du 1er juillet 1740 (Arch. Thuyset).

Ne et Specte LOUIS-HERCULE DE GALIX (sic), de la paroisse de Chamoux, mort avant 1750, eut une fille, D'le Marguerite, qui
épousa, le 16 août 1750 (Reg. Par. de Saint-Jean-de-Maurienne), Louis-Joseph Falquet, de Turin.

DUe JEANNE DE GALLIS, femme de Ne Alexis de Cirace, de Charvet et Chanaz, eut une fille qui se maria en 1753.



GANTELET
D'ANIÈRES, VECTIER, BEAUFORT,

SEIGrs DE VEIGIER, COSEIGrs D'HAUTEVILLE, VALLIËRES, VUAZ, LE VILLARD, ETC., ETC.,
MARQUIS DE CRUSEILLE, COMTES D'ANIÈRES DE SALES.

ES triples patentes de noblesse obtenues par les frères Gantelet, le
1er mars 1615, confirmées le 27 avril 1628, le 20 février 1638, vérifiées et
encore confirmées les 11 avril et 27 mars 1639, n'ont rien que de très hono-
rable : elles sont dues à leurs bons services dans les armes et les lettres.

Ils ont formé plusieurs branches subdivisées en plusieurs rameaux dont
maintenantquelques-uns sont dans une médiocre condition de fortune et..sur lesquels je n ai pu ootenir les derniers renseignements.

La branche aînée vivant noblement au château de Mez près Annecy, dont le chef avait
hérité de son grand-oncle maternel, le Cte Paul de Sales, dernier du nom direct, en vertu d'un
Billet Royal du 21 novembre 1858, ajoute à son nom celui de l'illustre famille de Sales.

Une autre branche, éteinte maintenant, a possédé depuis 1760 le marquisat de Cruseille.
On a pu voir à l'article Anières (TABLEAUI, Armorial de Savoie) comment le nom et les biens
de cette famille sont passés chez les nobles Gantelet d'Anières.

Le baron Philibert d'Yvoire a bien voulu me communiquer une généalogiequ'il a dressée de
cette famille. Ce travail consciencieux a confirmé le mien fait avec d'autres matériaux, et l'a
même enrichi sur plusieurs points. (Suit la généalogie.}

(1) Une branche,je ne sais laquelle,brisait, d'aprèsun cachetque j'ai vu, d'une rose en chef à senestre.



(1) Je laisse le mérite de tous les faits marquésY au baron Philibertd'Yvoire.
(2) Je ne comprendspas pour lui ce luxe de patentes.Sa qualité de maitreauditeur à la Chambre des Compteslui assurait la noblesse héréditaire

ipso facto : conseiller de S. A. et maitre auditeur13 mai 1634 (CAPRÉ, folio291).

(3) Elle léguaa son mari tous les biens qu'elle avait dans la paroisse d'Ugine.
(4) En 1658, cornettede la compagnied'ordonnance de l'artilleriede Dom Gabriel de Savoie.



TABLEAU I.

A. Sans pouvoir aucunement l'affirmer,je suppose que c'est de lui ou peut-êtrede son frère Louis que sont venues les branchesdites du Villard
et du Chesne.

Louis de Ganteletdu Villard était, en 1666, marié à D'le Jeanne de Louanel (Y).
Georges de Gantelet du Villard,alias du Chesne, de la paroisse de St-Eusèbe,épousa, le 23 mars 1662 (Reg. Par. de Thusy),Michelle,fille de Jacques

de Mouxyde Planchamp,dont il eut: Claudine, MarieJeanne, Antoinette et Joseph.
Un Ne Joseph de Ganteletdu Villard, mort avant 1734, eut de DUe Antoinette du Chesne, d'après les registresparoissiauxde Viry : Josette-Jacqueline,

née le 27 novembre1704 ; Alexis, né le 13 avril 1700; Marie, née le 6 mars 1698 ; Georges, né le 23 aoùt 1693, qui épousa Jeanne-Louise,fille de
Spectable Jean Poncillon, avocat au Sénat, veuve d'Antonie-Marie Gandolphe, le 10 février 1734 (Reg. Par. de St-Léger). Il était officier au régiment
nationalde Chablais, et ayant tué en duel Louis de Gantelet de Beaufort en 1723, il obtintsa grâce par patentesdu 25 juillet 1723 (Arch. de Cour). Il
eut de son mariageNo Jean-Baptiste-Melchior, né le 9 juin 1736 (Reg. Par. de Saint-Léger).

Marie-Antoinette de Gantelet du Villard était, en 1722-1738,mariée à Ne Martin d'Elbenede Blanlys, d'Héry-sur-Alby.
Ne Joseph-Mariede Ganteletdu Villard eut de D"e Lucrèce Gordon : Claudine, née et baptisée le 30 septembre1734 (Reg. Par. de Saint-Léger), et

cinq autresenfants inscrits aux registresparoissiaux de Rumilly : Claude-François, né le 18 novembre 1739, mort à six mois; Georges-Christin,né le
3 mai 1741. mort à trois mois; François et Charles, jumeaux, nés le 9, morts le 15 décembre1742; Péronne-Josephte,née le 14 aoùt 1744.

Jeanne-Péronnede Gantelet du Chesne étaitfemme de Ne Claude Pethoz Daviet du Bouchet 1678-1687 (Reg. Par. de Thusy).
Louis de Gantelet, mort avant 1715, eut de Jeanne de Gantelet, vivante en 1715, une fille, D'le Benoîte-Françoise qui épousa, contrat dotal du

7 février 17-15 (Notes Hipp. Chaumontel), Honoré Veyrat de Lovaney, paroisse d'Usinens. De ce mariage naquit une fille, D"' Madeleine, qui
épousa, le 1er juin 1745 (Reg. Par. d'Usinens), Ne Claude-Alexis, fils de feuNe Joseph de Gantelet, né à l'Eluiset,habitantRumilly. De ce mariagesont
nés Ne Antoine-François,né le 5, mort le 17 avril 1746 ; François-Philibert,né le 9 aoùt 1748; tous deux à Rumilly (Reg. Par.), et Antoinette,née le
1er juin 1752 (Reg. Par. de Thusy).

Ne Jean-Pierre de Gantelet du Chesne eut de D"' Marie-Françoisede Morel, Étiennette-Antoinette-Josette,née à Chambéry (Reg. Par. de Saint-
Léger), et Philippine,née le 14 avril 1775 (Reg. Par. d'Hauteville).

(Voir continuation au fo 49).







BRANCHE DES BEAUFORT.

Je trouve aux registres paroissiaux de Rumilly cette mention : Dmc Louise de Gantelet de Beaufort, veuve de Ne Louis de Gantelet de Beaufort,
morte le 14 mai 1776, âgée de quatre-vingt-dixans environ (donc née vers 1686). Ne peut concorderqu'avec Ne Louis (TABLEAU I. degré II), frère
de Georges, marqué A. Sous toutes réserves.



TABLEAU II.

Continuation ( Voir fol 45 et 47) de membresde cette famille que je n'ai pu classer :

Ne FRANÇOIS-PHILIBERTDE GANTELET, parrain d'un fils de Marie-Antoinette de Gantelet, femme de Ne Martin d'Elbene1733 (Reg.
Par. d'Héry-sur-Alby).

AISI'iE DE GANTELET, femme de Ne Pierre-Antoined'Humilly de Chevilly,officier au régiment de Chablais, morte à l'Eluiset, le
4 mars 1796, à soixante-six ans (Reg. Par. de Viry).

Ne JUST-JOSEPHDE GANTELET, marié le 9 juin 1707 à Dlle Marie Marchand, d'Annecy,eurent un fils Ne Louis-Joseph, né le
18 juillet, baptisé le 9 aoùt 1708 (Reg. Par. de Saint-Mauriced'Annecy).

Ne CLAUDE-FRANÇOIS DE GANTELET, père de D"" Jeanne-Pauline, qui mourut veuve de Spectable Joseph Jacquier, sénateur au
Sénat de Savoie, le 12 juin 1759, à quatre-vingt-quatorzeans (Reg. Par. de Saint-Maurice-d'Annecy).

Ne MARIE-JOSEPHDE GANTELET eut trois filles: Marie-Péronne, Marie-Josette et Claudine, à peine majeuresen 1756, cousines
de Ne Jean-Pierre de Ganteletdu Chesne, qui étaient pauvres eu 1702 (Arch. du Souyerain Sénat de Savoie).

Rde Sœur Claudine-Marie, religieusevisitandineà Rumilly, 24 octobre 1741 (Arch. Thuyset).
Ne FRANÇOISE-BENOÎTE DE GANTELET vivait à Usinens 1730 (Reg. Par.).
Ne JEAN-PIERREDE GANTELET DU CHESNE, mort avant 1834, eut pour fils Revd Pierre-Joseph-Antoine,né à Saint-Eusèbe, habitant

Usinens, ancien religieuxfranciscain,curé de Franclensen 1812, puis retiré à Usinens, teste le 12 avril 1834 (Notes Hippolyte Chau-
montel).

Rd Mlle JEAN-ANTOINEDE GANTELET DU CHESNE, était recteur de Champagnieux, 1815-1816(Reg. Par.).



GARET-BLANZY

descendants, et Blanzy le nom de lieu d'où ils étaient.
D'autrepart, on trouve au xive siècle des traces d'une famille de Blanzy. Cette famille aurait

Voir MARTIN DU FRESNOY.



continué et un de ses membres aurait épousé la fille et héritière de ce Jacques Garet, d'où
seraient issus les nobles de Blanzy dit Garet.

Guichenon, dans ses manuscrits, ne fait aucune distinction entre ces familles. Il donne à
Jacques, plus haut nommé,un frère duquel seraientnés les continuateursdu nom.Nousn'avons
malheureusementque l'indication,dans un inventaire, du testament de Jacques qui aurait
tranché la question. Mais dans une pièce authentiquese rapportantà Aymon, que Guichenon
fait naître du frère de Jacques, cet Aymon est appelé héritier testamentaire de Jacques
Garet, son beau-père. La femme de Jacques se remaria avec Jean de Monthouz et, dans son
testament (1470), elle cite Aymon de Blanzy dit Garet héritier testamentaire de son premier
mari, sans rien lui laisser (1), ce qu'elle n'aurait pas manqué de faire s'il avait été aussi son
fils. Aymon de Blanzy aurait donc épousé une fille du premier lit de Jacques Garet.

Mes conjectures n'ont pas d'autre base et je les donne sous les réserves les plus expresses.
Le fragment laissé par Guichenon contient encore d'autres erreurs comme on le verra au

tableau.
Famille éteinte au xvie siècle. Les biens sont passés aux Nes MARTIN DU FRESNOY.

(V. CE NOM.)

(1) A cette époqued'obscurantisme la liberté de tester était entière : pour donner plus de validité aux testaments, on donnait
quelques florinsà ceux que l'on exhérédait.

Suit la généalogiein quantum.



GARNERIN
SEIGNEURS DE LA THUILLE, MONDRAGON ET MONTGELAS.

P. d'azur à trois grenades d'or.

en juger par les armoiries, qui ne sont pas parlantes,
les Garnerin doivent être originaires du Midi de la
France. Dès son début, cette famille a acquis de l'im-
portance par des charges relevéesdans la magistrature

— source de sa noblesse — et dans les finances : elle
a été en possession de Mondragon et de Montgelas dont le dernier du nom se qualifiaitbaron.
Éteinte en Savoie vers 1770, elle continue avec la plus grande distinction en Bavière, où
Janus Garnerin de Montgelas s'était fixé.



(4) Il acheta, le 23 septembre 1641, du chapitre de Notre-Dame-du-Puy(Arch. Thuyset), la terre et seigneuriede Quintal avec juridictionhaute,
moyenneet bassequ'il revendit,le 24 avril 1642, à N*Amédée Méclard. Passée.plustard auxBertrandde la Perrouse.



GARN1ER
DITS RODE, DE CRUET.

OBLE Hugues alias Rode, témoin le 10 avril 1395 (Arch.
Morand), est le plus ancien que j'ai rencontré de ce nom.
Ils ont également porté le nom de la Fontaine : ainsi Pierre
de la Fontaine, alias Garnier de Cruet, extrait un acte du

4 juin 1408 (Arch. Thuyset) des protocoles de feu Girard de la Fon-
taine (de Fonte) dit Garnier, feu notaire (parenté pas marquée). Je
n'affirme pas qu'ils soient de la même famille parce qu'ils sont tous
de Cruet.

Ne Viviand Garnier dit Rode reçut, le 10 octobre 1440 (Tit. Bonnefoy),
une obligation de 100 florins de Ne Pierre de Loche comme caution
de Messre Amblard, chevr, par acte passé à Chambéry. Ne Viviand
fut père de deux filles, D'les Françoise et Marguerite qui, en qualité
d'héritièresde leur feu père, font assigner, le 28 février 1456, les héri-
tiers de feu Ne Pierre de Loche, ci-dessus.

Ne Pierre de la Fontaine dit Garnier et D'le Catherine de Trivier, sa femme, achètent, le 28 novembre
1457 (Arch. Thuyset), un fief de Honorable Pierre Farfein, bourgeois de Chambéry.Est peut-être le même

que Ne Pierre Garnier dont les hoirs sont nommés dans un acte de 1477 (Arch. Morand). Ne Claude Gar-
nier de Cruet est témoin à Chambéry le 3 février 1551 (Arch. Savoiroux). Ne Antoine Garnier fut père
de Ne Augustin Garnier, lequel épousa D'le Aymée, fille de Me Claude Janus Meilleret. Celle-ci fut
légataire de D'le Penine Gallois, veuve de Ne Augustin Pingon, en 1564, et substituée à Ne Gabriel Meil-
leret, son frère (Arch. Mouxy-Reynex). Des biens provenus desdits mariés Augustin et Aymée, situés à
Cruet, passés plus tard aux Nes Costa de la Trinité, sont mentionnés dans une reconnaissancesans date
(xviie siècle, Arch. Thuyset).

Le nom de la Fontaine peut leur venir d'une rente féodale de ce nom à Cruet. Les Garnier de Cruet
portaient, selon Besson : de gueules au sautoir bretesséd'or.

GARNIER,
BARONS D'ALLONZIER.

P. d'azur à trois bandes d'or accompagnées d'une étoile de même au cant.
senestre du chef (Blason de Savoie, Arch. de la Chambre des Comptes de Turin).

OBLE JEAN-BAPTISTE GARNIER,Bon d'Allonzier,bourgeois de
Chambéry,juge-maje de Genevois (1760), puis juge du Con-
sulat de Savoie et sénateur honoraire au Souverain Sénat
de Savoie, fut nommé, par Patentes du 27 novembre 1772,

sénateureffectif (Arch. S. S. S.). Par Patentes du 13 octobre 1769 (lbid.)
[il avait quarante ans de service], il obtint de S. M. l'agrément pour
l'acquisition de la baronnie d'Allonzier et Villy-le-Pellouxet des sei-
gneuries du Vidonnat et d'Audens. Il épousa DUe Marie-Anne Des
Costes, qui mourut le 8 décembre 1775 (Reg. Par. du Bourget). A dû
être anobli par des charges ; on ne trouve pas de Patentes de noblesse
le concernant.
Il eut plusieurs enfants qui sont mentionnés dans les Patentes de 1769 :

1° N. N. aîné, que je reprendrai, fils aîné, 2° N. N., second fils, garde du corps de Sa Majesté. C'est
le vassal Jean-Baptistequi, de D'le Marie-Hyacinthe-Céline-GenevièveCano...? de Turin, eut un fils,
Marie-Antoine-Amé-Baptiste,né en 1781 (Reg. Par. de Bissy) ; 3° N.N., troisième fils, était avec M. le
Cle de Viry en Angleterre où il a même eu l'honneur d'être chargé des affaires de Sa Majesté (Pes 1769) ;

4° N. N. et N. N., deux fils qui étaient ecclésiastiques (a). — N. N., fils aîné (c'est sans doute JEAN-

FRANÇOIS Garnier, Bon d'Allonzier en 1769, subdélégué de l'Intendancegénérale en Savoie et qui, par Pes

du 30 mai 1775 (Arch. du Souverain Sénat de Savoie), reçut le titre et rang d'intendantavec une pension.
Il épousa D'le Anne Berton ou Breton dont il eut quatre enfants inscrits aux Reg. Par. de Bissy : Pierre-
François, né le 10 septembre 1774; François-Jean-Baptiste, né le 10 octobre 1777; Jeanne-Marie, née
le 16 mai 1772 ; Andrée, née le 6 octobre 1776.

(a) Dme ThérèseGarnier,femme de Spectable JosephVignet, deThonon,avocat au Sénat, doit être fille dujuge-inajeJean-Baptistequi, avec sa femme,
furent parrain et marraine des enfants de Thérèse, 1765-1766, représentés, elle en 1766 par D'le Marie Garnier,peut-être sœur ou tante de Therese.

La fille cadette du Bon Garnierd'Allonzierépousa Camille-GuillaumeCuillery-Dupont,natif de Grenoble, habitant à Chambéry depuis 1800 et y

ayant acquis des biens, qui fut naturalisépar Pes du 5 juillet 1816 (Arch. du S. de Sav.). M. le Bon d'Alexandry qui en descend n'a pas jugé a propos
de me donner des renseignements demandés sur cette famille, maintenant éteinte.

Dlle Marie-Claudine Garnierd'Allonzier qui épousa, le 11 mai 1789 (Reg. Par. de Saint-Genis), Ne Claude-Victor d'Avril, peut-être une autre fille
du Bon Jean-François.— Voir DU FOUG, page13..... r, -Il y a eu encore plusieurs autres familles du nom de Garnier en Savoie. Jean Garnerii de Ruphiou (Ruffieux), damoiseau, est témoin a Lhin-
drieu le 10 juillet 14(11) ou 14(26) (Arch. Savoiroux).

Vénérable et Religieux Messre Pierre Garnerii, prieur de Clarafont, est témoin à Aix en 1441(Ibid.).....
Monsr Me Garnier, témoin à Chambéry à un testamentdu 30 août 1680 (Arch. Thuyset), le scelle de son sceau qui est : de... a trois épis, un

en pal, deux en sautoir de... liés de....
Je trouve enfin un Nicolas, fils de feu Nicolas Garnier, de Lyon (où il y a des nobles de ce nom), habitant à Onex, bailliagede Ternier, qui reçut

des Patentes de naturalisationle 10 décembre1771 (Arch. S. S. S ).





GAUDINON ou GOUDINON
SEIGNEURS DE JARSAGNE ET LES CHAUX

P. pallé d'argent et de gueules à la bande d'or chargée d'une étoile en
cœur de sable (on trouve aussi en chef ) au chef du premier chargé
d'un losange d'or dont les quatre flancs ont un rayon de gueules
(probablementun foudre. BESSON).

Dans deux empreintes du sceau d'Urbaine Cavet, ci-dessous, le blason est identique
sauf les émaux qui sont invisibles. Aux preuves de Malte d'Allinges ce quartier est
blasonné : d'azur au sautoir d'argent cantonné de quatre oiseaux ? de même.

OBLE Nicolas Gaudinon, de Sens en Bourgogne (1), vint à
la Rochette en Savoie comme secrétaire de Jean de la
Chambre-Seyssel,avant le 5 novembre 1520 (Arch. Savoi-
roux). Il épousa Ambroisie, fille de feu Ne Louis Germanet,

qui possédait des biens et une maison haute au Fléchet, paroisse de la Trinité (Terrier, xvie siècle, Arch.
la Serraz). Elle teste veuve le 25 janvier 1577 (Arch. Thuyset) et le octobre 1584 (Ibid.). Lui, d'après
l'Inventaire Coysia, 1673 (Arch. Thuyset), testa le 22 mai ou mars 1596 (lisez 1566 ou 1576) (1).

GAUDINOZ. — Le nom de la famille qui précède est aussi écrit quelquefois Gaudinoz. Je trouve
encore les armoiries (outre les deux versions données ci-dessus) d'une famille Gaudinoz qui sont d'azur
à six épis d'or mouvants de la pointe au chevron de gueules brochant sur les tiges des épis, et deux étoiles
d'argent en chef.

(1) Dans un procès que Dme Urbaine Cavet, sa belle-fille, gagna contre les syndics de la Rochettequi voulaient l'inscrire au rôle des tailles(Sentence
du 18 avril 1611, Arch. Thuyset), elle dit que Ne Nicolas Goudinon, aïeul de ses enfants, était du Dauphiné « lequel seroit venu habiter au lieu de la
« Rochette auquel lieu il auroit acquis certains biens lesquels il auroit tousiours tenu et possédé ». Est rapportée au procès une écriture du président
Pelisson,défendantauxdits syndics de ne tirer en taille les Goudinon « parcequ'ils sont de qualité noble et gentilshommes ».

(2) Au testament de 1577 est mentionnéun seul Jean-Baptiste,prieur d'Arvillard, qui n'est plus nomméau testament de 1584 où est cité ce Jean-Baptiste.



GAULTIER, GAUTIER ou GAUTHIER
SEIGNEURS D'HOSTEL, ETC.

OBLE PIERRE GAULTIER (que je crois originaire du Bugey), conseiller de S. A.
et Me auditeur àla Chambre des Comptes de Savoie en 1560 (Capré, fo 285),
achète en 1564 (Arch. du S. de Sav.) du duc Emmanuel-Philibert la sei-
gneurie et juridiction d'Hostel en Valromey pour 300 écus d'or d'Italie.
Il épousa, contrat dotal du 22 avril 1560, D'le Françoise de la Grave à laquelle
il donna, le 18 janvier 1565 (Minute Berthier, Arch. d'Arcollières), en assu-

rance de sa dot, hypothèque sur la seigneurie, maison-forte et biens d'Hostel. Le 23 novembre
1578 (Arch. Thuyset) étant alors 1er Me auditeur dé la Souveraine Chambre des Comptes,
il passe quittance à Antoine Riondet de Chambéry de la cense annuelle de 1,500 florins
pour la maison-forte de Bugnerey appartenantaudit seigneur, qui se qualifiait aussi de Seigr
deThesieu. Étant alors président de la Chambre des Comptes, il teste le 14 novembre 1500
(Vieille filiation, arch. Thuyset).



GAVENS, puisGAVAND (DE)
P.: (c Ung champ d'or et d'azur, deux branches de laurier croisez

« trois paulx d'argent avec une barre couverte de cinq chevrons
« brisez d'or ».

Cimier : Une cigogne tenant dans son bec une couronne de laurier.
Devise : VIRTVTE .ET PIETATE.
(Reg. Pat. de Sav., n° 21, fo 280, Arch. de la Chambre des Comptesde Turin.)

E ne puis suivre entièrement l'interprétationoffi-
cielledu Gte Franchi-Verney (Armerista : suivant lui
Labande serait chargée d'un seul chevron brisé) et
jeblasonne: coupé: au ieTd'or à 2 rameaux de lau-
rier (de sinople) en sautoir: au 2-e d'azur à 3 vais

d'argent à la bande (de gueules) chargée de 5 chevronsd'or brisés.
Un sceau ancien de famille porte : d'argent à 3 pals d'azur à

la bande de... chargée de 6 chevrons abaissés et renversés de...
au chefde... chargé de 2 branches de laurier de... en sautoir.





GAVENS ou GAVENT
DE MAURIENNE

P. : « ung escu mi-parti a travers d'or et d'azur estant au coste
dextredans le champ d'or deux estoiles de gueules et dans l'azur
a senextre une estoile d'or. Timbre : un cygne naissant. »

(Concession dans les Patentes de noblesse ci-dessous, 1570).

E Cte Franchi-Verney (Armerista) interprète ce texte
sybillin : tranché d'or à deux étoiles de gueules et
d'azur à une étoile du premier émail. C'est une solu-
tion : mais alors à quoi servent les mots officiels

« estant au coste dextre dans le charnu d'or deux estoiles de
« gueules » ? La version suivante me parait plus probable : parti d'or à deux étoiles de gueules
en pal et d'azur à une étoile d'or. C'est le dessin que je donne sous toutes réserves.

GAVIT.
• —Voir au SUPPLÉMENT.

GAY (DE LUPIGNY).
—Voir au SUPPLÉMENT.



GEMILLY (DE)
GIMILLY ou JUMILLY. — EN LATIN : DE G1MILLIACO (*),

COSEIGNEURS DE MARTHOD, CORNILLON ET DE LA VAL DES CLETS.

(*) Cette mêmeterminaison iacum se traduit dans le Bugey par GEMILLIEU (1).

RÈS ancienne famille sur laquelle pourtantje n'ai pu recueillir que fort peu de
données. Tous ceux qui sont inscrits au tableau suivant doivent être de la
même souche, mais je ne saurais l'affirmer. Elle a possédé, outre la maison-
forte de Gemilly,près Marthod, la coseigneurie de ce dernier lieu, de Cornil-
Ion et de la Val-des-Clets. Elle a dû s'éteindre avant la fin du xvi° siècle (1).

(Suit fragment de généalogie.)

(1) Il y a eu une familledu nom de Gemillieuou Gimillieu, à Yenne, dont le nom latin de Gimilliacoest le même, mais qui n'a
probablement que cette communautéde nom avec la famille dont je m'occupeici.

(2) La charte suivante, les concernant,queje publie en analysefrançaise d'après l'original latin de mes archives, me semble très
intéressante. Il n'est pas inutile de démontrer, une fois de plus, l'injustice ou l'ignorancede ceux qui parlent en termes indignésdes
rapports entre les anciens seigneurs et leurs hommes.

L'an pris à la Nativitéde N. S. J.-C., 1488, indiction sixième et le 12 mars, Antoine, fils de feu Michel Ruellact du Vivier, paroisse
de Marlens, affirme qu'il est hommefranc et qu'il n'est astreint à personne en ce monde, ni pour son corps ni pour ses biens; ayant
considéré qu'en acquérant des alliances on acquiert aides et secours; ayantvu par lui-même que très souvent par le passé dans ses
affaires il a dû supporter des choses dont il n'aurait pas soufferts'il avait été sous l'ombre et la protectiond'un seigneurqui l'aurait
défendu; de son propre et libre mouvement,sans être circonvenupar dol, crainte, fraude, subornation ou autre machination, recon-
nait vouloir et devoir être, lui et les siens, comme il se constitue,homme lige et taillable de noble et puissant seigneur Claude de
Gemilly, coseigneurde Marthod, Cornillonet de la Val-des-Clets et des siens ; et c'est pour sa personne, ses biens quelconques pré-
sents et futurs, et pour ses enfantsnés et à naitre et leur postéritéqui seront hommes liges et taillables dudit seigneur et à miséri-
corde dans les quatre cas suivants: 1° en cas de chevalerieobtenuepar ledit noble et les siens ; 2° en cas de mariage des filles dudit
noble et des siens ; 3° en cas d'emprisonnement de guerre pour le ou les racheter de l'ennemi ; 4° en cas d'incendie de la maison
dudit noble. Il prête cet hommagelige et taillable, agenouillé, les mains dans les mains dudit seigneur et en lui baisant les pouces
en signe de vraie alliance et amitié. Il est convenu que si ledit Antoine ou ses mâles nés et à naitre venaient à mourir sans mâles
naturels et légitimes, tous leurs biens seront de plein droit échùtés et commis au seigneur. Les filles ne pourront hériter, mais elles
pourront revendiquer sur les biens paternels les sommesqui leur ont été ou leur seront constituéesen mancipation.La taille stipulée
pour l'hommage lige et taillable est d'une poule payableannuellement au seigneur à la fête de saint André, apôtre. Si les enfants
dudit Antoine viennent à se partager leurs biens et à constituerun ou plusieurs feux séparés,chacun de ces feux devra une poule
une fois par an au terme susdit (1). En correspectif,Antoine reçoit du seigneur, pour lui et les siens, 10 florins payés en or et en
monnaie.Claude de Gemillypromet et jure d'accorder audit Antoineet aux siens, l'aide, le profit, les secours,les conseilsqu'un bon
seigneur doit à ses hommeset généralement tous les bons offices qui incombentau seigneur. Ledit Antoine,à son nom et au nom
des siens, promet et jure d'accomplir tous les devoirsd'un bon et fidèle hommelige et taillable, tels qu'ils sont contenus dans les
anciens et nouveauxformulaires; de payerune fois par an le tribut d'une poule à l'époque désignée,et, dans les quatre cas d'aides
prévus, de payer les subventions à la miséricorde dudit seigneur. Renonçantledit Antoine à toute exceptionpouvants'opposerà la
validité de la présente reconnaissanced'hommage, soit regichia, etc., etc. Fait à Ugine, dans la loge de la maison d'Urbain du
Crest d'Ugine, notaire par les autorités impériale et ducale, qui reçoit l'acte en présence de VénérableMessire Pierre Blanc, cha-
pelain, de Jean fils de feu Pierre Johaite, du Mont-Dessus paroissed'Ugine,et de Viffred Manchoz, de la paroissede Marlens,témoins
requis.

Je me dispensede tous commentaires; il serait difficile d'en faire d'odieux.



(1) Lui ou l'autrePierre était marié, avant1L13, à Jacquemettede Menthon, fille de Robert,seig' de la Balme. Il l'était encore le 18 mars 1529 (Arch
Thuyset),jour où ils vendent à N° André Ouvrierune maisonà Ugine, que Vo Mess" Georges de Gomilly avait donnée aux frères du Châtelard,avecsubstitutionà N" Claude et Georges de Gemilly, ses frères. La substitutions'était apuréeen sa faveur.LesditsN" frèresClaudeet Georges (qui avaientvendu des biens à Ugine les 12 novembre 1500, 21 novembre1501 et 12 juillet 1502 (Arch. Thuyset) étaientfils de N' Claude, mort avant 1502, qui avaitvenduà N' PhilippeAllegret des renteset servisà Ugine. le 13 juillet1492 (Ibid.). En 1589 (Arch. Mouxy-Reynex), R< Mess" Pierre de Gemilly était
protonotaireapostolique et prieur de Notre-Damede Bellevaux, en Bauges.



Mandrot (pl. 2). Je la donne au premier blason de ce folio, avec les émauxet considérablementgrossiepour rendre sensiblesdes

différences qui, dans la dimension réelle, ne frappent pas un œil inexpérimenté.La seule descriptionpossible,puisqu'ily a évidem-

ment un champ, est : d'or semé irrégulièrement de six billettes à plomb. Je ne saurais y voir un échiqueté, encore moins des

points équipollés.



réduise à neuf. L'essence du point (dont se compose l'échiqueté) est d'être carré sur tous ses
côtés; celle despoints équipollésest de former un carré de côtés égaux par leur réunion, ce qui
n'est pas possibleavec douze ou quinze points. C'est ainsi que neufpoints équipollés peuvent se
confondreavec un échiqueté de trois tires de trois points en tous sens; ainsi, dès que le nombre
de points équipollés est supérieur à neuf, ce ne sont plus des points, mais un échiqueté (a).

Autre problème. D'autres sceaux des Comtes de Genève, 1288, 1289, 1346, représententun
blason comme le second que je donne au f° 63, la grandeur et les émaux en plus. Blavignac
(p. 296) en donne la description suivante :« l'écusson donne aux quatre points réunis (!) la
« forme d'une croix, le point d'or central (sic) n'étant rappelé que par un vide beaucoup plus
« petit que les points d'angle. » Dans ces termes d'un héraldisme barbare, il ne faut remar-
quer que l'idée préconçue d'appelerpoints ce qu'il voyaiten forme de croix. Dans une note, il
ajoute : « dans l'ignorance de la véritable origine des armes de Genevois et confondant avec
« la croix les points équipollés... Levrier s'efforce de voir, etc. D. Mais comment Blavignac
pouvait-il connaître « la véritable origine » ? Des quatre anciens sceaux qu'il reproduit à
l'appui de son dire, l'un est le blason des Zâhringen que les Comtes de Genève ont porté parfois
depuis Amédée I; le second est le prétendu échiqueté de douze que nous avons discuté plus
haut ; le troisième et le quatrième forment, au dire même de Blavignac, une croix (ajouréeJ.
Il n'y a pas trace de points équipollés.

J'ai déjà abordé cette question sommairement dans mon Dictionnaire du Blason, pp. 190,
340, 341, et je dois ajouter ici un appoint d'importance.

Dans des centaines de chartes du XIIIe et du xive siècle, les notaires de la
région du Genevois ont tracé à la plume sur leurs parchemins le signum Comi-
tis. Il leur aurait été très facile de le figurer comme au n° 1, ci-contre, pour
indiquer, au moins par la partie supérieure, leur intention de partager l'écu en
neuf parties à peu près égales (neufpoints équipollés).J'avoue loyalement que
je trouve de nombreux spécimens de ce genre. Mais j'en trouve de tout aussi
nombreux où le signum Comitis est tracé commeau n° 2, et il est bien difficile
d'y voir autre chose qu'une croix ajourée.

Pour ces deux variantes on peut objecter, il est vrai, que dans des tracés
faits à mainlevée il ne faut pas trop attacher d'importance aux proportions
pour décider entre croix ajourée ou points équipollés.

Mais que pensera-t-on du n° 3 dont je peux produire plusieurs spécimens
fort anciens? Ici les notaires, après avoir tracé les quatre traits de plume se
croisant, nécessaires pour obtenir soit une croix, soit neuf points équipollés,
ont encore avec quatre traits bien visibles resserré le vide central blanc. Et
le n° 4? (b).

Incontestablement si leur intention était de dessiner des points équipollés,
ils n'avaient pas sur cette figure les mêmesidées que nous. Mais comment des
hommes instruits pouvaient-ils avoir un concept si varié du blason de leurs
princes et contemporains? Pourquoi dans cette variété ont-ils tracé des figures
affectant, plus ou moins, mais toujours la forme de la croix? Pourquoi enfin
toutes les différentes figurations ont-elles abouti à la description héraldique
des points équipollés ?

Pour résumer cette longue discussion, sans tenir compte de l'intuition
héraldique, mais appuyé sur les plus anciens monuments sphragistiques, je
dirai que les Comtes de Genève ont porté à l'origine une croix ajourée et non
• ^ S ^ \ • <A. * .. X • J1 - 1 - XI ~ J ~ 4- J* ...des points equipoues (C) qui ne peuvent etre qu une corruption ue ia ligure nnLique nuupLtje

postérieurement à l'extinction de la lignée souveraine,après 1394. Le contre-sceaudu Cte Ro-
dolpheest un hiéroglyphebizarre et unique dont le sens nous échappe : il favorise toutes les
conjectures évolutionnistes, et même la monade primordiale de l'ignorance du graveur.

(a) C'est exactement la forme des sceaux nos 3 et 4 reproduitsdans l'Armorial de Blavignac.
loj Dessine sur une Charte du o des ides de l an louu (Arcn. lÀhuyt).

As»1-. InlnvtmiloiiianAmmn AM IÛO r\/\Tvfii+ onv VTTT8ûf VTUeClû^lûC il Act 1TY1-.^C;j uclilS Uii COU u laii^uiauci/Uiiimc vxi ico uniauA AUI- CV AI » **
f possible de tracer géométriquementneuf points équipollés. On voit dans la figure 5

(Blavignac n'auraitpas manqué de blasonner: échiqueté de sept pièces) ce à quoi se
réduisent dès la deuxième tire de trois points, et à plus forte raison à la dernière, les
prétendusneufpoints équipollés. Dansun écu à volutes allemandes, dans un écu ovale,
même incompatibilité.Les neuf points ne sont possibles que dans un écu carré de
forme très moderneou dans l'écu en bannière.Il faut donc modifier les carréscomme
dans le n° 6 où le point central a son nom, mais où les huit autres aires n'ont pas de

nom héraldique.On arrive ainsi forcémentà tracer ce qui ressemble à une croix dont
l'évidence sauteaux veux (d). Les neuf pointssont une figure de second ordre,d'ordre

abstrait,dont la dénomination ne remontepas certainementà l'époque où les Comtes de Genève l'auraientemployée.
Reste à expliquercomment les Marquis de Lullin, qui devaient tenir à perpétuer l'ancien blason, ont adopté précisémentdes points

équipollés ( Voir au fo 72). Je ne possède pas d'ancienssceaux des sires de Lullin. Si l'on en trouvait un, il seraitplus que probable-
ment de forme triangulaire, et je n'hésiteraispas à blasonnerd'or à la croix, etc., blason qui s'est par corruptiontransformé plus
tard en neuf points équipollés.

(d) Voir plus en grandet mieux le blason inférieurdu fol. 63 précédent.



GENÈVE (DE)

COMTES SOUVERAINS DU GENEVOIS.

'ORIGINE de la Maison des puissants
Comtes du Genevois a exercé l'imagi-
nation des généalogistes. Suivant les
romans de chevalerie ils descendraient
directement d'Olivier, Cle de Genève,
un des Pairs de la Table-Ronde, tué à
Roncevaux. Cette descendance a été
admise — ce qui ne suffit pas à la jus-
tifier— par l'empereurCharles IV, dans
une charte datée de Lucques, le 8 des
ides de février 1369, par laquelle il ac-
corde des privilèges à Amédée, Cte de
Genève : il daigne mentionner « felicis
« recordationis illustres Raynerium et
« Oliverium olim illustres Comités Ge-
« bennenses a quibus illustrisAmedeus
« nunc Gebennensis comes et princeps
« et consanguineusnoster dilectus tra-
« xit originem ». On ne peut admettre
comme historique le roman de l'arche-
vêaue Turpin. seul et fragile appui de

cette héroïque origine.
Modius (1) mentionned'après Reusner, héraut d'armes allemand, un Jean, Cte de Genève,

qui combattit contre les Turcs avec Conrad, duc de Franconie, en 935, et prit part au tournoi
de Magdebourgen janvier 938. Ce Comte de Genève est aussi apocryphe que Louis, duc de
Savoie, colloqué par le même Modius dans le Cercle de Bavière.

Lévrier (2) admet comme traditionnellela filiation suivante : Reynier ; Olivierqui combattit
à Roncevaux avec Charlemagne; un Comte dont le nom est inconnu et dont le fils Frumold
régnait vers l'an 840 ! !

Guichenon (3) dit avoir vu dans les archives de la ville de Genève une ancienne généalogie
débutant par Albert, Cle de Genève, qui fut père de Renaud et d'Aymon, tous deux Cles de
Genève, vivants en 1004. Le dernier fut père de Gérard, Cte de Genève, qui succédaà Renaud,
son oncle, et fut père de Robert, Cle de Genève. Celui-ci eut deux fils : Aymon, Cte de Genève,
IIe du nom en 1099, et Guy qui succédaà son frère Aymon II et fut père d'Amédée I, Cle de
Genève, 1160, père de Guillaume I. Inutile de poursuivre plus loin cette filiation qui nous
donne des noms inconnus dans l'histoire et qui supprime dans la seconde moitié du
XIIIe siècle le règne de Rodolphe I, fils de Guillaume II et père d'Amédée.

Louis della Chiesa (4), le généalogiste piémontais, donne la chronologie des Comtes de
Genève. Commençant par Olivier, Cte de Genève en 770 (5), il saute à Gérard, Comte en 1020,
il continue une filiation des plus fantaisistes.

Je ne cite qu'en passant le thème par trop improbable de Lambert Vanderburch (6) qui,
commençant par un Guy, Cte de Genève, place au cinquième degré, en descendant, Amé-
dée III.

Ughello (7) nous donne l'extraction d'un Roboald de Genève qui aurait été archevêque de
Milan en 1124. Humbert, Cle de Genève, épousa Ermengarde, veuve d'Albert, Cte de Namur,
fille de Charles, duc de Lorraine, et nièce de Lothaire, roi des Francs. Il fut père de Raynald,
Cte de Genève, qui eut pour fils Robert, Cle de Genève. Ce dernier, vivant en 1060, eut d'Alde-
garde deux fils : Guy, Cte de Genève; Roboald, archevêque de Milan en 1,121, et une fille Alix
qui aurait épousé Guy, seigr de Milan ! ! !

fil PandectaeTriumvhales, I. 1. n. ch. 27.
(2) Chronique historique des Comtes de Genevois, I, 28.
(3) Mss. de la Bibliothèquede Montpellieret de la Bibl. de la Déput.Rla d'Hist. nationale de Turin.
(4) Histoire du Piémont.
(5) Il est surprenant que la naïve tradition de la descendanced'Olivierde la Table Ronde n'ait pas été affirméepar la répétition de

ce nom dans la généalogie.Peut-être les Comtes de Genevois n'y croyaientpas bien fermement. On ne trouve qu'un bâtard du nom
d'Olivierau xv. siècle (Voir TABL. II, fo 71).

(6) Voir le tableau généalogiqueinséré dansson ouvragesur la Maison de Savoie : il manque à plusieursexemplaires.
1 (7) Historia sacra in Archiep. Mediol.,209.



Christophe Justel(1) commence la généalogie par Robert, Cte de Genève en 1060, père de
Guy, comte, qui aurait eu trois fils : Aymon I, Cte de Genève, mort sans lignée ; Guy, évêque
de Genève (2), mort en 1123, et Amédée I, comte en 1162. Ce dernier fut père d'Amé, Sire de
Gex, et de Guillaume I, Cte de Genève. Celui-ci fut père de Guillaume II, Cte de Genève, qui
épousa Alasie de la Tour, 1286, dont il eut Guillaume, évêque de Langres ; Amédée, évêque
de Die, 1275 (sic), Robert, évêquede Genève, 1260, et Rodolphe, Cle de Genève, etc., etc.

Comme l'on voit, autant d'auteurs, autant d'imaginations différentes.
Guichenonavoue dans ses manuscrits (3) que la tablegénéalogiquepubliée dans son Histoire

Généalogiquede la Maison de Savoiea besoin de quelque correction. Il croit avoir rectifié cette
généalogie« avec autant de certitude que l'on en peut rencontrer dans une si profonde anti-
« quité ».

Examinons rapidement sur quels titres Guichenonétablit cette certitude relative. Selon lui,
la tige de l'illustre famille de Genève est ALBERT, Cte de Genève, appeléAYRBERTdans un titre
de l'église de Versoix, et ALBITIUS dans un titre de Nantua de l'an 931. Dans ce dernier docu-
ment il se dit fils de Ratbert et de Richilde et nomme sa femme Odda, fille de Gontier et de
Goudania. Il ne qualifie pas son frère du titre de Comte, et lui-même, en se donnant cette
qualité, ne dit pas qu'il fut Comte de Genève. Mais comme les possessions données à Nantua
étaient dans les dépendances de Genevois, Guichenontrouve « qu'il n'y a pas lieu de douter
qu'Albert fut Comte de Genève ». Conclusion pleine de bonne volonté! Albert eut pour
deuxième femme (sic) Eldegarde, laquelle étant veuve fit, en 935, une donation à l'église de
Versoix (4), près Genève, pour le salut de l'âme du Comte Ayrbert, son feu mari, sans men-
tionner ses enfants. « Ce qui fait présumer qu'Hurnbert, Cte de Genève, successeur d'Albert,
fut un fils du premier lit (!) A quoi le temps s'accorde (!) ». Cet Humbert fut « vraisemblable-
ment » père de Conrad, Cle de Genève (5), lequel est connu parla charte de Peillonex et eut
trois fils : 10 Renaud, Cte de Genève, qui perdit cette qualité pour avoircommis félonie envers
Rodolphe, roi de Bourgogne en 1004 ; 2o Aymon, rétabli Comte de Genève par le même roi
Rodolphe, en 1006, et mort sans enfants ; 3° Robert, Cte de Genève, qui continue, nommé dans
une charte de Saint-Maurice de l'an 1014 (6). Il fut bienfaiteur de Peillonex vers 1019. Dans
cette charte (7), en effet, un Comte Robert fait largesse de terres de son alleu, situées dans
1lePagus Genevensis, et mentionne Conrad, son père, et Conrad, son fils. Ce Conrad II suc-
céda, d'après Guichenon, à son père, fut Comte de Genève et père de Gérold, Cte de Genève.

Avant d'abandonner l'examen des pénibles combinaisons de Guichenon et en constatant
que sa « presque certitude » est bien aventurée, notons parmi ces personnages dont on ne
saurait établir la descendance suivie, mais non contester l'existence, Berthe de Flandres,
que cet auteurdonne pour femme à Conrad II et mère de Gérold.

Ce Gérold paraît réellement avoir été Comte ou Prince dans la région de Genève. Après
l'extinction des Rodolphiens, l'Empereur Conrad le Salique dut établir par les armes son
autorité en nos pays ; il soumit Gérold, prince de cette région en 1034 (8). Gérold dut encore
se soumettre à la prépondérance d'Henri III, empereur en 1045. Ce Comte Gérold vivait
encore vers 1061 avec son fils Conon, lequel, du consentement de son père, donna à l'abbaye
d'Ainay l'église de Saint-Marcel,située dans la partie de la région genevoise nommé l'Alba-
nais.

Les savants et consciencieux auteurs du Regeste Genevois (p. 53, in notis) remarquentque
Gérold, prince dans la région de Genève, parait avoir été allié par sa mère avec la familledes
rois Rodolphiens, ce qui expliquerait son opposition et celle des Comtes de Champagne—
également parents des Rodolphiens—à ce que les empereurs prissent possession entière du
riche héritage de la Bourgogne transjurane.

Le Regeste dit que s'il est sérieusement admissible que Gérold était petit-neveu du dernier
Rodolphien, on ne peut, avec le secours d'aucun document connu, établir comment il l'était.

(1) Histoire de la Maison d'Auvergne.
(2) Il faut lire Guyde Faucigny et non de Genève.
(3) Ses manuscritssont postérieursà l'Histoiregénéalogiquede la Maison de Savoie. Ils m'ont été utiles, in quantum, pour la

rédactionde cet article.
(4) C'est à Saint-Pierre-de-Satignyet non à Versoix que fut faite cette donation qui, d'après le Regeste genevois (n° 116), pourrait

bien être de l'an 912.
(5) Nous savons qu'un Conrad fut père d'un Robert, comte dans le Pagus Genevensis, mais non qu'il ait eu lui-même la dignité de

Comte qui n'était pas héréditairealors. Malgré sa « presquecertitude», Guichenon en faisant naître successivement Humbert d'Ayr-
bert et de celui-ci Conrad, uniquementd'aprèsdes possibilités de lieux et de dates, a la bonne foi d'avouer plus loin que cette filiation
d'Humbertà Conrad n'est que vraisemblable.Évidemment Conrad a eu un père, mais dans la charte de Peillonex, il n'est pas qua-
lifié Comte.

(6) Lisez 1017. On y voit nommés Berthold et Rodolphe, Comtes (de?), et un Robert sans aucuneintitulation.
(7) Publiée dans la Biblioth. Sebusiana, no 40.
(8) ... « Veniens ad Genevensem civitatem Geroldum principem regionis illius... atque alios compluressubegit ». Reg. Genev.,

p. 53, in notis.



Ce précieux ouvrage reproduit, d'après la Chronique de Flodoard acceptée généralement
par les historiens, le fragment généalogique suivant :

Mais dans la généalogiedes Rodolphiens (REG. TABL. p. 32) nous voyons que Mathilde, sœur
du roi Rodolphe III, eut pour premier mari Baudoin de Flandres. Suivant Duchesne (Regeste
Genevois, n° 425, p. 358), auteur très estimé, suivi par Guichenon ( Voir plus haut), Berthe de
Flandresfut la mère de Gérold, etc de Genève. Nous pouvons donc proposer cette conjecture :
le mari de Berthe de Flandres, mère de Gérold, pourrait être Conrad II, le même Conrad que
Robert, comte, son père, mentionnedans la donation faite à Peillonex entre 1012 et 1019.

Si cette conjecture pouvait être admise — si elle n'est pas prouvée, elle n'est pas contredite
— que je sache — par aucun document connu — elle nous donnerait le lien unissant le
Comte Robert de l'an 1019 environ à Gérold, etc de Genève, de l'an 1034, 1045, et l'explication
du fait que dans la confirmation faite à Peillonex par le etc Amédée II, en 1296, il dit expres-
sément que les libéralités qu'il confirme furent faites jadis par ses prédécesseurs(1).

Guichenon (Mss.), s'appuyant sur un titre de l'église de Genève, qui n'est pas parvenu à
notre connaissance,donne pour femme au Comte Gérold, Gisèle, nièce de Rodolphe, roi de
Bourgogne. On ne connait à Rodolphe III qu'une nièce du nom de Gisèle, fille de Gerberge,
sœur du roi, et d'Hermann II, duc de Souabe ; elle épousa : 1° Ernest, duc de Souabe ;
2° Conrad le Salique, empereur.Aucun généalogiste,que je sache, ne mentionneun troisième
mariage de Gisèle qui ferait de Gérold de Genève le frère utérin de l'empereur Henri III.

Malgré les faiblesses de la généalogiede Guichenon, nous tenons à dire que prise dans son
ensemble, il avait raison d'affirmer qu'elle était la plus complète (2) de toutes celles qui
avaient paru. Nous ne voulons plus discuter qu'une seule de ses affirmations.

Guillaume III, Cte de Genève, eut, outre ses enfants légitimes nés d'Agnès de Savoie, des
enfants illégitimes d'Emeraude, que Guichenon qualifie de Dame de la Frasse et de Mont-
joye, fille du seigneur de la Frasse et d'une fille de la maison de la Rochette (3). Notre auteur
donne Emeraude pour seconde femme au Comte de Genève et place parmi ses enfants de ce
second lit, Pierre de Genève, souche des Marquis de Lullin. Or, nous savons de source cer-
taine que Pierre de Genèveétait bâtard, ainsi notammentque sa sœur Marguerite .(4); nous en
fournironsdes preuves irréfutables. Mais Guichenon dit à ce propos : « plusieurs écrivains
« ont douté si Emeraude de la Frasse, Dame de Montjoye, a été la femme ou l'amie de Guil-
« laume, Cte de Genève... Pour moi, n'ayant rencontréaucuns renseignements qui puissent
« éclaircir ce point, et voyant que... l'auteur de cette branche et ses descendants ont tou-
« jours porté les armes pures de Genève (5) sans brisure, et qu'en diverses concessions des
« Ducs de Savoie, ils les ont reconnuspour être issus de la Maison de Genève(6), j'ai suivi la

fil II est vrai crue ces prédécesseurspouvaientl'être du côté féminin.
(2) Trop complète même puisqu'ily a admisdes personnagesde fantaisie.Du reste, c'est surtout pour les commencementsqu'il

a suivi les habitudestrop faciles des généalogistesde son temps et d'autres temps.
(3) Celte Emeraude nous est complètementinconnue. ( Voir LA. FRASSE,présent volume, [018.) La châtellenie de Montjoye dépen-

dait du Fauciernv. et ce bien domanialn'a jamais été, que nous sachions,inféodé aux La Frasse.
(4) Je n'ai pas d'intérêt personnel à établir cette illégitimité, au contraire, puisque cette Margueritefiguredans mes quartiers

(Voir à l'article SALES la descendancede saint François de Sales et d'autres familles, de Charlemagnepar le moyen de cette Mar-
guerite.)

- t .(5) si I on trouve jamais un sceau ae pierre, naiaru ue ueueve, j use <uuuuci huuu ic nuuveict uti&t:. Ayuiuti ue ueneve, dire
d'Anthon et de Varey, brisait Genève d'une cotice ( Voir ce sceau figuré [0 70). Suivant le paralogismede Guichenon,Aymon ne
serait nas netit-fils légitimed'AmédéeII. Cte de Genève !

(6) Personne ne l'a jamais contesté,mais ils n'en sont pas issus légitimement.



« foi de cette ancienne tradition, sans pénétrer plus avant dans la recherche qui, d'ailleurs,
« ne peut apporter aucune utilité à personne, et, au contraire, peut donner du chagrin à
« plusieurs illustres familles qui ont intérêt à conserver l'éclat et le lustre des Marquis de
« Lullin ».

Nous pensonsque les considérationsd'utilitéou de chagrinqui paraissaientpouvoirinfluencer
Guichenon ne doivent avoir, en matière généalogique, aucune valeur. Nous avons déjà assez
de peine à éviter les faiblessesinhérentes au jugement humain en recherchantla vérité, et rien
que la vérité. La vérité est que parmi les enfants naturels de GuillaumeIII, Cte de Genevois,
Pierre, l'un d'entre eux, a formé la famille des Marquis de Lullin. Les plus anciens ne pou-
vaient ignorer cette illégitimité qui empêcha Thomas de Genève (fils du susdit Pierre) de
former la moindre revendicationsur le Comté de Genevois après la mort de ses cinq cousins-
germains, derniers Comtes. Du reste, Pierre de Genève, dans tous les documents où il figure
et notamment dans son contrat de mariage, se dit bâtard, donné ou fils naturel. Il reçut des
Comtes de Genevois, ses neveux naturels, la preuve palpable qu'ils étaient loin de le renier,
et, à cette époque, on n'attachait pas de marque déshonorante à ce défaut de naissance, ce
qu'il serait facile de prouver par de nombreux exemples historiques. Mais, peut-être de très
bonne foi, les Genève-Lullin, arrivés plus tard au faite des grandeurs, ont-ils ignoré cette
illégitimité.Dans leurs archives, dans les inventaires de ces archives, tous les titres pouvant
l'établir ont été éliminés (1), mais les archives étrangères permettent de constater le fait qui,
je le répète, est hors de discussion (2).

On verra dans les Tableauxsuivants (III, IV) la très haute situation de la lignée des Marquis
de Lullin qui, à l'honneur de descendre, quoique illégitimement, d'une Maison Souveraine,
a joint les plus sérieux mérites.

Pour en revenir à la Maison Souveraine de Genève, nous avons déjà, à l'article FAUCIGNY,

parlé de l'enchevêtrement des fiefs de ces deux dynasties, les plus puissantes de nos contrées
après celle de SAVOIE. Elle a gardé comme nom patronymique le nom du Comté dans lequel
étaient ses possessions. Mais, dèslexir siècle, lesÉvêquesde Genève, Princes de l'Empire,
étaient les véritables souverains de la ville de Genève ; ils percevaient les droits régaliens et
recevaient l'hommage des Comtes de Genève pour les biens et droits qu'ils avaient con-
servés dans les dépendances de la juridiction épiscopale. A dater de ce moment, quand on
dit Comte de Genève, cela doit se prendre pour Comte du Genevois.

La famille souveraine s'éteignit en 1394 par la mort sans enfants des cinq fils d'Amédée III,
tous cinq successivement Comtes. Le Comté passa aux THOYRE-VILLARSqui le vendirent,
en 1401, à Amédée VIII, Cte de Savoie.

Les Marquis de Lullin s'éteignirent vers la fin du XVIIe siècle. Leur héritage passa aux
FAUCHER ( Voir ce nom) et, en partie, à la Maison de Savoie.

La branche des Seigneurs, puis Comtes de Boringe, issue des Marquisde Lullin, continue
très honorablement de nos jours.

(Suivent les tableaux.)

(1) A ma connaissance, un seul a échappé à l'expurgation et je le possède. C'est un accord du 4 février1407 entre Thomas de
Genève et les nobles de Novery. Dans cet acte, Thomas mentionnetrois fois dominusPetrus bastardus de Gebenna miles, son feu
père. La qualification a été biffée, mais on peut, avec certitudeabsolue, lire deux fois sous les traits de charge le mot bastardus;la
troisièmesurchargea rongé le papier ( Voir fo 75, II0 degré).

Dans l'inventaire des titres essentielsdes Marquis de Lullin, fait par autorité de justice en 1625 (Arch. Thuyset), pas un seul ne
concernePierre, le chef de la famille. Deux fois seulementil est questionde Thomas, son fils. Si c'est par hasard, ce hasard est bien
singulier, puisqu'ony trouvedes documents concernantles Cholay et les Fernay, prédécesseursdudit Thomas. Dans un autre inven-
taire de titresportés à Turin (Ibid.), il est question seulementune fois de Guillaume,fils de Thomas. Tous les autres titres inven-
toriés sont, pour ce qui concerne Genève, postérieursà Thomas.

(2) Entre autres nombreusesmentions,dans une charte du 6 janvier 1373 (Arch. Thuyset), où il figure comme châtelain de la
Roche, pour Pierre, Cte de Genevois, il est dit deux fois Mre Pierre, bâtard de Genève, chevalier, chanoine de la Roche, ayant pour
vice-châtelainGuillaume de Mornay.



TABLEAU I.

N. B. — Ce tableau d'ascendanceest conjectural pour quelques
alliances, diversesselon les auteurs, et surtout pour la filiation de
Gérold au Cte Robert ( Voir le texte au ro 67), par le moyen de Con-
rad (II) que l'on sait avoir été fils du Cte Robert.



Degré VII. Autres enfants de Guillaume II :
-

1
II

GUILLAUME,doyen de Clermont, évèque de Langres 1267-1291. — GUIGUES vivait en 1252. — AGATHE, abbesse de Sainte-Catherine- J

sur-Annecy1263-1273. (Guy ou Guillaume n'est pas porté au catalogue des évêques de Langres: il est pourtantnommé au testament I

d'Aymon II en 1280.)

Degré IX. JEAN DE GENÈVE, chanoinede Lyon, serait le même, d'après Guichenon, que Jean ou Janus, 14° Cte de Genève. Les 4Preuves des Ctes de Lyon ne laissent pas de doute qu'il était bien fils de Guillaume III. 1

Degré X. MARGUERITE DE JOINVILLE, femme de Pierre 15e Cte de Genevois,était fille d'Henri,Gt0 de Vaudemont,et de Marie de |
Luxembourg. Suivant Guichenon, Pierre aurait testé, le 24 mars 1397, en faveur d'Humbertde Thoyre-Villars, son neveu. Cette date I
(1397) est fausse. S

%

(2) Je suppose qu'Aymona été mal lu au lieu de Thomas. Cette mention
doit se rapporter à Thomas, fils de Pierre, du f° 75 : la qualité de châtelain
s'accorde à cetteépoque avec la plus haute naissance.



TABLEAU II

DES COMTES DE GENÈVE

ET SIRES DE GEX.



GENEVELULLIN



GENÈVE-LULLIN (DE)

SEIGNEURS, PUIS MARQUIS DE LULLIN, BARONSDE LA GRANDE BATIE (LA BATIE-CHOLEX)
ET DE LA PETITE BATIE (A THONON), SEIGNEURS DE MONTFORCHER,CURSINGE,BORINGE,
TOUR DE DRAILLENS,CERVENS, ETRAMBIÈRES, MONNETIER, BALEYSON, COSEIGNEURS
DE CHARMOISY ET DE LA VAL D'AULPS, EN CHABLAIS; — SEIGNEURS DE CHATEAUVIEUX
D'ALBY, DE TERNIER EN MENTHON,DU VIDOMNATDES BORNES, OUGNY,COSEIGNEURSDE
LA VAL DES CLETS EN GENEVOIS; — SEIGNEURS ,DE VULLIENS, VILLARSEPINEYS, BAU-
MES

,
COSEIGNEURS DE PULLIER ET SESCHAUX AU PAYS DE VAUD ; — SEIGNEURS DE

FERNEY AU PAYS DE GEX; — SEIGNEURS DE PRESSY, DU ROSEY, DU SAIX ET MARIGNYEN
FAUCIGNY; — SEIGNEURS DE MEILLONAS, SAINT-RAMBERT ET SAINT-GERMAIN D'AM-
BÉRIEU EN BRESSE ET BUGEY ; — SEIGNEURS DE SERRE, BRISSOGNEET GRANGETTESAU
PAYS D'AOSTE; — SEIGNEURS DE RANS, RANCHOT, BENNE, LA CHAUX, POUPET, BY,
CREVECOEUR, SEZENAY, MALLEREY, COSEIGNEURS DES BARONNIES DE MONTMIRAIL,
SAINT-ALPHACE ET LA BAZOCHE EN FRANCHE-COMTÉ;

— MARQUIS DE PANCALIER EN
PIÉMONT, ETC., ETC., ETC.

(Voir le grand blason au fo 72, imité d'après Capré, Catal. des Chevaliers de l'Annonciade.)

ous avons déjà parlé, aux fos 67 et
68, de l'origine de la puissante fa-
mille des Genève-Lullin, issue illé-
gitimement de la Souveraine Mai-

son des Comtes de Genève. Cette
origine a été la source immédiate
de leur grande situation. Mais, si
le hasardde la naissanceles a mis
en vue, il serait injuste de mécon-
naître leur propre valeur, récom-
pensée par huit Colliers de l'Ordre
et les plus grandes charges à la
Cour et à l'armée. A chaque géné-
ration cette somme d'honneurs
s'est accumulée et, lors de son
extinction, à la premièremoitié du
XVIIe siècle, la maison de Genève-
Lullin occupait une place prépon-
dérante dans notre vieille société
savoyarde.

Pierre de Genève,chevalier (sou-
che de cette famille), fils bâtard de
Guillaume III, Cte de Genève, ri-

che des libéralités de sa famille, contracta une brillante et heureuse alliance. Il épousa
Catherine de Ternier, veuve de Guillaume,seigr des Clets. Elle hérita successivementde Jean
de Ternier, son frère (de possessionsimportantes à Menthon, Talloires, Veyrier, Alex, etc.,
etc.), et enfin de son petit-fils, Pierre des Clets, de tous les biens de cette branche de la
vieille famille de ce nom, qu'elle transporta à Thomas de Genève, son fils du deuxième lit
(Voir CLETS (DES). Celui-ci, à son tour, fit un riche mariage avec Guillelmine de Fernay,
héritière de l'importante seigneurie de Lullin (1), (Voir CHOLAY et FERNAY), de la Bâtie-
Cholay, Montforchiat ou Montforchier et Boringe.

(1) D'après un document de mes archives, je consigne ici le dénombrementet estimation faits en juin 1339 par le Commissaire
delphinal, de la seigneuriede Lullin et Montforchiat,sur dépositionassermentée d'expertset anciens de la localité.

Les revenus des châteaux de Lullin et Montforchiat, tant en censes, servis, revenus, tailles, gardes, péages, échùtes et autres
obventions, sans compter les propriétés, montaient annuellementà plus de 300 livres genevoises (13,500 fr. de nos jours environ,
valeur de comparaisonnominale: la valeur de puissancequadrupleraitla somme).

Les propriétéssont le mont d'Hermentaz, de deux lieues de circuit, valant 500 livres genevoises ; le montde Belmontet d'Orjons,
d'une lieue de circuit, valant 200 livres ; le mont d'Hermonne,d'une lieue de circuit, valant 200 livres genevoises ; les bois de Lar-
peta, d'une lieue de circuit, valant 1,000 livres ; autres montagneset bois, de cinq lieues de circuit, valant 440 livres.

Au mandementde Lullin et Montforchiatexistent 90 feux.
Il contientenviron 5,100 poses de terres (1,366 hectares environ),chaque pose estimée 20 sols, en somme5,100 livres genevoises ;



Il faut encore citer la double alliance contractée avec deux filles de la maison des
Hornes (1) qui apportèrentaux Marquis de Genève-Lullin de grands biens dans les Flandres :
enfin l'alliancedu dernier du nom avec une Bruges-la-Baume,dame de plusieurs seigneuries
en Franche-Comté(2), et des prétentions à la principautéde Stienhuse.

C'est alors qu'arrivéeau faite des honneurs et des richesses la famille s'éteignit. Les biens
des Marquis de Lullin, qui tenaient en Chablais un état princier, se divisèrent allant en très
grande partie aux Faucher ( Voir ce nom) et à la Maison de Savoie.

Une branche de la famille, celle des Comtes de Genève de Boringe, issue naturellement de
François-Prosperde Genève-Lullin, chevalier de l'Annonciade, continueencore de nos jours
avec distinction (Voir le VIle TABLEAU).

(Suivent les tableaux).

chaque pose pouvantproduire communément3 octanesde blé, en tout 15,300 octanes. Plus 900 poses de pré, chaque pose estimée
30 sols, en tout 1,350 livres, chaque pose produisant habituellement8 charges d'homme de foin, soit en tout 7,200 charges d'homme.

Audit mandement (qui comptait plus tard les quatre paroisses actuelles de Lullin, Reyvroz, Vailly et Habères-Lullin),outre les
moulins bâtis par Humbert de Cholay, chevalier, il y a 8 moulinset 9 battoirs qui rapportentpar an au seigneur, -16 livres et 10 sols.

(1) Gaspard, Mis de Lullin, chevr de l'Annonciade,épousa Marie de Hornes, d'abord chanoinessede Sainte-Vaudrue,princesse de
Gaure, veuve de Philippe, Cte d'Egmont, chev de la Toison d'Or. Il n'en eut pas d'enfants. Clériadus, Mis de Lullin, fils du précé-
dent, aussi chevalier de l'Annonciade, épousa Sabine de Hornes, nièce de la précédente, fille de Georges, Cte de Hautekerke,
Vic"' de Furnes, etc., et de Léonore, fille de Lamoral, Cte d'Egmont, et de Sabine de Bavière.Voici quelques détails extraits de mes
archivesuniquement : Marie et Georges de Humes, plus haut nommés, étaient frère et sœur, enfants de Martin de Hornes, Comte de
Hautekerke, Baron de Gaesbeque, Sire de Hontschote, Braine, etc., et de sa secondefemme, Anne de Croy. Selon une autre version,
Georgesétait fils du susditMartin et de sa troisièmefemme, Catherine de Hornes.Martin était fils de Maximilien de Hornes, Comte de
Gaesbeque,chevr de la Toison d'Or, et de Barbe, fille de Jean, Victe de Montfort. Maximilien était fils d'Arnoldde Horneset de Marguerite
de Montmorency.Arnold était fils de Philippe de Horneset de Jeanne de Lannoy,Dm0 de Brimou.Philippe était fils de Jean de Hornes
et d'Isabeau de la Trémoille. Jean était fils d'Arnoldde Hornes et de Jeanne de Hontschote,dame dudit lieu, Hautekerke,Vicomtesse
de Berges, etc. Arnold était fils de Thiry Loef de Hornes, seigr de Bausignies, et d'Isabeaude Montigny en Ostrevent. Thiry Loef
était fils de Guillaume,5" seigneur de Horneset Bausignies,etc., et d'Isabeaude Clèves (Extrait d'un travail fait et signé par Richardde
Grez, premier roi d'armes de Brabant, à Bruxelles, le 4 janvier '1731 (Arch. Thuyset). Marie de Hornes,première nommée, marquise
de Lullin, princesse et comtesse de Gaure, douairière d'Egmont, dame de Gaesbeke, Heele et Leende, Gheldrope, Ninove,Lem-
becque, etc., etc., par testamentde l'an 1598, nomma héritière universelle Sabine de Hornes,sa nièce (plus haut nommée), promise
en mariage à Clériadusde Genève, fils unique de son mari.

(2) Catherine de Bruges était fille d'Antoinede la Baume-Saint-Amourdit de Bruges et de Jeanne, fille de Jean Richardot, seigneur
d'Attigny,président du Conseil d'État de l'archiduc Albert, aux Pays-Bas. Antoine était fils de Louis de la Baume, Comte de Saint-
Amour, etc., etc., et de Catherine de Bruges (fille de René, prince de Stienhuse, etc., et de Béatrix de la Chambre), princesse de
Stienhuse, dame de Gruthuse, comtessede Wincestre, Montmiral,Saint-Ulphace,la Bazoche,etc., etc.

(*) Le très ancien nom de la Bâtie-Lullin était Bastita Sancti Eugendi (soit Saint-Oyen). Quant à la Bàtie-Cholay, avant qu'elle eut
pris le nom de Cholay, elle était connue sous le nom de la Bâtie de Soubernon ou Souvernonou Soubsvairon(orthographe très
variable), et, encore en 1341, je la trouve aussi nommée la Bâtie de Roillebourou Roilliehourg.Quant au premier nom, j'en trouvela
véritable origine dans un échange du 5 mai 13-19 (Inventaire),par lequel Hugues,dauphin, remet à Humbert de Cholay la Bâtie
située près de Compesières,lieu dit Soubs-Viry, avec tout son territoire, hommes, hommages,juridictionhaute, moyenne et basse, et
dépendancesdudit châteaude Souvery (d'où Sousvirier, sous Veyrier,et les mauvaiseslectures qui sont arrivées à faire supposer que
le château ( Voir in fine, note6, f° 79) était sous Voiron).



TABLEAU III.

(1) Cet acte est celuique je vise à la note 1 du f0 68.

(2) J'ai omis cette allianceà l'article FERNAY. Isabelle,veuve alors dudit Fernay, fit une donation,à causede noces; à sa fille Guillermette le 12
janvier 1403 (Inventaire).Guillermettevivait encoreen décembre1420 (Inventaire).

(3) On trouve Ougnier, Hougnier,Augny et Augnier dans la reconnaissancequ'il passe de ce fief le 17 décembre1422 (Chambredes Comptes,
Grosse Pisteur). Il y avaitune maison-forte: on trouveau testament d'Amédéequ'elle était dans la paroissede Chenex?

(4) Pierre, bâtard de Genève, et Thomas,son fils, transigèrent, le 14 octobre1385 (Arch. Monthouz), avec les enfants du premier lit de Catherine
de Ternier par l'entremise de Pierre, G" du Genevois. Giraud de Menthon-Dingyn'eut qu'un lot insignifiantde terres (outre la dot de sa femme)et dut
renoncerà toutes prétentions sur l'hoiriede Humbert des Clets, son beau-frère,soit sur le tiers de l'hoirie de Catherinede Ternier; sa belle-mère.





TABLEAU IV.

(1) Le 14 novembre1455 (Arch. Thuyset), le Dud de Savoie lui vend la sénéchalliede Pouillyprès Lausanne, que ledit Guillaumeavait jadis vendue
au Duc 1,554florins. Il avait été inféodé, le 16 mai 1429 (Arch. Thuyset), de Ja successionFernay-CholaycomprenantLullin(quod antiquitusbastida
SanctiEugendisolebatnuncupari),de Montforchiat,de Boringe,de la Bâtie de Soubvairondite de Cholay, de la maison-fortede Pressy avec m. et m.
emp. et omnimjuridiction comme héritier universelde sa mère.

(2) Il fut enterréà Notre-Dame-de-Romont;dit au testament de Marguerite,sa fille. Par Patentes du 20 octobre153... (Arch. de Cour) il obtint l'au-
torisation de vendre le château, lieu et mandementde Ternier à Nicolas de Diesbach, Élu de Bàle. Le 6 août 1532 (Inventaire) il présenta un recteur
pour la chapelle de Saint-Jacquesfondée dans son hôpital de Lullin. Le 16 décembre1531 (Arch. Thuyset)le Duc de Savoie lui vendit,moyennant
1,300écus d'or, les hommes,hommages,m. m. emp.et omn. jurid. de Reyvrozet Vailly, paroissessur lesquellesAymon avait déjàdes droits à causede
Lullin et commedonataire de N' Jean Ravaiset droits ayant d'Aymon-Gaspardde Rovorée.
1

(3) Françoisde Compey lui vendit, le 18 juin 1519 (Areh. Thuyset),les chàteauxet seigneuriede Draillanset des Terreaux.

(4) Elle (déjà veuve)commecréancièrede 3,612écus d'or obtint, par substitution du 24 février1567 (Arch. Thuyset), la seigneurie de Cursingeet de
Cervens.Dans son testament du 2 avril 1567 (Ibid.) elle se qualifiede damede Grangettesau pays de Fribourg. et de Brissoigneau pays d'Aoste. Elle
veutêtre enterrée dans l'église de Notre-Dame-de-Romont, au tombeaude son père, à côtéde son feu mari. Fait un legs à ses deux nièces de Palloisse
(sic ?), Ancelle et Yolande, religieuses de l'abbaye de la Filloule-Dieu,à Romont.Elle substituaà son frère, héritieruniversel, François-Prosper,ses
deux autres frères Georgeset Guy.

(5) Elle épousa en troisièmes noces, le 9 juin 1578 (Arch. Thuyset),Jean de Bellegarde,seigr de Saint-Disdille,dont elle était veuvele 25 janvier
1580 (Inventaire). Voir BELLEGARDE.





TABLEAU V.

(1) Je possède dans mes archivesles Patentes qui consacrèrentcette érection.Elles sont scellées du grand sceau équestrede Charles-Emmanuel,duc
de Savoie, dont l'existencen'est pas signaléedans les recueils des Sceaux de la Royale Maison de Savoie. Grâce à une épaisse boite en cuivre fonduet
tourné, gravée des deux côtés aux armes de Genève-Lullinet aux armes écarteléesdes quartiers du nouveau Marquis,ce sceau précieux, de 110 milli-
mètres de diamètre, est admirablementconservé.Sce:'u et contre-sceaude cire écai late encastrésdans une masse de cire rougeâtre. Le sceau, d'un
travail exquis (probablement flamand), figure le Prince, couronnésur le heaume, armé de toutes pièces, les épaulescouvertesd'un mantelflottant,
tenant du bras senestre l'écu de Savoie, brandissantde la main droiteune épéeau-dessusde sa tête. Le destrier, caparaçonnéde plumes,est entièrement
recouvert d'une chabraqueà pendentifs armoriée : à destre et à senestre, en écarteléaux 1" et 4" de Saxe ancien et de Saxe moderneenté de Angrie,
au 2' de Chablais, au 3* d'Aoste,et sur le toutde Savoie. Le dextrier galopantsur uneplaineherbeuseet fleurie. Légende:CAROLVSEM. D.G. SABAV.
CHABL. ET AVG. PRIN. PEDE. COM. GEN. NIC. ET AST.

Le contre-sceaufigure dans un cartouche un écu écartelé comme ci-dessus, sommé d'une couronne de Marquis.Légende: AVXILIVM MEVM A
rinvnvn

Un petit sceau, assez mal conservédans sa boitede cuivre, est uni à l'ampliation de la Chambredes Comptes.
Le diplôme lui-même, sur parchemin, est un chef-d'œuvrede peinture artistique. Un large linteau tenant horizontalementtoute la longueurde la

peau, orné aux deux boutsde mascarons est chargé au milieu de l'écu de Savoie (Ecart.comme ci-dessus)sommé de la couronneducale, entourédu
grandCollier de l'Annonciade,porte quatre fois les mots FERTd'argent entrelacésdansdes lacs d'amourd'or, sur fond d'azur. Le tout est surmontéaux
deux angles de deux Centaures tendant un arc sous une banderolleportant la devise OPPORTVNE. Des deux côtés du linteau pendent deux écus entable d'attente entourés de cartouchesverts supportantpar des cordonsd'or à dextre l'écu de Genève-Lullin lambrequinéet sommé du heaumeet du
cimier et de la devise APTE NON ARCTE. A senestre, un écu lambrequiné, avec heaumes et cimiers, écartelé aux armes de Genève-Lullin,Ray,
Bruges (ici la croix est de pourpre)et de Viry. Ces deux derniers écus supportent encore chacun par des cordonsd'or chacun une panoplied'armes,
cuirasses, etc. Ce travail très artistique ne provient certainement pas des officines héraldiques piémontaisesoù trop souvent la naïvetéremplace le
sentiment de l'art.

(2) Marquisaten Piémontqu'il achetaavecson fils du Duc de Savoiepour 65,000 ducatons,le 19 juillet 1616, dont les revenus (1613-1617) étaient de
2,010écus d'or d'Italie (Inventaire).

(3) Du chefde sa première femme.

(4) A la tête desquelsil se distingua, notammenten 1593 et 1595.

(5) Testament fait au châteaud'Erquinghehemsur la Lys en présence de Louis de GhisteIles,gentilhommede sa maison. Elle mourut à Aoste (Pié-
mont). Dans son testament de 1619, sonmari ordonneque son corps soit transporté dans son tombeauà l'églisedes Barnabitesde Thonon.

(6) Le 9 septembre 1584 (Fiefs), il reçut en inféodationles revenus du châteaude Thonon et des greffesen dépendant.Le 4 janvier 1585 il reçut quit-
tance du prix de cette vente, 3,000 écus; 23 févrieret 9 juillet suivant,arrèts,ordonnanceset enregistrement de cette vente. Le 21 octobre 1589 le duc
Charles-Emmanuelapprouvaet ratifia cette ventemoyennant8,000 écusoutre les 3,000déjàpayés pour toutemieux-value.Le 15 février1607 le Duc lui
accorda droit d'omnimode juridiction dans la maison construite et édifiée dans la ville de Thonon; dans le pourpris,circuit et jardin d'icelle. Le
27 décembre 1618 il passareconnaissancedu tout en fief noble. Cette seigneurie retourna à la Couronne(notablementaugmentée)par le testament de
Marie,Marquisede Pancalier,ci-dessous,en faveurde Madame Royale; les revenus et greffes du chàteaude Thonon furent vendus à Janus de Belle-
garde. Gaspard acheta la terreet seigneurie de Compois, le 10 octobre1606, et les revendit, le 9 novembre1608, à Antoine de Seyssel. Il acheta de
Claude de Marolle les revenus de la Roche et Mornex, le 17 octobre 1609 ; vérificationdu 8 septembre1610. Voir A L'ARTICLED'ANNIBAL (TABLEAU
SUIVANT)des actes le concernant.

!

MARIE, Marquise de Pancalier, dame d'honneur de Madame Royale,
épousa, contrat dotal du 31 janvier 1628 (Arch. Thuyset),Charles-François de Valperga,G10 de Masin, chevr de l'Annonciade, dont
elle n'eut pas d'enfants. Etant veuve le 28 août 1666 (Arch. Thuyset)et appelée au fidéicommis institué par Marie de Hornes,
Marquise de Lullin, tant par son testament du 20 août 1598 que par le contrat dotal passé le 9 novembre 1600 entre Clériadus,
Mil de Lullin, et Sabine de Hornes, ses père et mère, et par le codicille du 31 octobre 1604, avant toujours eu la volonté de recou-
vrer la baronnie et pays de Gaetbecque,seigneuries de Heele et Leende, etc., dépendant du fidéicommis ouvert en sa personne par
la mort du Marquisde Lullin, son frère, elle cède et transporte à Mesre Claude de Richardot, P" de Stienhuse, et Mes" Alexandre
de Richardot, Boa de Limbeck, frères, ces trois quarts lui revenant (l'autre quart sera pour eux) ainsi que le quart des 100,000
écus, valeur des biens vendus.— Elle teste, le 6 octobre 1675, en faveur de Madame Royale, duchesse de Savoie, lui substituant
Victor-Amédée,duc de Savoie, chez lequel passa ainsi Pancalier et toute l'hoirie de Marie de Genève-Lullinqui mourut, le 13 juin
1681, dernière de cette illustre famille (Voirnotes 5 et 6).

(7) Après la mort du dernier Marquisde Lullin sans enfants, il y eut un procèsentre Claude-Alexandrede Faucher, héritier institué, et la Marquise
de Pancalier, sœur du dernier Marquis,qui, en vertu des fidéicommis,réclamaittout le riche héritage de la Maison de Genève-Lullin.Ce procès,
commencé le 8 janvier 1663, provoquaune sentence du Duc de Savoie du 19 décembre1667, déclarant le fidéicommis ouvert et purifié en la personne de
la Marquisede Pancalier,mais laissantla porte ouverteà des revisionsqui firent recommencerle procès. Il dura jusqu'au 24 mai 1680, où la cause
appointéene fut pas jugéeà cause de projetsd'accommodement.Surces entrefaites la Marquisemourut, le 13 juin 1681, ayant,par son dernier testament
du 6 octobre1675, institué héritière universelle Jeanne-Baptiste,duchessede Savoie. Le Marquis de Lullin (Faucher) transigea avec la Duchesse le
17 novembre1681 (Arch. Thuyset).Pour toutes ses prétentions quelconquesen l'hoiriede la Maison de Genève il eut : 1. le lieu, juridiction, fief, mar-
quisat de Lullinavec ses dépendanceset biens seigneuriauxet ruraux (à l'exceptionde Charmoisyet de la Tour de Draillans),calculésà 392 ducatonsde
revenuannuel; 2° la Bàtie-Cholex avec fief,juridiction,biens et rentes, calculésà95ducatonsde revenuannuel ; 3° les revenusrurauxde Thonon,calculés
à 114 ducatonsde revenu ; 4* les granges de Trecueil (?) produisant16 ducatonsde revenu; 51 les fiefs de Rans et Ranchot en Bourgogneavec dépen-
dances, calculésà 140 ducatons de revenu annuel. Moyennant tout ceci, Faucher renonce à toutes autres prétentions sur l'hoiriede Genève et fruits
d'icelleexigéspar la Marquisede Pancalier et la Duchesse,que celle-ci assure aux RR.PP. Minimes de Thonon. Si ceux-ci se contententde 20,000 florins
pour la fabriquede leur église, le surplus ira aux créanciers de l'hoirie.Madame Royale aura le fiefde Pancalier et tous les fiefs et biens subrogés à la
Baronniede Gaetbecque(aliénéepar Clériadusavec le consentement d'Albert-Eugènepour un prix fort modique,300,300 fr., par acte du 31 octo-
bre 1615 (Inventaire), eu égard à la valeur que le MarquisClériadus,dans une lettre du 16 juin1654, avouaitêtre, même en tempsde guerre, avec
Léénde et dépendancesprovenus de la Maison de Hornes, d'un million600,000 livres de France, plus tous les autres biensde la Maison de Genève et
notammentla Bàtiede Thonon,la vignede Pré-Cergue. Charmoisy,Tourde Draillans,etc.

Albert-Eugène,marquis de Lullin,et Catherinede Bruges,sa femme,sont les fondateursdes RR. PP. Minimesde Thonon. loir l'Historiquede cette
fondation dans l'excellentMémoire de MM. Dubouloz et Mudry, inséré dans le Compte rendu des Congrèsdes Sociétéssavantes de Thonon.

Dansune décisioncapitulaireprise par le Provincialet les définiteursde l'ordre pour remercier l'Excellentissimedonateur, le 1" mai 1660 (Archives
Thuyset),je vois qu'ils louent surtout sa libéralité « pro notabiliaugmentosui conventusTononiensis... ultraantiquumredditumconventuiassigna-
it tum varias sortes principales usque ad summam triginta septem millium nongentorumseptuaginta quinqueflorenorummonetreSabaudiae, usum
« item amplissimiet amœnissimideambulatoriisicut et proprietatemvinese et aquaeductusconventuivicinorum donavitet prœterea una cum Excel-
« lentissimadominaconjuge sua per aliumcontractumsextœ februariieiusdemanni 1600 ad perfectamEcclesiaïdicti conventussedificationem scriptis
« ultro se et heredessuosobstrinxit», etc.

Après la mort de son père, le MarquisClériadus, il fit rédiger, par autorité de justice, l'inventairesolenneldes biens, meubles et titres de l'hoirie
en 1625 (Arch. Thuyset), Voir note B, f* 85.

A cette époque,à la Bàtie-Cholex, on ne voyaitplus que les muraillesd'un châteauencommencé sans avoir été parachevé ni habité,ne desservant à
rien (le châteauexistait en 1319). A Boringe, le chàteau était entièrementruiné et gâté sans espoirde s'en pouvoirjamais servir. A Cervens, le château
avec une tour carrée et deux tours rondes était en masures, la façade du côté du lac entièrement ruinéeet parterre. A Draillans,la tour forte carrée
en pierres communes,sauf les anglièreset le chanteauen pierre duresans aucuneouverture,étageni porte, était entièrement déshabitable.Le château
de Cursingeconsistaiten deuxcorps de logis réunis par des courtines à créneauxavecquatre toursrondesaux extrémités, une grande et une petite
tour carrées, avec deux cours, tout entouré de fossés,où passait le Redon(ou une dérivation),était en piteux état et en partie ruiné, le Redon ayant
abattu une touret comblé des fossés. Il y avait deux ponts levis alors ruinés, les frontispicesdes portes en pierre de rochetravaillée, etc.

Le château de Lullin avait été brûlé du temps de Prosper auquel Guy réclamaitde ce fait 10,000écus en 1573. Il n'est questiondans l'inventaire, à
propos de ce château,que de tas de pierres. Evidemmentla construction du palais de la petite Bâtieà Thonon avait fait négliger tous les autres
châteauxdontcelui de Cursingea été très considérable.La Chavanneétait une grangerie.





TABLEAU VI.



(1) Je penseque c'est le Marc-Antoine, C" de Nangy,
qui épousa, le 22 novembre1755 (Registres paroissiaux
de la Roche), Péronne

, veuve de Benevix,
relaissée (sic) de Rebut.

Je trouve encore une Péronne, ou Marie-Péronnede
Boringe, qualifiée de Comtesse de Boringe ou de Nangy,
qui épousa Victor-Amé Sallier de la Tour, Marquis de
Cordon,et mourutle 15 juin1783, âgée de quarante-quatre
ans. A cette époque,lesNoyel de Bellegarde portaient
aussi le titre de Comte de Nangy. Il peut donc y avoir
méprise,n'ayant pas vu de documentspour éclaircirla
difficultè.





TABLEAU VIII.

Le nom de DEGENÈVE est très répandu en Chablais, surtout dans les environs de Bons et
de Lullin. Selon toute probabilité, il provient au moins en très grande partie d'illégitimes de
la maison de Genève-Lullin. Il y a une vingtaine d'années, le chef d'une nombreuse famille
d'honorablespaysans de ce nom m'assurait pouvoir me démontrer par titres, dont il était
détenteur, sa descendancedes Marquis de Lullin. Malgré les offres les plus séduisantes, je
n'ai pu obtenir communication de ces documents.

Je me borne à inscrire ici ceux que j'ai trouvés qualifiés de nobles, sans parler de ceux qui
sont déjà inscrits dans les Tableaux précédents.

Ne PROSPER DE GENÈVE, mort avant 1636. Sa veuve (non nommée)reçut déclaration d'ancienne noblesse le 24 avril 1636 (Annexe
aux Preuves de 1723). Un Prosper de Genève de Lullin vivait, dans sa maison de Lullin, le 2 juin 1630 (Arch. Saint-Sixt). Il était
beau-fils de Jeanne Quisard,1623 (Arch. Thuyset).

Ne et GénéreuseLOYSE DE GENÈVE, femmede Ne Jean du Flon, marraine à Évian, 7 septembre 1520 (Livre de raison Loys, Arch.
Thuyset).

Ne HUGUETTE DE GENÈVE, femme de Ne Georges Marchand. Un de ses enfants a pour parrain, en 1612 (Reg. Par. de Thonon),
Albert-Eugène,Mis de Lullin.

Ne FRANÇOISDE GENÈVE, châtelaindu mandement de Monthoux, 16 mai 1545 (Arch. Thuyset).

Ne FRANÇOIS DE GENÈVE,châtelain de Lullin, témoin à Thonon, 22 février 1571 (Arch. Thuyset),à un acte de Guy de Genève-
Lullin.

Ne JEAN donné de Genève, mort avant 156'1, eut un filsNe François(peut-êtrecelui qui est mentionné plus haut, 1545 ou 1571) qui,
comme mandataire de Nes Georges et François-Prosper de Genève, seig" de Lullin, obtint le 10 mars 1561 (Inventaire Genève,
Arch. Thuyset), des seigneurs de Berne, main-levéedes revenus de la seigneurie de Vulliens.

Un N.. FRANÇOIS DE GENEVE,de Lullin, mort avant 1622, eut un fils Ne Aymé-Bernard de Genève qui se transporta à Annemasse.
Celui-cifit une donation aux Cordeliersde Cluses le 17 octobre1622 (Cartulaire),et sa veuve, Perrine Comtat, le 12 février 1655 (Ibid.,
Titres Bonnefoy). Ne Aymé-Bernardeut un fils, Ne Claude-Amédée de Geneva, de Annemasse(témoin à l'acte 1655) qui épousa
Dlle Marie, fille d'HonorableThomas Meynet, le 9 décembre 1618 (Reg. Par. de Thonon),et en eut : 1° Ne Joseph de Genève (dit de la
paroissed'Annemasse) qui épousa, le 3 juillet 1669 (Reg. Par. de Thonon),Pernette, fille de Jean Bourgeois, d'Allinges ; 20 Françoise,
baptisée le 12 avril 1620 (Reg. Par. de Thonon)..

PHILIPPE DE GENÈVE, sorti d'un des noblesdonnésde Genève, l'un des notaires qui reçoivent, le 3 octobre 1604 (Inventaire), les
reconnaissancesdu marquisat de Lullin. Ce mêmenotaire reçut un acte obligatoireen faveurde Rd Mesre Louis de Genève, curé de
Viuz (le 4 novembre1615), dont était héritieren 1645 Françoisde Genève, notaire (Arch. Thuyset).



Enfin, il est fort possibled'attribuer la même origine à une famille de Genève, de Lullin, de la bourgeoisie de Thonon, ayant
produit beaucoup de notaires et membres du Conseil de ville. Je citerai : Ne Michel de Genève, syndic de Thononen 1669 ; Ne André
de Genève, gentilhomme-archerde la garde du corps de Son Altesse, capitaine de ses guidesqui fut, par Patentes du 18 avril 1714
(Communiqué par M. Baillard), nommé conseiller de Son Altesse et trésorier de la province de Chablais, et mourut le 21 jan-
vier 1742. Il avait épousé D'le Marie-Françoise Favrat ; il laissa (de son frère, le sieur Jacques-Louisde Genève de Lullin) deux
neveux,dont le sieur François, natif de Lullin, fut son héritier. Celui-ci fut docteur en droit, substitut, avocat fiscal, puis nommé
lieutenant juge-maje en Chablais le 11 mars 1777 (Ibid.). Il possédait, comme héritierde Ne André de Genève, son oncle, un fief
rière Conche,procédé des Nes de Varax de Balleysonqui lui fut adjugé, par arrêt du Sénat du 22 aoùt 1742 (Ibid.), à l'encontre de
Ne Balthazard de Livron.

A. Renvoi du to 81.. — Il ne possédapas, si ce n'est en vertu d'hypothèque, la seigneurie de Boringe dont lui et ses descendants
ont porté le nom. Par acte du 30 janvier 1615 (Inventaire),Ne Antoine passa cession et quittance de cette seigneurie à Clériadusde
Genève, marquis de Lullin, moyennant 1,500 écus d'or, et lui transporta une obligation due audit Ne Antoine, par Sabine de
Hornes, de 2,289 florins.

Les généalogistesconsciencieux ont souvent occasionde froisser des sentiments de famille. Ainsi j'ai dû signaler l'origine illé-
gitime d'Antoine, souchedes Genève-Boringe.Bien ne m'aurait empêché de dire, comme toujours, ce que je sais être la vérité. Mais
je suis heureux de déclarer à l'honneur de M. le comte de Genève de Boringe qu'il a admis par écrit avec la plus rare loyauté les
preuves que je lui ai données. Je dois ajouter à sa louange qu'il avait d'autant plus de mérite qu'il avait quelques raisons de ne
connaître que très vaguementcette situation. Ainsi, dans les preuves officielles de 1723 faites à la Chambre des Comptes par Pierre-
Élie de Genève de Boringe,arrière petit-filsd'Antoine,remontant à Aymon de Genève-Lullin,chevalier de l'Annonciade,la filiation
de Prosper à Antoine n'est pas entachée d'illégitimité. Ainsi, dans le contrat de mariage de cet Antoine, il est simplement dit fils de
Haut et Puissant seigneur Messire François-Prosper de Genève, marquis de Lullin, chevalier du Grand Ordre de Savoie. Guichenon
aussi a voulu (Voir fos 67 et 68) dissimuler la bâtardise originelle des marquis de Lullin. Mais ce sont des complaisancesindignes.
Du reste cette situation, je le répète, franchementacceptée par la famille n'empêche pas qu'elle ait dans ses veines le même sang
que Gérold, comte dans la région de Genève au commencementdu XIe siècle. Il serait d'autant plus absurde de le contester que
personne n'a refusé cet avantageaux marquis de Lullin qui descendaientdes Comtes de Genève, exactement commeles Genève-
Boringe descendent des Marquis de Lullin.

B. Renvoidu to 79.— Je trouve dans cet inventaire(c) des détailstrès intéressants sur le palais de la Petite-Bâtiede Thonon.Les
effets les plus précieux en argenterie, linge, etc., avaient été emportés à Turin par le marquis Clériadus. Je me borne à relever la
description de quelques meublesde cette luxueuserésidence.

La grande salle était tendue de cuir (37 mètres de tour sur 4 de hauteur) figuré en couleur d'or, d'argent et noir. La « chambre
blanche » à côté, tendue (29 mètres de tour sur 3 mètres 30 de hauteur) en huit pièces de tapisserie de Flandres où est représentée
l'histoire de Jacob et de Tobie. Au-dessus de la cheminée de cette salle, une tapisserie à feuillages au milieu de laquelle sont
dépeintes les armoiries d'Egmont. Le lit était en bois de noyer à deux piliers « despeints collorezd'orbelle, garni de pantes et
« curtines a carreaux partie de damas blanc a feuilliages et en partie armesin veluté de couleur verde et blanche avec ses frenges
« soye et argent de mesme couleur et crespines avec le soubassementciel et chevet de la dicte garniture de lict de mesme etoffe

« outre quatre rideaux de taffetaz de couleur blanche et verde d'une aune et demy d'auteur et huict aunes de largeur et trois pom-
« meauxdorez et azures en ovalle ». Dans cette même salle je note « un damier soit tablier d'yvoire avec corniches et figures et
« ombrageseslevez en bosse avec des personnageset animaux tout autour et au milieu, s'ouvrantd'un costéet d'autre avec les tablettes
« de mesme yvoire blanches et rouges tournoyées».

Une autre chambre contiguë, dite la Sallette, était tendue « en tapisserie de cuir doré et argenté, 2 mètres 8 de hauteur sur
« 26 mètres de tour ». Il y avait « un lict a quatre piliers tournoyesgarni de taffetaz verd et jaune changeantavec trois pans courtines
« de toile d'or separez par des broderies sur toile d'or franges et frangeonsavec quatre rideaux de taffetaz changeant garni de

« frangeons de soye rouge et crespines de fils d'or, avec le soubassementde mesmematiere et façon avec des crespinesde fils d'or;
« le ciel de mesme taffetaz changeant avec les armoiries au milieu de la maisonde Geneve escartelleesavec celles de Fauchier ; le
« chevet est de velours verd avec les mesmesarmoiries que dessus en broderie et feuillage; aux angles et aux extrémités duquel et
« au milieu il y a une bande en broderie sur toille d'or. Les trois pommeauxdudict lict dorez faits en ovalle ».

Le mobilier de la chapelle et les ornements devaient être splendides. En passant sur ios tableaux, les chaises, les landiers, les
« cuissins de velour », je veux pour finir mentionner « un dais soit baldaquin de velour verd le fonds est de tocque recouvert de

« broderie en toile d'or avec des cherubins et chiffres a double pante et queue pendente feuilliage de toile d'or a cordon d'or et
« d'argent avec les doublesarmoiries escartelleesde la maisond'Egmontet de Horneschargees de deux chappeauxde triumphe sur
« velour verd embauty et un chappeau ducal de couleur de cheveux de la mesme broderie d'or et argent que la susdicte». Ce dais
n'est estimé que 40 ducatons (287 florins) « occasion tant seulement de l'argent que l'on en pourrait tirer... heu esgard que ce dais

« ne peut desservirqu'a un prince ». Sabinede Hornes, marquise douairièrede Lullin, proteste que ce meuble lui appartient.
L'Hôtel-Dieude Thonon est tout ce qui reste de cette demeure princière. Elle s'étendait avec ses cours, jardins, écuries, manège

et dépendancesjusqu'à la rue Gresoud.On voit encore dans l'intérieurde l'ancienne maison Malfroy, longeant la rue des Arts (qui
n'existait pas au xve siècle), des fenêtres d'une belle architecture, et dans le passagederrière le café Bernaz,qui menait au manège,
les armoiries de la maison de Genève-Lullin.Le TheatrumSabaudise en donne une vue dans la grande planche de la ville de
Thonon.

Jean ou Janus de Genève, sire de Lullin (IVe degré) parait avoir été le premier à jeter les bases de cette résidence en achetant,
en 149'2, de Ne Jacques d'Anthydit de Joly, une maisonavec granges,places et jardins, me de la Croix. Il fit bâtir une chapelle et
un tombeau dans l'église des Augustinsoù ses armoiries étaient peintes dans les verrières. Georginede Viry, sa veuve, acheta,
en 1504, de Ne DieulefilsBregand et de Ne Pierre Joly, en 1511, des prés, terres, granges,vergers et jardins abornant vers la Croix

ses autres possessions,et de Ne HuguesBurnier, en 1503, un verger vers la Croix confinantl'eau appelée Ancion.
Aymonde Genève, son fils, comme donatairede Ne Jean Ravais, devint possesseur de maisons, situéesprès du château et de la

place de la Halle, de terres et vignes à Thonon et Tully, et fut enterré dans la chapelle érigée dans l'église de Monsieur Saint-
Augustinde Thonon, au tombeaude son père.

Guy de Genève-Lullin, son fils, augmenta notablement ces possessions en achetant, notamment de Ne Jean Forestier, une
maison, tour, places et curtils près de la porte des Lombards(au bout de la rue Gresoud), le 25 juillet 1568, et de nombreux autres

(c) Cet inventaire(Arch. Thuyset)est un chef-d'œuvrede calligraphieoù l'auteur s'est évertuéà varier les écritures des en-têtes de chaque chapitre
avecun véritabletalent et desornementstrèsoriginaux.



lopins de terre, vignes et jardins, vers la Croix ou sous Crête, de Ne Georges Joly, 15 septembre 1569, de N" François Mestrezat
et Pierre Fornier,syndics de Thonon, 22 août 1552 et 19 juin 1569, d'EgrègeFrançoisMercier,d'Allinges,21 avril 1573, etc., etc.

Gaspardde Genève, premier marquis de Lullin, son fils, commençavers 1600 à édifier le palais de la Petite-Bàtie, sur le pourpris,
circuit et dépendancesduquel il obtint juridiction omnimode le 15 février 1607. Dès le 21 octobre1589 il avait été inféodé, moyen-
nant 11,000 écus d'or d'Italie, des revenus du château de Thonon [ce château existait au moins en masures, puisque, dans un arrêt
de la Chambre des Comptes du 10 octobre 1589, on fixe les réparations que l'inféodé devra faire audit château]. Il fit encore dç
nombreuses acquisitions [ayant obtenu de N" Gaspard de Mojonnieret GuillaumeRolaz, syndics de Thonon, de prendre pour la
Bâtie de l'eau aux bourneaux de la ville, 26 avril 1587], 28 octobre1601, 23 février1607, 4 septembre 1615, etc., etc., et notamment
de Claude Gresoud,15 août 1619, et d'HonorableClaudine George,femme d'Antoine Gresoud, 29 avril 1618, des maisons et jardins,
rue des Augustins (rue Gresoud ?), et de Messire Claude Hautchier, ministre de la parole de Dieu, deuxposes de vignes sous Crestaz
(Crête) le 9 mai 1587. Il avaitfait bâtir une chapelledans l'église paroissialede Saint-Hippolyte, à droite du chœur, pour laquelle il
reçut approbation et droit de' patronage de l'Évêque de Genève le 10 septembre 1603. Il fonda aussi une chapelle dans l'église de
Saint-Augustin,alors dite dite des SS. Mauriceet Lazare (des Barnabites,maintenantancien Collège) où, par ordre donné dans son
testament du 21 juin 1619, il voulut être enterré, et où il le fut le 23 juin suivant.

GENEVOIS.
—Voir au SUPPLÉMENT.

(;ENVILLE..
—Voir au SUPPLÉMENT.



GERBAIS (DE)

SEIGNEURS DE GERBAIS, ROCHEFORT, SAINT-MAURICE, VEREL,

AVRESSIEU, GRESIN, CHAMPAGNIEU, SAINTE-MARIE D'ALVEY, ETC.

(MESTRALIE DE NOVALAISE) AU PETIT BUGEY

i les notions sur les anciens sires de Gerbais sont
rares, la filiation que nous publions depuis le com-
mencement du XIIIe siècle jusqu'à leur extinction
( avant la fin du xiv" ) suffit à démontrer leur haute
antiquité.

Ils possédaient de nombreux fiefs dans le Petit-
Bugey et notamment avec Gerbais la mestralie de
Novalaise. En 1209 elle appartenaitpar indivis à Guy
et Boson de Gerbais, Pierre de Seyssel, Berlion de
Chambuerc, Geoffroy de Saumont et Guy de Che-
velu qui en passèrent reconnaissance à Thomas,
Cte de Savoie. En 1292, Guy (II) de Gerbais vendit
cette mestralie, qui parait alors lui avoir appartenu
en entier, à Amédée, Cte de Savoie. Gerbais se ré-
serva le rière et mixte empire et juridiction omni-
mode sur les paroisses de Gerbais, Saint - Maurice,
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JUlUVllUXUlt ^ » \J1 \JL Ut X A- V X } vu vvuu uu

de Savoie la juridiction omnimode sur les paroissesde Gresin, de Champagnieu et de Sainte-
Marie-d'Alvey.Le prix de cette vente fut de 800 livres de bons viennois; la juridiction con-
servée par Gerbais s'étendait « ab aqua que vocatur Ciers ( le Fier ) usque ad aquam que
« vocatur Saveri » (canal de Savières).

Quatre-vingts ans environ plus tard, leurs possessionsféodales qui se concentraient dans
les seigneuriesde Gerbais, Saint-Maurice et Rochefort passèrent par l'extinctionde la lignée
masculine, chez les Rivoire ( Voir ce nom), les Ravais et les Bovet ( Voir ces noms).

Jacques, seigr de Gerbais, dernier mâle de cette illustre famille, mourut avant 1370. La date
reculée de la dispersiondes titres de la Maison explique leur rareté. Depuis Guy 1 à Jacques
la filiation est pourtant certaine. J'ai le regret de n'avoirpu trouver leur blason.

(Suit la généalogie.)



(1) Elle était fille de Guillaume, seigneur de Faramans (et déjà veuve Gerbais), lequel, le 27 juin 1370 (Arch. de Cour), passa au nom de la dame
Jeanne un accord avec les mariés Rivoire et Bovet au sujet de sa dot. Les deux sœurs, Eygline et Béatrix, étaient alors héritières universellesde
Jacques,leur frère.

(2) A l'époquede la mortde son frère Jacques(vers 1359 ?) elle est dite pro tunc femme de Louis de Rivoire.Suivantle style de l'époque,on pour-
rait induire qu'elleavaitcontractéun autre mariage.

(3) Béatrix, soit Messire Pierre Bovet, son mari, fut pendant quelquetemps engagistedu château,mandementet rentes de Gerbais, que Jacquesde
Gerbais remità son beau-frère le 28 juin 1348 (Arch. de Cour), jusqu'auplein payementde la somme de 450 florins d'or, constituésen dot à la dame
Béatrix.



(4) SuivantBesson, il appartenait à une famille éteinte depuis longtemps,ce qui m'encourageà le placer ici. Toutefois, soit pour lui, soit pour le
Fr. Jean de Gerbais, ci-dessus, je n'ose pas garantir qu'ils n'appartiennent pas à l'autre famille Gerbais. Les généalogistes ont très souvent
confondu les deux familles, et même les Rivoire, devenus seigneurs de Gerbais.J'espèreavoir évité ces confusions,car tout le squelettede cette
filiation (sans points d'interrogation)est établi sur titres.



GERBAIS-SONNAZ

UICHENON (Histoire généalogique de la MaisonRoyale de Savoie, IV, 183)
inscrit parmi les tenants du tournoi qui aurait eu lieu à Chambéry,
en 1348, un SONNAS qui portait : d'argent au chef cousu d'or chargé de
trois étoiles de gueules, à la bordure engrêlée de même. Cimier : une tête
de chien de même. Devise : SI N'ESTOIT.

En 1348, les seuls gentilshommes pouvant porter le nom de Sonnas
étaient les Châtillon-Michaille, seigneurs de Sonnas, lesquels avaient
d'autres armes bien connues qui passèrent plus tard, avec la sei-
gneurie de Sonnaz, aux nobles Gerbais de Belley.

Comme l'a déjà fait remarquer Chapperon /Histoire de Chambéry), il est bien probable que
la date du tournoi doit être reculée. Ce serait alors un des fils d'Amblard ( Voir IIE TABLEAU)

qui aurait été tenant à un tournoi qui aurait eu lieu entre 1380 et 1410, époque où le nom
de Sonnas était porté par les Gerbais.

Le plus ancien sceau connu des Gerbais est celui d'Aymon, évêque de Maurienne, apposé

en 1432 à une charte conservée aux Archives de Turin. On ne peut distinguer les émaux
( Voir ci-dessous), mais il a encore la bordureengrêlée.

Cette bordure est tombée en désuétude ; les armoiries d'Amblard de Gerbais, chanoine
de Lausanne et protonotaire apostolique, peintes en 1517, dans une chapelle de Lausanne,

npi Front rlÁià nlus.

Elles sont simplement écartelées de Gerbais et de Châtillon.



Les armoiriesvéritables
des Gerbais sont : d'azur
au chef d'argent chargé de
trois étoiles de gueules.

Cimier : une tête de chien
de gueules.

Devise : SI N'ESTOIT.
(La répétitionde la devise
dans le dessin ci-contre
n'est qu'un motif d'orne-
mentation.)

Devisemoderne : RELI-
GIO PATRIÆ.

La branche, devenue aî-
née dès le xve siècle, a
écartelé de Châtillon (aux
deux et trois d'argent à la
croix de gueules), armoirie
que, d'après le testament
d'Aymon de Châtillon,
dernier seigneur de Son-
naz de sa race, les Gerbais
auraient dû porter priva-
tivement, à l'exclusion de
toute autre.

Plus tard ils ont aussi
écartelé d'Alby : losangé
d'argent et de gueules.

La branche ainée ac-
tuelle des Comtes de Son-
naz porte : écartelé de Châ-
tillon et d'Alby et sur le

tout de Gerbais. Mais au
lieu d'étoiles simples, ils
portent des étoiles à six
rais.

La branche cadette des
Comtes de Sonnaz d'Ha-
bères porte : écartelé de
Gerbais et de Châtillon.

Je note, comme une
monstruosité héraldique,
le sceau d'Amé, Bon de
Snnnaz (Bihl. nat.. Acte

1574, Mss., Cabin. des titres 29,663, no 2), il représente le blason suivant : parti : au 1er écar-
telé de Crecherel et de Châtillon; au 2me du parti : un ange ? figuré avec un corps humain et de
grandes ailes.

La femme du Baron de Sonnaz, Claudine de Belly, était veuve d'Amé de Crecherel, seigr
des Déserts. Ceci explique sans doute, sans l'excuser raisonnablementen aucune manière,
l'introduction du quartier Crecherel dans les écarts du célèbre général de la cavalerie de
Savoie, tué à l'ennemi en 1591. Quant à l'ange ? du 2me parti, on se demande si le graveur a
voulu représenter le paon rouant des Belly???

Dans une filiation des Gerbais-Sonnaz(Arch. Thuyset), avec armoiries,fourmillant de fautes
héraldiques et généalogiques, le blason du dernier inscrit (donc dernières années du pre-
mier Empire ou premières de la Restauration) sont ainsi figurées : écartelé au 4er de Châtil-
lon; au 2me de gueules au portail (9) d'argent avec la lettreD de même en abime; au 3me d'Alby;
au 4me de Gerbais. Je me perds en conjectures sur le second écart, qui ne correspond à
aucune des alliancesdirectes ou même indirectesde la famille. Est-ce un blason modifié par
les hérauts d'armes fantaisistesdu premier Empire?



GERBAIS (DE)

SEIGNEURSPUIS COMTESDE SONNAZ, SEIGNEURS DE BONS, DE CHATEAUNEUF EN VALROMEY,

FAVERGES,VIRIEU-LE-GRAND,GRAMMONT,ROCHEFORT,CHATILLON-LE-VIEUX,MUSSEL, BILLIA,YENS,

BARONS D'AIGUEBELLE,D'ARENTHON, SEIGNEURSDE L'ANNONCIADE, MONDESIR, HABÈRES

EN BUGEY, PETIT BUGEY, DAUPHINÉ, SAVOIE, GENEVOIS, MAURIENNE ET CHABLAIS

ES généalogistes,mes prédécesseurs,se sont presque
tous accordés pour faire sortir des antiques sires de
Gerbais, dont nous venons de nous occuper, fos 87 et
suiv., les nobles Gerbais de Belley dont nous allons
donner la longue et nombreuse filiation. En effet, la
ressemblance du nom, les possessions féodales des
premiers passées en partie aux seconds, les rapports
d'amitié certainsqui existèrententre eux (1) pouvaient
faciliter et excuser la méprise.

Mais les nobles Gerbais surgissaient au moment où
les sires de Gerbais s'éteignaient. Ceux-ci sont toujours
appelés domini de Gerbaysio ou domini Gerbaysii, les
deuxqualificationsse rapportantau fief de Gerbais,leur
possession allodiale qui leur servait de nom. Les au-
tres, dans les deux premiers siècles de leur existence,

sont toujours nommés Gerbaysii ou Gerbasii, leur nom patronymique (2).

Dans des procès que dut soutenir Pierre Gerbais, le trésoriergénéral, vers 1380, on lit que
lui et son frère Amblard (Degré I) étaient nés ex probis parentibus bien connus par les dépo-
sants, qu'ils étaient citoyens de Belley relevant féodalement de l'Évêque de cette ville. Ces
deux dernièresqualités ne nuisaienten rien à la noblesse, mais la qualificationprobiparentes
ne laisse point de doutes à cet égard, Pierre et Amblard, malgré leurs illustres alliances,
malgré leurs hautes charges, n'étaient pas nobles de naissance (3).

Enfin, pour distinguer l'une de l'autre les deux familles, il suffit de classer d'une part les
anciens sires de Gerbais, qui ne furent jamais seigneurs de Sonnaz, et, d'autre part, les
nobles Gerbais qui, par héritage des Châtillon, possédèrentet possèdentencore de nos jours
la seigneurie de Sonnaz.

Pierre et Amblard Gerbais, tous deux successivement trésoriersgénéraux, furent des per-
sonnages importantset sont la souche incontestée d'une noblesse qu'ils gagnèrent par leurs
charges dans les hauts conseils de nos Princes et que leurs descendantsont rendue illustre.

Les deux frères paraissents'être occupés du haut commerce avec le plus heureux succès,
car on ne peut expliquer autrementleur énorme fortune. Du reste, on a les indications sui-
vantes qui démontrentla réalité du fait (4).

En 1347, Pierre Gerbais, alors simple particulier, vendit au Prince de précieux
vases d'argenterie. Avec son frère Amblard, Henri Chevrier et Jacques de Varey, leurs asso-
ciés de Lyon, ils vendirent pour 23,000 florins (d'or?) à Antoine de la Tour de Châtillon en

(1) Voir par exemple, au fo 88, les biens ou revenus de Rochefort, achetés par Pierre Gerbaiset possédés toujours par Béatrix,
dame dudit lieu : à l'article RIVOIRE,les avances faites aux Rivoire, devenus seigneursde Gerbais, etc., etc.

(2) L'orthographeGerbaix doit être repoussée: elle est aussi relativementmodernequ'absolumenterronée. Il est bon d'avertir le
public français que l'orthographeonomastiqueest très fantaisisteet variabledans nos régions. Sans aborder les ieu, les y ou les ier,
tous dérivés du latin iacttm (Ambérieu, Annecy, Reignier),et la prétendue terminaisonespagnole oz (Aviernoz, Culoz), bornons-nous
à dire que l's ou le z, l'x qui terminent tant de noms propres et de lieux (Sonnaz, la Serraz, Saint-Genix,etc.), ne sont pas très ou
trop souvent des lettres étymologiquescomme dans Gerbais, Mionnas, etc. Dans ces deux cas on ne prononcejamais cette lettre
finale en Savoie. — (Voir renvoi A, fo 108.)

(3) Il est bien difficile à un généalogistede ne pas chercher, en remontant le cours des années, si une communauté de sang
n'unissait pas les deux familles. Deux hypothèses, dont une surtout vient immédiatement à l'esprit, expliqueraientces relations
d'amitié (Voir note 1) sans parler de l'affinitéqui pouvait exister par leurs alliances entre les deux familles. Mais aucun document
connujusqu'à présent ne pouvantappuyer ces conjectures,mêmepar induction, il me parait inutile de les discuter.

(4) A cette époque des membresdes grandes famillesd'Italie et même du Piémont tenaient des Castras dans toutes nos villes de
Savoie ; c'étaient les banquiers, les commissionnairesdu temps.



Valais, des draps et un cheval bai-brun, et en reçurent une obligation le 24 octobre 1361. Il
est certain que Pierre Gerbais acquit une fortune immense. Sans parler des nombreuxfiefs
qu'il avait achetés en Bugey, Petit-Bugey et en Piémont, nous pouvons juger de l'importance
de cette fortune par les faits suivants. En 1364 il était créancier de Jacques de Savoie, prince
d'Achaïe, de 77,000 florins d'or (1,700,000 fr.). Pierre et Amblard avaient alors pour manda-
taire Renaud de Loys, de Lyon. Il possédait, en 1368, deux chapelets d'or et pierres pré-
cieuses estimés 17,000 florins. En mariant sa fille ainée, Jeanne, à Antoine de Clermont en
Viennois, Victe de Clermont en Trièves, il lui assura la dot bien extraordinairepour l'époque
de 30,000 florins d'or (700,000 fr. environ). Sa seconde fille, Jacquemette, femme de Guy,
seigneur de Montbel, eut en dot 13,000 florins d'or (290,000 fr. environ) (1).

Les grandes richesses et l'influence de Pierre Gerbais, considérablementaccrues par sa
charge de TrésorierGénéral qui mettait en ses mains tous les deniers de l'État, devaient fa-
talementexciter contre lui bien des haines, des convoitises et des jalousies. Il fut accusé de
crimes et de malversations(2) ; il eut à soutenir de longs procès où il est bien difficile de
reconnaître la justice de l'accusation, à la suite desquels tous ses biens et ses fiefs furent
confisqués. Pourtant il rentra dans ses fonctions en 1385, pendant quelque temps avant sa
mort, ce qui semble bien prouver l'inanité des imputations qui l'avaient fait condamner et
qui n'avaient pas empêché son propre frère d'être nommé son remplaçant en 1386. Mais il
ne put récupérer qu'une faible partie de ses biens sur lesquels le fisc avait mis la main et
qui avaient été aliénés pour la plupart.

Pierre Gerbais fut très activementmêlé et chargé des grandes affaires du temps, comme
négociateur, indépendammentde sa charge. Il fut l'un des derniers chevaliers, conseillers
et maîtres auditeurs de la Chambre des Comptes. Il régla notamment la partie économique
et financière de l'expédition d'Orient, faite par le chevaleresque Comte Vert. Il mourut vers
1390, laissant plusieurs enfants; un seul d'entre eux laissa descendanceféminine en laquelle
s'éteignit la branche aînée, issue de Pierre.

Son frère, Amblard, qui fut aussi du Conseildu Prince et TrésorierGénéral après son frère,
contractaune brillante alliance en épousant Aleysie de Châtillon qui lui apporta les seigneu-
ries de Sonnaz, Mussel et Vens. Sa descendancecontinue aujourd'hui avec la plus grande
distinction,divisée en deux branches, ayant la nationalitéitalienne. Elle a fourni une quantité
d'hommesdistingués, surtout dans les armes. Nous ne citerons ici qu'Amé de Gerbais, baron
de Sonnaz, général de la cavalerie de Savoie, habile et intrépideguerrierdont les chroniques
de Savoie racontent les brillants faits d'armes.Il fut tué à la bataille de Monthouxà la tête de
sa cavalerie, en 1591 ; Françoisde Gerbais de Sonnaz, son fils, qui fut fait prisonnier lors de
l'escalade de Genève, étranglé et décapité.

Dans la branche cadette des Comtes de Sonnaz d'Habères, nous citerons les quatre frè-

res : le Comte Joseph, lieutenant général; S. E. le Comte Hippolyte,général d'armée; S. E. le
chevalier Hector, général d'armée,Collier de l'Ordre, et le chevalier Alphonse, major général.
Un cinquième frère, Ferdinand, avait été tué pendant la guerre de Russie. Ils étaient tous
les cinq fils du général Comte Janus, vaillant défenseurde la monarchie, et neveux de S. E.
Joseph-Hippolyte, lieutenant-généralde cavalerie et Collier de l'Ordre. A la même époque,
S. E. le Comte Joseph-Marie, chef de la branche aînée, fut également décoré du Collier de
l'Ordre.

Cette distinction trois fois répétée, la plus haute dans nos États avant 1860, suffirait à

assurer à cette famille un rang élevé si, par une ancienneté de noblesse remontant à 1350
environ et ses brillants services, elle n'avait mérité d'être inscrite par le Marquis Costa parmi
les familles historiquesdu Duché de Savoie.

(1) On remarquera ces alliances contractéesavec Clermont, des premiers barons du Dauphiné ; avec Montbel, d'une des plus puis-
santes familles féodales de la région. Pierre épousa une Seyssel; son frère Amblardune Châtillon. Cela prouve bien l'élévation à

laquelle ils avaient su parvenir.— Les sommesci-dessusdevraient être quadruplées, si l'on a égard à leur puissance.

(2) Une cinquantaine d'années plus tard, le célèbre Jacques Cœur, l'argentier de Bourges, dut supporter ce qui était arrivé à

Pierre Gerbais.Jacques, arrivé au faite des richesses, créancier du Roi de France pour 200,000 écus d'or, fut aussi accusé de crimes
et de concussion,condamné et plus tard réintégré dans ses fonctions.





TABLEAU I.





TABLEAU II.

DEUXIÈME BRANCHE AÎNÉE.





TABLEAU III.

TROISIÈME BRANCHE DEVENUE AINÉE.



(1) Suivantles termes très précisde ce testament,en vertu duquella seigneuriede Sonnaz passa à Jean de Gerbais, il aurait dû abandonner son
nom,prendre celui de Chàtillon et les armes pures de cette noble maisonsans adjonction et sans diminution.Cette clausen'a jamais été observée.
Les Gerbais se sont bornés danscette branche à ajouter, quelques générationsaprès, le nom de Chàtillon, comme nom de seigneurie (qu'ils n'a-
vaientplus) et pas comme nompatronymique,et à écartelerde Châtillon.

Nous avons déjà vu au TABLEAUIII que les seigneurs de Musse!et Vens.de la brancheissue de Galois, se qualifiaientdès le XV. siècle de seig"de
Chàtillon, bien antérieurementau testamentde Charlotte de Chàtillon (1596), femme d'Humbertde Gerbais (VI)qui imposaà son fils Pierre de Gerbais
son héritier universel, de porter le nom et les armes de Chàtillon.

(2) Elle était dauphinoised'après les généalogies de la famille : l'une d'ellesdonne son blason: de sableà trois clefs d'or enpal contournées,deux
et un. Cité sans aucunegarantie.Le procèsde Claude de Sonnaz prouve qu'il avaitune parentéavec N. N. de Grignon (qu'il appelle sa nièce), demeu-
l'ant près de Pontcharra (V. ci-dessous,et note 4).

(3) Selon un arbre généalogique avec blasons(Arch. Thuyset), elle portait : d'or au châteauruiné? sur une roche?de sable. Mais cet arbre fourmille
de fautes.

(4) Si la qualificationde Sonnaz est exacte, celle de Billia ne peut l'être. Si celle-ci est exacte, le fait de la confiscation ne peut être admis, mais
ce serait peut-être à Claude (Degré V, TABLEAUIII, fils de Philibert) qu'il faudraitrapporter les faits inscrits au f" 101. Si sa femme était une la
Ravoire des Marches, elle n'était pas damede Domessin, qui appartint aux Rivoire.



TABLEAU IV.

BRANCHE ACTUELLE DEVENUE IVE BRANCHE AINÉE
A LA FIN DU XVIE SIÈCLE.









TABLEAU VI.

BRANCHE CADETTE EXISTANTE.



Nous avons inscrit au f° 98, degré XI, un Pierre de Gerbais, seigneur de Chàteauvieux et
Châtillon, vivant 1587-1606, auquel on attribue sans preuves, à moi connues, Françoise de
Cordon pour femme. Charlotte de Châtillon, mère de ce Pierre, en son testament de 1596,
fait un legs à Charles de Gerbais, son filleul, fils de Pierre. Elle ne dit pas que François fut
son petit-fils, mais on peut l'admettre avec grande probabilité.

J'ai eu entre les mains deux lettres des 13 septembre et 13 octobre 1788 (Arch. Thuyset)
adressées à M. de Gerbais (François-Benoît) par la Comtesse de Kulhanek (née Marie-
Françoise de Hohen-Embs), de Stecknitz en Bohême, lui demandantdes renseignementssur
les armes et la famille de Marie de Gerbais, mère de Charles Reynold de la Roche, grand-père
maternel de la Comtesse (Marie avait épousé André de la Roche, probablement d'une famille
savoyarde, établi en Allemagne, où son fils contractaun brillant mariage).

A cette occasion, Ne François-Benoit de Gerbais fit, le 13 décembre 1788 (ibid.), constater
par-devant le juge-maje de Genevois, sur déclaration assermentéede deux gentilshommes
(MM. de Pelly et de Mouxy) que « malgré qu'il ait grosse familleet très peu de biens » il porte
les armoiries de sa famille, que sa descendance est conforme aux titres dont il est nanti,
que les siens sont originaires du château de Mussel, que lui-même est ancien noble et a servi
S. M. le Roi avec les gentilshommes, ses voisins. A cette déclaration est uni un mémoire
généalogique dressé sur les titres ci-dessus visés (1) : la filiation remonte précisément à un
Pierre de Gerbais, seigr de Châteauvieuxet Châtillonen Michaille, qui fut père d'un François.
Le mémoire, sans indiquer la relation de parenté, cite encore comme prédécesseur de
François-Benoît Ne Philibert de Gerbais qui, dans son testamentdu 6 février 1511, institue
Philippe, son fils, comme héritier. Or, ce Philippe, seigr de Mussel, fut père entre autres de
Pierre, déjà plusieurs fois nommé.

Les données réunies des deux paragraphes ci-dessus permettent, comme très probable,
l'identification de Pierre (IIIe TABLEAU, degré VI) et de Pierre de Gerbais par lequel commence
le VIle Tableau. L'alliance du premiern'est pas prouvée par un document connu. Au VIle Ta-
bleau nous voyons, d'après la déclaration de 1788, que ce Pierre (si c'est décidément le
même personnage) figure avec Françoise de Nicod, sa femme. Pourtant le « Rolle des nobles
anciens et nouveaux, rière le Genevois » (Mss., Arch. d'Oncieu) attribue à Charles et Claude
de Gerbais « une qualité douteuse pour être issus illégitimement de la maison de Gerbex ».
C'est donc entre ce Pierre et ses enfants Charles et Pierre ( Voyez TABLEAU ci-contre) que se
trouverait le lien illégitime qui. unissait pourtant incontestablementles Gerbais d'Usinens à
la grande famille des Gerbais de Sonnaz (2).

Cette famille de Gerbais d'Usinens est tombée en pauvreté et complète dérogeance de
noblesse depuis 1815 environ. Elleest représentéepar plusieurspersonnesétablies—dit-on —
dans le canton de Genève. Feu le lieutenantgénéral Cte Joseph de Sonnaz m'a parlé dans le
temps de cette branche de sa famille dont il connaissaitparfaitement l'existence à Usinens.

(1) J'ai donné tous ces papiers à M. le Bon de Henneth, propriétaire actuel de Stecknitz.Malgré sa grande obligeance il n'a pu me
fournir d'autres renseignements.

Tous les faits qui, dans le Tableau ci-contre,n'ont pas d'autre marque de provenance,sont appuyés sur ces papiers.
(2) Voir note A au [0 108.



TABLEAU VII.



A. (Renvoidu. (o 92). — En nous attachant à rétablir dans cet ouvrage la véritable orthographedes noms et des lieux, nous le
faisons avec l'autorité des plus anciens monumentspaléographiques,et personneen Savoie n'en a plus déchiffré que nous. Dans le

cas présent, il ne peut y avoir de doute légitime : le latin Gerbasiiou Gerbaysiine peut donner que Gerbais ou Gerbays. Ceux qui
tiennent à l'x, dù uniquementici et dans une infinitéd'autres cas au caprice ou à l'ignorancedes notaires, peuvent mêmeécrire Gel.-
bex, commeon en trouve des exemples, si telle est leur fantaisie ; nous suivrons ce que le bon sens et le latin nous démontrent. Il
est regrettableque la ConsultaAraldica qui, réglementanttoutes les questionsnobiliaires, accepte uniquementl'autorité des anciens
documents,adopte une orthographeopposée à ces documents. Notons que dans les livres où l'on italianise le nom du célèbreTrésorier
Général,on écrit Gerbasio...,et pour son nom en français,Gerbaiœ!/ Est-ce logique?

En rentrant dans les généralités,si nous étions contraintde suivre une orthographevicieuse, pourquoi ne devrions-nous pas tout
aussi servilement,par exemple, accepter les fantaisies nobiliairesayant cours pour l'origine et l'anciennetédes familles?Nous avons
conquis par un dur et long travail le droit d'avoir une opinion ; qu'elle plaise ou déplaise, cela nous importe peu. Nous pensons
savoir ce qui concerne les familles nobles de Savoie dans leur ensemble,beaucoup mieux que les familleselles-mêmes. Certes, nous
pouvons nous tromper comme tout le monde peut honnêtement se tromper. Après tout, heureux ceux auxquelsil vaut la peine de
démontrerleurs erreurs qu'ils s'empresserontde rectifier! Il y a tant d'auteurs qui se trompenttellement souvent, qu'on n'y fait pas
attention!

B (Renvoi du to 98). — On a pu voir à l'article de Pierre (VI, Tableau III, fils de Philippe, et notammentau 4e paragraphe du
fo 100), des incertitudes sur ses alliances. Pierre de Gerbais, seigr de Chàteauvieux, de Châtillonet Modières, aurait épousé Fran-
çoise de Cordon; il serait père d'un Charles. En nous reportant au Tableau VII, f° 107, nous trouvons un Pierre de Gerbais, seigr
de Châteauvieux de Michaille qui épousa Bernarde de Nicod et fut père d'un Charles. Ces deux Pierre sont contemporainset ne font
probablementqu'un seul personnage.

Voici une nouvelle obscurité. Un N° Pierre de Gerbais, seigr de Châtillon et Châteauvieux, marié à Jeannede Moydières, paraîtêtre
le père de Martiane de Gerbais. Celle-ci épousa : 1° N' Jean de la Porte ; 2° Michel de Seyssel auquel en mourant elle laissa le tiers
des biensqu'ellepossédait en Dauphiné. Elle eut des enfants des deux lits qui plaidèrentpar-devant le Parlement de Grenoble pour
la succession de leur mère. Aynarde de la Porte réclamaitdes sommes payées par son feu père pour le compte de sa femme Mar-
tiane, à D"' Balthazarde de Gerbais et à N° Pierre de Gerbais, seigr de Chàteauvieux de Châtillon, à cause de la donation de survie
faite en sa faveur dans son contrat dotal avec la D"" Jeanne de Moydières.Il y eut transactionentre ladite Aynarde, femme de N* Jean
François de Bavoz,et son frère utérin, Pierre de Seyssel, seigr de Moydières,le 4 juin 1632 (Arch. Lucey).

Je regrettede ne pouvoir éluciderce point.



GEX

SEIGNEURS DE VALLON, MORILLON, GRAYERNEL OU GRAVERNAZ, ARBUSIGNY
CHATELARD DU FOUG, COSEIGNEURS DE COUVETTE, BARONS DE SAINT-CHRISTOPHE.

(Preuves de Malte CASTAGNERY (H. 189, Arch. du départementdu Rhône).

Dans les preuves de Malte COUDREY,le lion n'est pas lampassé (H. 197, Ibid.).

E véritable nom de cette famille est JAI OU JAY (du latin Jaiius,
Jaius ou Gaiius), appellations tombées en désuétude et remplacées
par GEX vers la fin du xvie siècle, presque habituellement(1).

Il y a eu plusieurs familles de ce nom en Faucigny, à Samoëns,
Cluses, Passy, ayant des armoiries différentes. Nous ne nous occu-
perons ici que de la principale d'entre elles, celle des Barons de
St-Christophe (2). Noble et Égrège Michel Jay acheta des seigneurs
de Lucinge des offices féodaux qui le firent qualifier de noble.
Mais la noblesse régulière n'est venue qu'à ses enfants Janus et
Charles par Patentes du 1er mars 1563. De belles alliances et leurs

services militaires acquirent bientôt à leurs descendants une position relevée dans la no-
blesse de Savoie.

La dernièredu nom, morte en 1773, transporta la baronniede Saint-Christophe et les biens
de sa famille aux nobles de Grenaud, chez lesquels le titre de Baron de Saint-Christophe fut
régulièrementconfirmé ( Voir GRENAUD).

Suit la généalogie.

(1) La forme adoptée à l'étranger pour le nom du célèbre jésuite, le P. Le Jay (qui était faucigneran et peut-être d'une des trois
familles indiquées plus haut) n'est guère employée en Savoie. Chacun sait que le nom du pays de Gex était en latin de Gayo et en
françaisJay ou Jayz, d'où l'on a fait Gex.

(2) Elle a possédé pendantune douzaine d'années le Comté de Taninges.



(1) Dans les Patentesde 1622, érigeantles trois juridictionsde Morillon, Couvctte et Vallon en baronniesous le nom de Saint-Christophe, il est dit
que « N* Charles de Gex, seig' de Vallon et Couvette, « au premier mouvementde Genèveavec cinq centshommes levés et nourris quelquetempsà ses
« propres frais sans charge ni du peuple ni des finances ducales, aurait soutenul'effort de l'ennemi auprèsde Saint-Jeoire et empêché l'invasionde
« toute la province, comme encore en plusieursoccasions et particulièrementen sa délégation du Valley en laquelle il s'acquittanon moins courageu-
( sement que prudemment».

On y voit que bien avant l'inféodation, soit vente du 17 juillet 1597 passéepar le Duc de Nemours, le fief de Morillon avait été démembréde la
Couronne et possédé anciennementpar les seigneursde Viry et puis par ceux de Salenoveet de Montloy,ainsi qu'il en résulte par les anciens titres
et, entre autres, par la reconnaissancedu 20 octobre 1471, passée par Guillaume de Viry en faveur du Souverain, de sortequ'il ne s'agitpoint ici d'un
fiefde l'apanagede la maison de Nemourslaquelle, au contraire,tiraitson droitdes ancienspossesseursduditMorillon.La rente de Vallon consistait
en 842 sols genevois vieux, 100 sols plus des redevancesen froment,avoine, orge, chapons et poules, plus à cause de la maison-fortede Vallon, 103 sols
genevois, etc., plus des redevances en nature : les biens féodaux de la juridictionde.Couvette, aux paroissesde Samoens et Vallon, etc., etc.

(2) Les Preuves de Malte (H. 189, Arch. du départementdu Rhône) pour Charles-Joseph de Castagnery, arrière-petit-fils desdits mariés, remontent
à Charlesde Gex, ci-dessus,confirmantou établissanttout ce qui est dit plus haut.





GILLY (DE)

On rencontre plusieurs variantes pour le blason des Gilly. Pour me borner aux plus auto-
risées, les quartiers de deux sœurs (Gilly) sont blasonnées aux Preuves de Malte (H. 195,
SALLIER) pour l'alliance SALLIER : fascé d'argent et de gueules de quatre pièces à la bande d'ar-
gent chargée de trois corneilles de sable membrées et becquées de gueules, et pour l'alliance
BEAUFORT aux Preuves CHEVRON : d'or à deux fasces de gueules à la bande d'argentchargée de
trois merlettes de sable, br. s. le tout.

Besson donne : d'or à trois fasces de gueules à la bande d'argent, etc.
Un pennon d'armes (fin du xvir siècle, Arch. Thuyset) très exact pour les autres blasons

attribueaux Gilly, commearmes primitives : écartelé d'or à trois fasces de gueules et d'argent
à trois corneilles de sable (Voir n° 2, ci-dessus). Plus tard les Gilly auraient fondu les deux
écarts dans un seul blason (— il y en a des exemples en Tarentaise même—) et porté : d'or
à trois fasces de gueules à la bande d'argent, br. s. 1. t., chargée de trois corneillesde sable mem-
brées et becquées de gueules.

Cette dernière version (n° 3, ci-dessus) est celle que j'adopte comme me paraissantla plus
probable.

On trouve en Savoie un ou deux exemples de vieilles famillesportantpour blason le véri-
table écartelé. L'écartelé d'alliance, relativement moderne, compor te comme le nom l'indique
la réunion de blasons de deux familles fondues l'une dans l'autre. Ce serait le cas pour la
figure n° 2 ; les second et troisième quartiers paraissent devoir être une adjonction motivée
par la possession du fief de Cornillon et Marthod. La mémoire ne me fournit pas d'exemple
de familles ayant porté, comme blason primitif, deux blasons en écartelé. Ainsi l'on peut
admettre que le vrai blason des Gilly était d'or à trois fasces de gueules (n°l, ci-dessus) avec
l'adjonction Cornillon (soit par alliance, soit par possession de fief) no 2; la dernière méta-
morphose figurée au n° 3.

Le blason accollé pour les Gilly au blason Rivoire (xve siècle) a pu favoriser par similitude
ce changement ou motiver les nombreuses variantes. Il est en effet fort possible que Gilly
ait accollé ou écartelé de Rivoire pour perpétuer le souvenir de cette noble alliance. Cette
illustre famille portait fascé d'argent et de gueules de six pièces à la bande de France. Des obser-
vateurs superficiels en voyant ces blasons gravés en petite dimension, accollés ou en écart,
ont pu facilementconfondre l'un avec l'autre.



GILLY (DE)
(DE GILLIACO)

SEIGNEURS DE VILLARAYMON (MAISON-FORTEAU HAMEAU DE VILLARAYMONPRÈS DE L'ANCIENNE VILLE DE BOURG-

SAINT-MAURICE (1), PUIS DE VILLARAYMON (MAISON-FORTEA AYME), DE ROCHEFORT(PRÈS DU BOURG-SAINT-

MAURICE), DE ROCHEFORTSUR SAINT-GENIS (BUGEY), COSEIGNEURS DE CORNILLON ET MARTHOD,
BARONS DE GILLY (VALLÉE DE CONFLENS), D'UNE MAISON-FORTE A TOURNON.

(Laclassification de cette maison-forteest incertaine; elle parait parfois se confondre avec Rochefort, et ailleurs
elle est nommée maison-forte de la Tour à Bourg-Saint-Maurice.)

A famille de Gilly n'a pas eu d'illustration,mais elle doit être comptée
parmi les plus vieilles du pays de Tarentaise. Sa noblesse immémo-
riale remontant au XIIIe siècle, de belles alliances, Bovet, Rivoire,
Chevelu, Chevron-Villette,La Baume, Balleyson, Confignon, Menthon,
Gingins, Bertrand, Seyssel, Beaufort, etc., lui assurent cette place.
J'ai eu le bonheur de rencontrer un assez grand nombre de titres
sur cette famille. Les Gilly ont été divisés en deux branches,à Ayme
et à Tournon (1). Quoique le point d'attacheexact ait échappé à mes
recherches, il est pourtantcertain qu'ils étaient de la même souche
et portaient les mêmes armes. La branche de Tournon s'est éteinte

avant la fin du XVIIe siècle. L'autre branche qui était tombée en pauvreté, au moins rela-
tive, s'est éteinte peu avant la Révolution française.

(Suit la généalogie.)

(1) Il est fort possible que leur lieu d'originesoit Tournon et qu'ils ne se soient transportés à Ayme qu'après l'héritage des Bovet.



(5) Les biens noblesdélaissésdans l'hoirie comprenaient : 1° la maison-fortede Villaraymonavec ses places,curtine, granges, cour, jardin verger
et biens en dépendant ; 2° une maison,four et empasterie et moulins audit lieu appelésen Morgex ; 3* l'asie (la halle)du Bourg avec ses places et ban-
quagesjouxtela grande rue publiqueet la maisondite de la Tour ; 4* la placedu four, située en laditeville jouxte la maisonappelée la Tour; 5' la rente
féodale dite de flochefortrière la châtelleniede Bourg-Saint-Maurice; 6° les dîmesdu blé perçues au plan de la Trinité et la moitiédes dîmesde vin
au mandement et chàtellenied'Ayme,c'est-à-dire aux paroisses de Granier, Mascot et quartiers ; le droit des languesdes bœufset vaches qui se tuent
dans la ville de Bourg-Saint-Maurice.Plus les biens ruraux (Inventaire de son hoirie, Arch. Savoiroux).



TABLEAU II.

(1) Quelques documentsme sontparvenusaprès l'impressionde l'article BOVET.Pierre Bovet, père "d'Humbert(1" volume, Armorial et Nobiliaire
de Savoie,fl 273), testa le 4 aoùt1361. Les noms de ses neveuxet de son frère permettent de l'identifieravec grande probabilitéavec Pierre, fils de
Gontier, porté au il 272. Suivant les manuscritsde l'abbé Bonnefoy (Arch. Thuyset), la femme d'Humbertserait Catherinede Serraval. Sous toutes
réserves, commece que j'en dis au fl 273.

(2) Les Preuvesde 1723 (Bibliothèque du Roi à Turin)remontentà ce Michel ; je marquepar un double trait la filiation de ces Preuves, où il est dit
que Michel a fait ses Preuves de Malte le 20 octobre 1528 (date certainementfausse : il était mort avant le 27 juin 1517), quoiqu'il ne s'en soit pas
prévalupour entrer dans laditeChevalerie.

(3) Dans une reconnaissanceque passeMichel, le 23 octobre 1507 (Mss. Guichenon), il a pourmandataireledit Antoine de Rossillon,président,etc.
(4) Elle avait été nommée (Catherine de la Baume) tutrice testamentairede ses fils par Lettres du 27 juin 1517 (Arch. Savoiroux). Elle fut confirmée

dans cette chargepar le Jugede Rochefort, le 26 mars 1520, et par le Conseil Ducal de Chambéry, le 31 octobre1520 (Ibid.).Ses enfants étant devenus
pubèreselle obtint, par LettresDucaux du 27 mai 1531 (Ibid.), d'être déchargée de la tutelle. Le Juge de Bugey (Claude de Maillans)se transporta à
Rochefort où, le 14 juin suivant (Ibid.), en présencede Rév* Mess" Jean de Rivoire, chanoine et précenteur de l'église de Vienne, et de N* Jean de
Menthon, seig' de Rochefortprès Belley, proches parents des pupillesmajeurs de quatorze ans, mineurs de vingt-cinq, l'exempte de la tutelle et
nomme curateur ledit Jean de Menthon devant lequel Catherine établit ses comptes de tutelle, la constituantcréancièrede ses enfants de 14,017 florins
que ceux-ci reconnaissentlui devoir. Dans d'autres actes, 1473-1474 (Mss. Bonnefoy), sont encore mentionnésJacquesde Rivoire, seig'de Brussols,
conseiller d'État, et Louis de Rivoire, seig' de Gerbais,proches parents duditMichel.

Le dernier février 1497 (Arch.Savoir.), il achètede Pierre et Jacques,fils de feu M* AntoineCanalis, notaire au Bourg-St-Maurice, le droit des langues
des bœufs et vaches qui se tuent à la boucherie duditBourg, excepté les langues des bêtes qui se vendent « in nundinisSancti Laurencii », droit que
ledit M* Antoine et ses prédécesseursavaientreconnu en faveur du Duc de Savoie: prix 360 florins p. p. — Le dernier février 1517 (Ibid.), il reconnait
tenir du Duc de Savoie en fiefnoble et pat. les hommes, hommages, fiefs, rentes, et notamment« rippagiumsive rivagiumaquede Charbonello ab aqua
Gorgie rupis vocate Tignas usque ad viam publicam tendentema Burgo Sancti Mauricii vertus Seramy? Itemjus scindendi in valle Ysere quolibet
annoquatercentumbachalliasseu billiones et ipsosadducendi per aquam Ysere. Item ripagiumdicte aqueYsere cum illis de Burgo Sancti Mauricii ».
Il reconnaitaussi le même jour son châteauet ses fiefs de Tarentaiseprocédés de N* Pierre, fils de N* Gontier Bovet, et antiquementde Mess" Jacques
de Villaraymon, et notamment « domum suam fortemsitamapud Villarium Aymoniscum fossalibus circumcirca dictam domum juxta aquam Charbo-
« nelli. Item de bonisBeatricis quondamuxoris Johannis Boveti domicelli quondam et deinde Nobilis UrbaniBoveti quandam domum fortem seu
« turrim in Burgo Sancti Mauricii, etc. Il.





TABLEAU III.





TABLEAU IV.



GINGINS (DE)
SEIGNEURS DE BEAUMONT ET VJLLELAGRANDAUX BAILLIAGES,

BARONS DE DIVONNE, ETC., ETC., ETC., AU PAYS DE VAUD.

P. d'argent semé de billettes de sable au lion de même br. s. le tout.
(Ce sont identiquementles mêmes armes que celles du duché de Chablais.)

LLUSTRE famille du pays de Vaud, connue dès le XIIe siècle,
qui continue encore de nos jours avec la plus grande dis-
tinction.

Nous donnons seulement ici in parte qua ce qui concerne
ses rapports avec le Duché de Savoie, en renvoyant les curieux,
notamment au Tome XVIII des Mémoires de la Société d'Histoire et
d'Archéologie de la Suisse Romande, où ils trouveront des généalogies
et une copieuse notice dont je ne puis pourtant accepter toutes les
données, comme on le verra dans le Tableau ci-contre.



(1) Un Claude-Jérôme de Chabod, chevalier de l'Annonciade, devintpossesseurde Troches,mais par son mariage,1617,1625, avec Claudine-Adriane
de Mouxy,Dame de Troches ( Voir CHABOD,t. I, f" 332).

(2) Cette donnée est inexacte, du moins s'il s'agitde la seigneuriede Villelagrand (Voir GRAILLY).

(3) C'estde lui quedescend(son petit-fils,je crois) Laurent de Gingins, Baron de Divonne, qui épousa FrançoiseSimon, qui devintainsi et par l'entrée
en religion de Bonne, leur fille unique,Dame de Divonne, et l'apportaà son second mari Gilbert de la Forest (Voir LA FOREST, t. II, 432, degréVIII).

Cette Bonnemourut supérieure du couventdes Bernardinesde la Roche en 1724 (Chronique). Je trouve une Barbe de Gingins qui était conseillèreet
religieuseaudit couventen 1718 (Arch. Foras).

N. B. — Le PourprisHistorique divague à son ordinaire quand il cite Guillelminede Gingins, fille du seigr de Divonne, qui aurait
épousé Guigues de Balleyson et serait mère de Mamerquede Balleyson qui, l'an 1322, aurait été la femmede Garnier de Sales !

En faisant les calculs chronologiques les plus favorablesà la donnée du Pourpris,le prétendu seigr de Divonne a dù naître au
plus tard vers 1268, c'est-à-dire126 ans environ avant que la seigneurie de Divonne soit entrée dans la noble famillede Gingins.



GINOD





GONDÉ (DE)

al uiivco.
S'il fallait croire de vieilles notes, les Vaudetard descendraient d'une illustre famille lom-

barde, Piatti di Valditaro, et celle-ci faisait remonter sa filiation à Ebehrard, duc de Frioul,
qui épousaGisèle de France, fille de Louis le Débonnaire. D'autres généalogistes, également
italiens, la font descendre de Didier, roi d'Italie... ou de la race de Charlemagne. Pour m'en
tenir aux actes que je possède, Guillaume de Vaudetard, écuyer, seigneurde Pouilly-le-Fort
et de Condé, vidame et seigneur de Trillebaldouce et Chaumontel, conseiller du Roi en son
Parlement et aux requêtes, donna dénombrement de la terre et seigneurie de Condé, mou-
vant du Roi, à cause du château de Meaux. DUe Marie Barme, sa veuve, était tutrice de leurs
trois fils en 1546.

1. Messire ROGER DE VAUDETART,seigneurde Pouilly-le-Fort,fils aîné, fait un échange de
seigneuriesavec son frère, le 23 janvier 1559. Il était conseiller au Parlement de Paris.

2. ANTOINE DE VAUDETART était mort avant 1559.
3. JEAN DE VAUDETART, chevalier, seigneur de Condé et Sainte-Libure,cohéritier univer-

sel de son frère Antoine. Produit dix-sept titres pour établir son état. Émancipé au Châtelet
de Paris le 9 juillet 1551. Maître d'hôtel du duc d'Alençon le 25 avril 1556. Conseiller, maître
d'hôtel et chambellan ordinaire de Monsieur, frère unique du Roi. Epousa DUe Jeanne de
Bouillé, dont il eut entre autres :

JEAN II DE VAUDETART (fils aîné), écuyer, seigneur de Condé et Sainte-Libure (paroisses
dans l'Élection de Meaux, généralité de Paris). Prête hommage et fidélité pour ladite sei-
gneurie le 3 mars 1564 (sa mère et tutrice agissant pour lui). Chevalier de Saint-Michel le
14 août 1639, gentilhomme de la Chambre du Roi. Épousa Marguerite du Puis, dont il eut
entre autres :

LÉANDRE, seigneur desdits lieux (fils aîné), capitaine au régimentde Picardie. Prête hom-
mage et fidélité, 11 août 1654. A la suite de la recherchedes usurpateurs de noblesse, prouva
la filiation ci-dessus et fut maintenu, en sa qualité de noble et écuyer, le 28 décembre1666.
Ici s'arrête la filiation dressée avec les actes en ma possession.

Mais je trouve un Noble Messire Léandre de Condé (Vaudetart), seigneurde Chamoux au
diocèse de Meaux, lieutenant-coloneldu régiment du Pas, qui épousa, le 25 novembre 1690
(Reg. Par. de Saint-Léger de Chambéry), Françoise, fille de François de Coysia, seigneur de
Jarsagne. Elle plaidait à Paris, en juin 1693 (Arch. Thuyset), pour l'obtention de ses droits
dotaux. Apparemment, ces deux Léandre sont un seul et même personnage.

A l'époque de la guerre des Français, au commencementdu XVIIIe siècle, un gentilhomme
du nom de Condé (devenu Gondé) vint s'établir à Annecy. Noble seigneur Henri de Condé,
natif de Cramoisy? au diocèse de Beauvais en Picardie, habitait Annecy depuis seize ans
lorsqu'il obtint des Patentesde naturalisation,le 12 juin 1717 (Arch. de Cour), lui accordant
tous les droits des sujets et nobles du pays. Ce Noble Henri de Condé ou Gondé fit ses
Preuves de 1723 (Bibliothèque du Roi à Turin) et prouva sa descendance légitime de Noble
Messire Françoisde Condé, écuyer, seigneurdu Colombieret du Buc en Picardie, diocèse de
Beauvais, et de Dme Marthe de Cheureux.

Je suppose que ce François de Condé était proche parent de Léandre de Vaudetart, sei-
gneur de Condé, mentionné plus haut.

Si les Gondé de Savoie ne sont pas des Vaudetart, à coup sûr ils en portaient les armes.



J'ajoute que les papiers français, dont j'ai donné l'extrait plus haut, ont appartenu aux
Gondé de Savoie, ce qui donne une présomption de plus à la communauté d'origine.

Quoi qu'il en soit, voici ce qui concerne les Gondé ou Condé de Savoie :

GOY
(DEUX FAMILLES D'YENNE). — Voir au SUPPLÉMENT.

GOYBET.
—Voir au SUPPLÉMENT.

GOYET.
—Voir au SUPPLÉMENT.



GRAILLY (SIRES DE)
AU PAYS DE GEX, DE VILLAGRAND ET VEIGY EN SAVOIE, DE ROLLE AU PAYS DE VAUD, BARONS

DE CURSON, VICOMTES DE BENAUGES, CASTILLON, NARBONNE, MEILLE ET LAUTREC, COMTES
DE COMMINGES, CANDALLE, ASTARAC ET ÉTAMPES, CAPTALS DE BUCH, MARQUIS DE TRANS.
DUCS DE NEMOURS, COMTES DE FOIX ET BIGORRE, PRINCES DE VIANE, ROIS DE NAVARRE, ETC.,

ETC. (1).

'ILLUSTRE maison des Grailly, Comtes de Foix, Rois de Navarre, appartient
par son origine au pays deGex, ancienne possession savoyarde. Elle a pos-
sédé, dès le xive siècle, la seigneurie de Villagrand en Savoie, passéeà une
branche restée exclusivementsavoyarde, qui s'est éteinte de nos jours. Je
ne puis que résumer les travaux de Guichenon, Moreri, L'Art de vérifier les
dates, Luc de Lucinge, etc., pour la branche ainée devenue française, mais
il est agréable à un généalogiste de reproduire d'aussi brillantes filiations.

Ces généalogistes sont a peu près d accord. Dans son Trésor de Chronologie, le Comte de
Mas-Latrie s'écarte notablementde ses devanciers,peut-êtreavec raison sur quelques points.

Ne pouvant discuter avec pièces à l'appui, nous reproduisons les différentes versions sur
l'originedes Grailly. Nous devons pourtant remarquer que les généalogistes, en remontant la
lignée des Grailly à 970 ou 1120 et en suivant jusqu'à Jean I, sénéchal de Gascogne pour le
Roi d'Angleterre en 1307, à dater duquel commence la célébrité de la famille, n'ont pas eu
connaissancedu Cartulaire de Bonmont. Feu le regrettéBaron de Charrière,dans ses Dynastes
de Cossonay, nous a donné le nom de plusieurs anciens Grailly. Très certainement si parmi
eux ne se trouve pas l'ancêtre direct de Jean I, ils devraient figurer tout au moins dans les
filiations au lieu de plusieurs autres noms pour lesquels il n'y a pas la moindre preuve (2).

(Suit la généalogie.)

(1) Le nom de Grailly est écrit très diversement : de Graillei, de Gralleio, Gralie, Graley, Grasley, Grallie, Greillie, Greilly,
Grelly, et très souventGrilly, Grillier ou Grilliez.

(2) Il y a encoreen France des gentilshommesportant le nom de Grailly : je regrette de ne pas avoir été mis à même, malgré ma
demande, de pouvoirles rattacher à mes tableaux.

Cela sortant totalement de mon sujet, je n'ai pas à m'occuper des Galard qui portent le nom de Béarn, princes de Viane, et se
disent descendantsdes Grailly-Foix. Leur généalogiea été publiée dans la continuationdes Registres d'Hozier,23e livraison. Elle est
sans doute très légitime, mais je n'ai pu saisir à quel Jean de Béarn, seigneurde Saint-Maurice-Ia-Rivière,d'un degré supérieur à
celui de Catherine de Foix, reine de Navarloe, se rattache sa descendance.Voici le thème de M. Noblens : Huguesde Galard épousa,

en deuxièmesnoces,en 1508, Jeanne d'Antin, veuve de Jean de Béarn. Ce dernier avait eu de ladite Jeanne d'Antin une fille unique,
Jeanne de Béarn, qui épousa aussi, en 1508, François, comte de Brassac,fils du susdit Hugues. Par le contrat dotal passé entre ces
derniers le 12 novembre,il fut stipulé que François prendrait le nom et les armes de Béarn.

Mais au degré supérieur à celui de Catherine, reine de Navarre, l'on ne trouve que Jean de Foix, oncle de Catherine, comte
d'Etampeset vicomtede Narbonne, qui, de Marie d'Orléans (sœur du roi Louis XII) n'eut qu'une fille, Germaine, et un fils, Gaston,
mort sans postérité. Jean renonça en faveur de sa nièce, Catherine, au royaume de Navarrepar le traité de Tarbes, du 7 novem-
bre 1497 (Art de vérifier les dates). La clarté ne nuirait pas à la vérité que je ne contestepas, d'ailleurs, n'ayant pas de preuvespour
ou contre.



TABLEAU I.





TABLEAU II.

Au commencementdu xvie siècle cette branche écartelaitbandé de six pièces de... au franc
canton de... à dextre. Sceau de Robert, 1503 (Arch. Thuyset).

(1) Si ce n'est en totalité, il possédait au moins presquetout le fiefde Villagrand qu'il reconnut,le 9 décembre1472 (Sommairedes Fiefs). Il acheta
le reste, et notamment le château de Gaston de Foix, Captal de Buch (IV. TABLEAU).Dans une enquête de 1500 (Arch. Thuyset), Guillaume de Sacco-
nay déclareavoir vu vendrece châteauaudit Aymon et à sa femme, et le châteaude Grailly à N. Pierre Bonivard. (Les Bonivard prirentalors les armes
des Grailly.)





TABLEAU III.



2me BRANCHE DES CAPTALS DE BUCH.

N. B. — On trouve CURSON ou GURSON.



GRANDCHAMP. - Voir au SUPPLÉMENT.



(1) Par Patentesdu 20 février1682, Madame Royale avait réuni au domainede la Couronne les revenusdes mandementsde la Roche, Monnetier et
Mornex que lui avait légués, par testamentdu 6 octobre 1675, la feue Marquise de Pancalier(Genève), et consenti à l'aliénationdesditsbiens en faveur
du Comte et PrésidentGranery,pour le prix de 18,000 ducatons.Le 2l février1682, le Duc, en vertu du consentementde Madame Royale, réunit au
domaine,et par autres Patentesdu même jour, inféode la Roche, Monnetieret Mornex audit PrésidentThomas Granery,pour le prix de 18.000 duca-
tons avec érectiondesditstrois mandementsen marquisat, sous le nom de La Roche. Enterinéesle 8 avril suivant.

(2) Un édit du 19 novembre1698 ayant ordonné l'aliénationde quelques biens domaniaux, le mandementde Chateletde Credozfut mis aux enchères
et adjugé audit Révérendissimeabbé d'Entremontset au Comte Granery,son neveu, le 1.' mars 1700, pour 40,000 florins, avec confirmation ducale par
Patentesdu 22 mai suivantet érection en marquisat (Fiefs).

Pour obtenir la vérification,il fut procédéà la sommaireapprise.La Commission accompagnantl'Avocat patrimonialpart à cheval de Chambéry,le
15 juillet, va coucher à Aix, au logis des Trois-Rois, le 16 elle va coucher à Annecy, au logis de la Cloche, et le 17 arrive à la Roche, au logis du
Cheval-Blanc. Le 18 elle se transporteà Cornier,où. devant l'église, à l'issue de la messe paroissiale, il est donné lecture des Patentesde reprise et
inféodation dudit mandement.Les Syndics et Communiersdes paroisses de Cornier, Pers, Regnier, Chintrieret la Chapelle-Rambouz(sic), cités à
comparaîtrepar assignationdu 11 précédent,consententà la vérificationavec protesteque cela ne puisse en rien préjudicieraux droits de communes,
bois, pàturagesdont ils avaientjoui jusqu'alors.Trois défautssont donnésaux communesd'Evire,Jussy, La Muraz, Ezery et Saint-Romain.Les châ-
telains de Faucigny et Mornex consententavec protestationsque les limites séparant lesdits mandementsne fussent en rien altérées.Le châtelain
d'Arenthonprotestedes droitsde S. E. M. le Marquis de Lucinge, tant à l'égardde la dime de Pers que de la curialité dudit mandementde Chatelet
de Credoz, appartenant audit Marquis, comme ausside la sommede 623 florins que ledit seigneurdoit prendresur les revenusdudit mandement
(hypothéquéeaux RR. PP. Barnabjtesde Bonneville), et de la juridictionomnimode que ledit seigneura sur Arenthonsuivant les limitesportéesdans
la vente en faveur de Messire Philippe de Lucinge par Henri de Savoie-Nemours, le 16 janvier 1607. - Le châtelainde la Roche (M* Jacques Arestan)
consentmoyennantles protestes que rien ne sera innové au sujet des confins séparant le mandementde la Roche de celui du Chateletde Credoz. —
M* Joseph Philippe,syndic de la Roche, substitué du procureur général du Marquis de Sales comme châtelainde Thorens,Groisy et Boisy, consent
avec protestes que rien ne puisse préjudiciel'à la juridiction,hommes et fiefs dudit Marquis tant hors que dedans le mandement de Chatelet et
Credoz. — Le chàtelain d'Arbusigny proteste contre ce qui pourrait modifierles limites qui séparent la juridictiond'Arbusignyde celle du Chatelet
de Credoz et les communages, paquéageset autres droits seigneuriaux.- Le châtelainde Boringe protestecontre ce qui pourrait diminuerla juridic-
tion omnimodeque le seigneurMarquis de Cursinge a au territoire de Saint-Romain, avec tous droits de justice. — N. Jacques-Denisde Vidonne,
seigneur de Villy et de Saint-Ange, protestede sesdroits de juridictiondans la paroissede Reignier,à cause de sa maison-forte de Villy et des fiefs de
Saint-Ange. — N. Jacques-Louis du Clos-Fresnoy, au nom de son frère le Comte de Bonne, seigneurd'Esery, informé que l'on veut enclaverla paroisse
d'Eseryaudit mandement,protestequ'il y a juridictionomnimode, tous droitsde justice, et s'oppose à l'enclavement.— N' Benoit Domen, seigneurde
Sougey et de la Marmotte, consent avec protestede ses droits de juridictionet justicequ'il a à cause desditesmaisons-fortes.—Le sieur Pierre Daniel de
Gros, seigneur du Vidomnat de Doudens en 'Bornes, consentpourvu que rien ne préjudicie aux limites et confins qui séparent la terre et juridiction
dudit Vidomnat et de Doudens dans la paroisse d'Evire, ainsi que celle de Marins, hameaude la paroissede Pers, d'avec celle dudit mandement de
Chateletde Credoz.

L'avocatpatrimonialdonne acte aux protestatairesqui feront justifier par titres leurs possessions en tant qu'ellescontrediraientles droits de Son
AltesseRoyale dont les seigneursGraneryont droit.

(3) La sommaire apprise et vérifications d'où j'ai extrait ce qui précède, du 30 juillet1700 (Arch. Thuyset), sont en faveur dudit Révérendissime
Messire Marc-Antoine, abbé d'Entremont,et du ComteMaurice Graneiry (sic), sénateurau Sénatde Piémont,et alors Résident en Cour de Rome.

Il m'a paru intéressant de publiercetteanalyse; elle prouveque l'enchevêtrementféodal ne favorisait pas l'absolutismedu princesouverain.





GRANGE
(EN LATIN : GRANGIE).



GRANGE (DE LA)
9 DE LA ROCHE EN GENEVOIS.

EN LATIN : DE GRANGIA.

P. coupé : au premier, cinq points d'argent équipollés à quatre de gueules; au
deuxième, tranché de gueules et d'argent (Patentes de noblesse).
Cimier : Une gerbe d'argent liée de gueules.

OBLE et Égrège Pierre-Paul de la Grange, de la Roche, qui se qua-
lifiait noble comme presque tous les bourgeois de nos villes, est
arrivé à la noblesse régulière et a été la souche d'une famille restée
très obscure, mais qui a pourtant fait ses Preuves de 1723 (mar-
quées par de doubles traits). Il épousa, contrat de mariaee du 29

avril 1493 (Arch. Saint-Sixt), Amédée Bonne, fille de Ne et Égrège Aymon de
Vège. La minute de ce contrat, Jean de Sales, notaire, fut égarée ( Voir ci-
dessous ). Il prit ensuite du service dans les troupes impériales et devint
écuyer de l'empereur Charles-Quintqui lui accorda des Patentes de noblesse,
le 30 juillet 1542 (Preuves 1723). (Ces Patentes sont datées dn 30 inillet. 1fi0'2 an

w v 7 y. — J —Registre 12, Patentes de Savoie, f° 289, Arch. de la Chambre des Comptes de Turin : mais la date ne
peut être exacte, puisque Charles-Quint,né en 1500, ne devint Empereur qu'en 1519. Peut-être mon ana-
lyse a supprimé un chiffre.)



GRANGE (DE LA),
DETANINGE

COMTES DE TANINGE, MARQUIS DU VUACHE ET DE CHAUMONT.

P. d'azur au chevron d'or accompagné de trois gerbes de
même, deux en chef, l'autre en pointe (BESSON).

Un Armorial du Marquis Costa donne le champ de gueules.
Un autre observateur a confondu les trois gerbes avec deux étoiles en

chef et une croix en pointe, sans doute d'après une empreinte en
cire oblitérée.

OMME la famille dont nous venons de
parler — et avec laquelle elle ne paraît
avoir d'autre communauté que le nom
— celle-ci a commencé à exercer le nota-
riat et à remplir des charges de justice;
mais AllA p.st hfianmnn nlns ::tnr>.iAnnA-

ment connue, dès le commencement du xive siècle, éta-
blie à Fleyrier et Taninge en Faucigny. Le premier noble
de cette famille, par sa charge au Sénat, est Joachim de
la Grange, de Taninge. Il acheta, en 1705, le comté de Ta-
ninge et des biens féodaux à Sallançhe. Son fils acheta le
marquisat du Vuache et de Chaumont. C'est sous ce der-
nier nom que sont plus connus les descendants actuelle-
ment. existants du Président au Sénat de Savoie.



GRANGE (DE LA).
—Voir RAYMOND et au SUPPLÉMENT.

GRANGES.
—Voir au SUPPLÉMENT.



GRANIER (DE)
SEIGNEURS DU CHATELARD ET DU NOYER.

P. de sinople à 3 croix trefflées au pied fichéd'argent (BESSON et Pr. de Malte).
Selon une version inexacte, le champ serait de sable (1).

ERNARDIN DE GRANIER, seigneur
du Noyer et du Chàtelard. Ses
prédécesseurs me sont incon-
nus et n'ont pas dû faire partie
de la classe noble. Il était d'a-
bordpremier commis de Claude
Puencet, trésorier de la Du-
r>nAQ.Q.A nA Npmnnrs nniQ. maître

d'hôtel du Duc de Nemours en 1557. (Tout ce qui
n'a pas d'autre marque de provenance est extrait
des manuscrits dits de Guichenon, volume 16,

n° 389.) Il était procureur de Jacques de Savoie, Comte de Genevois, Duc de
Nemours, spécialement constitué pour la vente faite par ledit Prince des fiefs
de Grésy, Cessens et Ayse en Faucigny, en février 1563 ( Arch. du Souv. Sén. de
Sav.). Il était écuyer et maître d'hôtel dudit Prince, le 6 février 1574 (Arch.
Saint-Jorioz), jour où il transige à propos de l'hoirie de feu Maxime Breysaz, sur
laquelle lui et Ne Pierre Crépin prétendaient avoir des droits. Crépin renonce à
ses droits et Granier promet de renoncer en sa faveur et de lui faire passer l'état
de la Grande Chàtellenie du mandementde Beaufort, tenue par ledit Granier, avec tous profits et émolu-
ments ou, à défaut, de payer à Crépin 600 florins. Il vend des biens au Perthuis, rnandement de Chevron,
à Ne Claude Gleyron, le 30 juin 1576 (Arch. du Noyer). Avec Ne D'le Antoinette du Chàtelard d'Yenne,
sa femme, ils vendent des biens à Yenne à Ne Claude de la Forest en 1563 (Inventaire la Forest, Arch.
Thuyset). Ladite Ne Antoinette, sa femme, possédait, en 1557 (Arch. Lucey), un fief indivis avec les
Nes Richardon (Bernardin avait acheté, 16 juin 1572 [Arch. Lucey], de Ne Louis Richardon des rentes et
servis à Chambuerc, Aiguebelette et la Chabotte. Acte passé au Châtelard, d'Yenne, dans la maison de
l'acheteur).

9

Révd seigr Mes" DONAT
DE GRANIER (2),

doyen de l'église collégialede
Notre-Dame de la Lee (Re-
censement d'Annecyde 1561).
Le 26 juin 1571 (Arch. Savoi-
roux), lui avec Rév4 Mesre
Pierre Revilliod, docteur en
théologie, prieur du couvent
de Saint-Dominiqued'Annecy,
Ne et spectableMichel Simon,
doctr ès droits, Etienne Cons-
tantin et Antoine Estral, co-
syndics d'Annecy, tous admi-
nistrateurs du Collège d'An-
necy, fondé par feu Révd P.
Mes™EustacheChappuis, abbé
de St-Ange, maitre aux requê-
tes de feu l'empereur Charles-
Quint, ils admodientpour 48
écus d'or par an une grange
et des biensà Tessy.



GRAVE (DE LA)
BARONS D'AVUSY, SEIGNEURS DE SEZEGNIN.

(EN LATIN : DE GRAVA.)

IEILLE famille savoyarde dont les possessions féodales dans l'ancien bail-
liage de Ternier, érigées en baronnie en 1757, sont passées sous la domina-
tion du canton de Genève.

J'ai le regret de ne pas avoir rencontré les anciens titres les concernant
antérieurementau XVIe siècle. Une généalogie relevée aux archives d'Avusy
par un des paléographes de feu le Marquis Costa, donne les premiers degrés
comme suit :

N'ayant aucune preuve de l'exactitude ou de l'inexactitude de cette filiation, je ne puis la
donner qu'à titre de simple renseignement. A moins d'une longévité extraordinaire — ce que
je ne peux admettre a priori — je ne crois pas que Claude de la Grave, père de François
(ci-dessus), puisse être le même Claude dont le fils François (IIe degré) se maria en 1530.

Si je ne donne pas la situation actuelle de la famille, l'explication en est donnée dans
l'avant-propos de ce volume. (Suit la généalogie.}

(1) Antérieurement à Étienne, je trouve un Girod de Grava, clerc, qui fut témoin d'un acte passé à Marlioz, le 3 des kalendesde
février 1311 (Arch. Savoiroux) et encore le 12 des kalendes de mars, mêmeannée, à Confignon (Arch. Thuyset). Je trouve encore,
le 13 octobre 1360 (Ibid.), une Jeannette de la Grave, habitant Confignon, fille de feu Girard Fabri, de Grava, qui nomme héritier
Ne Jean de Confignon. son seigneur.

(2) Un Amédéede la Grave, damoiseau, marié à Mermette...,albergeun mas de terre près d'Epagny,le25février 1412 (Archives
Morand).

(3) Parmi les gentilshommesdu Genevois qui prêtèrent hommage à AmédéeVIII, vers 1430 (Capré, f° 160), figurent Amédée et
Claude de la Grave.



i
Paroissiauxde Viry la nommentde ou du Gillier et même de Villier, de la Baronnie de la Bâtie, au pays de Gex (1709).

la généalogie. Les Registres

(2) Les trois derniers degrés sont incomplets, voir Avant-propos de ce volume.
I

(3) Je trouveune Aimée-Charlotte-Christinequi, en 1728-1729, était mariéeà N. François-Benoîtde Montfalcon(Reg. Par. de la Biolle). I
(4) Dans son testamentil déclarequ'il s'est appelésouventJoseph,mais qu'il s'appelleJoseph-Nicolas. I



(") La numérotationen chiffres romains n'indiqueen aucune manière ici, que dansma pensée ce Claude ait été le premier noble de la famille.
Tout ce qui dans cettegénéalogien'ostpas appuyé sur des marquesde provenanced'archives,est extrait d'analysesd'actes puisés aux archivesdu

châteaud'Avusy par un des paléographes du feu MarquisCosta.



GRENAUD (CTESDE)



GRENAUD (DE)

MARQUIS DE ROUGEMONT, BARONS DE CORCELLES ET SAINT-JULIEN
,

SEIGNEURS DE MONTILLET, LA BALME, NERCIA, CHAMPAGNE,CHAVORNAY, ROCHE,
MORTAREY, LENTENAY, LUNES, GRAMMONT, ROSSILLON, ETC., EN BRESSE, BUGEY

ET VALROMEY,
SEIGNEURS DE ROOST EN MAÇONNAIS,

COMTES DE GRENAUD, BARONS DE SAINT-CHRISTOPHEET DE LA TOUR DE GRILLY,
SEIGNEURS DE LA FOREST, CHITRY, ETC., EN GENEVOIS, FAUCIGNY ET PAYS DE GEX.

ES Grenaud sont originaires du Maçon-
nais, où ils possédaient le fief noble de
Roust (ou Rost), à deux heures de la ville
de Màcon. Guichenon (Bresse et Bugey,
ue partie, p. 98) cite l'hommagede ce fief
fait par Louis de Grenaud à François Ier,
roi de France, le 8 avril 1536, parmi
ceux des nobles qui firent prestation de
fidélitéaudit Roi.

Soit à cause de leur transmigration de
France en Bugey, alors pays de Savoie,
soit, et c'est plus probable, qu'il y ait eu
interruption d'exercice de noblesse, le
fait est que Guichard de Grenaud obtint
d'Emmanuel Philibert, duc de Savoie,
des Patentes de noblesse le 12 juillet
1559 (Arch. de la Chambredes Comptes,
passim), dans lesquelles il est dit que
Guichard était d'une honorable famille,
possédant des fiefs nobles depuis un
grand nombre d'années.

Cette famille se divisa en deux bran-
ches.

La branche aînée, éteinte avant la fin
de la première moitié du xviii6 siècle,
avait rapidement acquis une haute posi-
tion en Bugey. Jean-Pierre de Grenaud

(fils de Messire Joseph-Marie, Marquis de Rougemont, etc., premier syndic de la noblesse
du Bugey), Marquis de Rougemont, Baron de Saint-Julien, etc., Chevalier,Bailli d'épée du
Bugey et Valromey, fut le dernier du nom en France.

La branche cadette, actuellement titrée du titre de Comte, continue en Savoie avec la plus
grande distinction. Parmi les belles alliances qu'elle ne cessa de contracter, celles qu'elle fit
avec les héritières des Maisons de la Forest, Gex-Saint-Christopheet Chabod, la mit en
possession de la Forest en Petit-Bugey, de la Baronnie de Saint-Christophe en Faucigny et
de Chitry en Genevois (1).

Guichenon (passim) a donné la généalogie de cette famille. Tout en rectifiant quelques
inexactitudes qui lui ont échappé, je me sers de son travail, surtout pour les commencements
de la branche restée Savoyarde, et pour la branche aînée dont l'extinction a disséminé les
titres anciens.

(1) Elle écartèle de GEX-SAINT-CHRISTOPHE.

(Suit la généalogie.)





(1) Ce Claude serait mort très jeune et serait le pèrede Jean. Le fait est possible, mais les termes de l'acte 1560 sont formelset je me conforme à
leur sens.

42) Du moins je trouve des nobles de Grenaud-Royère qui figurentaux Assemblées de la noblesse du Bugey le 1" mai 1727, le 25 juin 1730 et le
6 juillet1788 : ils doivent descendre de ce Louis de Grenaud,seig' de Royère.

11 faut peut-être inscrire à ce rameau Marie-Anne de Grenaud. Veuve de Louis-François-Julien,seig' de Villars et Merignac, elle était remariéeet
de nouveauveuve de Mess" Pierre-AntoineRobin, seig' d'Aspremont, et son héritière par testamentdu 1" septembre1755. Elle vendit, le 25 juin1778
(Arch. d'Hautefort),à Mess" Jean-PhilibertConstantinde Surjoux, seig' de Chanay, la charge de conseiller au Parlementde Bourgogne qu'occupait
ledit Robin de son vivant.Étant Dame des terres de Merignac et d'Aspremont,elle fait reprisede ces fiefs le 31 janvier1771 et le 17 mars 1789 (Baux,
Nobil. de Bugey).



(1) Malgré la volonté de Philibert de la Forest, les descendantsde sa fille n'ont pas porté les armes de la Forest, ni même le nom accolé au leur,
se bornant à s'intituler seigneursde la Forest.En revanche les Grenaudont écartelé de Gex Saint-Christophedepuis l'alliance de Jean-Jacquesde
Grenaud qui épousal'héritièrede la Baronniede Saint-Christopheen Faucigny.

(2) Elle hérita de son fils Joseph-François-Gilbert,dit le Baron de Chabod, dernier du nom de cette illustre famille, mort à dix-septans, en 1802, à
Genève. Quoique j'ignore par quels actes elle a disposé de sa fortune, il est certainque c'est d'elle que les Comtes de Grenaudtiennent le château,
seigneurieet terre de Chitry (où l'on voit encore les portraits des Chabod, chevaliers de l'Annonciade) et les biensde Vallières. Une partie de ces
biensà Vallières parvintà sa nièce ex patreJacqueline-Josephtede Grenaud, qui épousa Ignace de Cirace, frère du second mari de la Comtesse de
Chabod, née Grenaud, et sont possédés maintenantpar le Comte Fernex, descendantdes Cirace.

(3) Le 24 mai 1825, elle déclaras'abstenirde l'hoiriede son père et ne l'accepterque sous bénéfice d'inventaire.Tous les biensde France avaientété
vendus nationalement; en outre, son père Marc-Françoisavaitvendu plusieursbiens à N* Pierre Renaud.Convocation des créanciersdu 29 mars 1826
(Placardimprimé,Arch. Thuyset).

(4) Le nom de ses dix enfantsse trouvenotammentdans un article de la Revue Savoisienne,12° année,f" 63 et suivants.





GREYFIÉ DE BELLECOMBE (CTES)



La noblesse a été régulièrement acquise à Ne Joseph Greyfié et à ses descendants par sa charge de
sénateur au Sénat de Savoie et par Patentes de noblesse du 14 février 1737, délivrées sans payement
d'aucune espèce de finance, en récompense de ses services dans la magistrature.

Cette famille continue avec distinction de nos jours, ayant obtenu, par Patentes du 5 septembre 1783,
l'agrément royal pour la transmission en sa faveur du fief de Bellecombe en Tarentaise et le titre héré-
ditaire de Comte, par Patentes du 18 mars 1825. Elle était représentée naguère par le Comte Amédée
Greyfié de Bellecombe, mort en 1879, président de Chambre à la Cour d'appel de Savoie, comman-
deur de la Légion d'honneur,etc., magistrat remarquable par ses talents, sa profonde science, et bien
plus encore par un caractère taillé à l'antique. Je dois ce souvenir à la mémoire de cet homme éminent
qui m'honora de son amitié et m'encouragea dans mes travaux.

(Suit la généalogie.)

(1) Dans une lettre signée Greyfié, adresséed'Annecy le 17 juin 1639 (Arch. Saumont) à M. de Mandollaz, (Greyfiéparle de son substitut,M* Charcot occupé alorsde la
conduite d'un régimentcomme commissaire, et des vacances occasionnées dès le premiercourant par le passage desdits régiments,il scelle d'un cachet dont l'empreinte
est très confuse. On y voit dans un écu ovale un sautoir cantonnéen pointe d'une greffe ou du moins d'un bout de rameauavec trois ou quatre feuilles : il doit y avoir
des figures pareillesdu chef et au flanc dextre : on pourrait l'aftirmer si au flanc senestreou n'apercevaitdeuxtiges en pal coupées en haut et en bas, ressemblantà un H.

(2) DU. Noelle Genot était sœur de DU. MargueriteGenot qui, voulantse faire Ursulineà Annecy, teste le l,r avril 1735, léguant 1,200 livres au juge-maje Greyfié, beau-
père de sa sœur; à D"' Anne Greyfié, 2,000 livres; à DU. Benoîte Greyfié, 200 livres; auxdites Ursulines, 200 livres; nommanthéritier universel son beau-frère
N* Antoine Greyfié. Noelle et Marguer étaient filles de N. N. Genot et de D"' Alexandrine Gautier. Celle-ci était fille de M* Pierre Gautieret de DU. Suzanne Gaillard.
Celle-ci avait testé, le 7 mai 1715, en faveur desditesNoelle et Marguerite, ses petites-filles. Noelle s'étantblessée dans un état de grossesse très avancée et étant morte
le même jour en couches, le 22 décembre 1734, et Marguerite s'étant fait religieuse,François-PhilibertGenot, leur frère, d'une part, et DU. Charlotte Gaillard (sœur de
Suzanne), veuve de Claude-HenriGarbillon, et ses enfants, plaidèrent avec les Greyfié. Genot, par transactiondu 17 janvier 1735, céda ses droits aux Greyfié, etc.,
etc. (Ecritureen droit, 1736, Arch. Thuyset.)



GREYSIER
(SEIGRSDE)ETDE

CHUYT
DE LA MAISON SOUVERAINE DE FAUCIGNY

Ces noms sont très diversementorthographiéset ont été souvent mal lus. Greysier, Grey-
zier, Greysié, Greysy, Graysier, Grasieu, Grasi, etc. : en latin presque toujours de Greysie ou
de Greyst«aco : cette dernière terminaison, la seule vraiment latine, acum, se rend en Savoie
par ier ou y.

Chemvis, Chivuicz, Chuicz, Chivis, etc., Chouet : et maintenant Chuet!

Les diverses branches des Greysier ont brisé Faucigny ( Voir le blason au 2e vol. de cet
ouvrage, article FAUCIGNY)d'une bande, d'une fasce, d'un chevron. Au dire de Leyat, quelques-
uns ont porté pour sceau un paon rouant (cimier des La Chambre) ou un lion. Les indica-
tions du port par telles ou telles branches n'étant point précises, et l'émail de ces brisures
étant inconnu ou incertain, il nous semble inutile de les figurer.

Pour ne pas faire œuvre d imagination,la plus grande réserve nous est imposée. Nous mul-
tiplierons les points d'interrogation, nous ne publierons que des fragments de généalogies,
laissant à de nouveaux documents, si l'on en retrouve, la possibilité de souder ensemble des
matériauxconsidérables,mais non complètementouvrés.

Avant de terminer nous devons encore avertir nos lecteurs que nous n'affirmons pas que
tous les Greysier inscrits plus loin soient de la souche première de Faucigny (1), quoiquedans
notre pensée le fait soit extrêmement probable pour tous ceux que nous inscrivons ici.

(Suivent les fragmentsgénéalogiques.)

(1) En effet, sans compter Greysier en Savoie, il y avait des localités de ce nom près d'Aix, près de Langinet de Féterne en Chablais.
Voir au Supplément ROSSETqui portèrent aussi le nom de Greysier.



1179. PIERRE DE GREYSIER,chanoine de Genève (Reg. Genevois).
1184. VULLIELME DE GREYSIER, témoin à Aix (Reg. Genevois).
1188. RODOLPHE DE GREYSIER,témoin d'une donation faite à l'abbaye d'Aulps par le Sire de Faucigny (Reg.

Genevois).

— RODOLPHE DE GREYSIER, fils du précédent Rodolphe, témoin avec son père à l'acte ci-dessus.
1191. RODOLPHE DE GREYSIER, témoin (Reg. Genevois).
1196. ALBERT DE GREYSIER, chanoine de Genève (Reg. Genevois).
1212. RODOLPHE, fils de Rodolphe de Greysier, témoin le 29 mars (Mém. Soc. Hist. Gén., IV, 21).
1214. RODOLPHE DE GREYSIER fait une donation à l'Église de Scionzier. Son fils Vullielme est témoin à cet

acte.
1250. ROBERT (doit être RODOLPHE),seigneur de Greysier, devait recevoir l'hommage lige des fils de Robert

de Desingy, chevalier (Reg. Genevois).
1252 (avant). RODOLPHE DE GREYSIER, chevalier, avait été longtemps avant 1252 (Arch. Savoiroux)tuteur de Pierre

de la Chambre.
1252. Messre VULLIELME DE GREYSIER, chevr, témoin à Montmélian le 9 des ides d'août (Arch. Savoiroux).
1253-1254. PIERRE DE GREYSIER, abbé d'Aulps (Reg. Genevois). L'étaitencore en 1266 (Inventaire de l'Abbaye).

Il est arbitre dans un différend entre Rodolphe de Greysier, chevalier, son frère, et le Chapitre de
Genève, le 2 février 1268 (Arch. Thuyset). Tous deux fils de Rodolphe de Greysier.

1257. HUMBERT DE GRÉSY, témoin le 11 décembre à un accord entre Rodolphe, Comte de Genevois, et
Henri, son frère (Reg. Genevois).

1262. ISABELLE DE GREYSIER, fille de Rodolphede Greysier, femme de Jean de Prangins, morte avant 1299.

Sa fille Ancellie de Prangins cède, le 18 mars 1300 (Reg. Genevois), à Péronet de Prangins, son
frère, la part qui lui revient dans les hoiries paternelleet maternelle, notamment dans les châteaux
de Grésy et Cessens.

1263. RODOLPHE DE GREYSIER,chevalier, témoin au contrat de mariage Chevron-Menthon(Arch. Menthon).
1275. RODOLPHE DE GREYSIER reçoit, le 12 février (Sommaire des Fiefs), l'hommage lige de Jean de Choisy

pour ses biens de Choisy.
1278. VULLIELMEDE GREYSIER cède un homme d'Hauteville aux nobles de Thoyre le 6 des nones de juin

(Arch. Thuyset).
1287 à 1288. AYMON, MERMET (diminutif de VULLIERMETou VULLIELME)et HUMBERT DE GREYSIER prennent part

au siège du château de l'Ile, à Genève (Reg. Genevois).
1290. VULLIELMEDE GREYSIER,mort avant cette date, fut père d'Aymonde Greysier, damoiseau, qui laude,

le lundi après l'Épiphanie (Arch. Bonnefoy), une transmission de biens mouvant de son fief à Por-
monay.

1296. VULLIELMEDE GREYSIER, mort avant cette date, fut père de Pierre de Greysier, coseigr de Choisy,
lequel, en son nom et au nom de ses frères non nommés, prête hommage pour Greysier le 3 juillet
(Fiefs). On pourraitconjecturer que c'est le même qui reçoit, ainsi que ses frères, l'hommage lige de
Guillaumede Charly le 18 septembre 1300 (Fiefs) :

1296. HUMBERT et VULLIELME,fils de MessreAmédée de Greysier, chevalier, reçoivent, le mercredi après la
fête de saint Pierre et de saint Paul, apôtres, l'engagement des héritiers de Vullielme de Compey,
chevalier (Arch. Thuyset).

1296. AYMON DE GREYSIER, chevalier, mort avant cette date, fut père de Girard de Greysier, lequel, le
21 septembre (Arch. de Cour), vend au Comte de Savoie tous les hommes et hommages, francs et
taillables,qu'il possède au territoirede Compois,et spécialement les hommagesdes fils de Ne Girard
de Compey, de Messre Anselme de Compey et des enfants de feu Messre Girard de Compey.

Ce Girard (du moins un Girard, fils d'Aymon)fit, selon Leyat, des donations à Abondance en 1310
et au Reposoir en 1331.

1297. Mais cette conjecture est hasardée (et cela prouve le danger de faire comme Leyat)car, le 7 juillet 1297,
je trouve un Pierre de Greysier, damoiseau, fils de je ne sais qui, et un autre Pierre de Greysier,
damoiseau, celui-ci fils de Messre Vullielme de Greysier, chevalier, lesquels sont fidéjusseurs
ensemble dans un traité entre les Comtes de Savoie et de Genevois (Mém. Soc. Hist. Gen., t. XIV).

1300. PIERRE DE GREYSIER transige le 14 juillet (Reg. Genevois)avec l'Évêque de Genève, à propos de ses
possessions de Thiez.

1305. AYMON DE GREYSIER, moine de l'abbaye d'Aulps (Inventaire).
1306. Messre NICOD DE GREYSIER, témoin à une reconnaissance du 14 mars (Reg. Genevois).
1313. HUMBERTDE GREYSIER, damoiseau, affranchit un de ses hommes le dimanche après l'Assomption de

la Vierge (Arch. Menthon).
1313. RODOLPHE DE GREYSIER, seigneur de Cessens, obtient le fief de Sacconay en échange du château-

neuf de Cessens (Fiefs).
1321. RODOLPHE DE GRÉSY. Dans les Patentesde cette année donnant la Bâtie-Meille à Girard de Ternier,

la supériorité féodale est réservée audit Rodolphe.
1322. Messre HUMBERTDE GREYSIER, chevalier, mort avant cette date, fut père de Henri de Greysier, lequel

acheta, le 5 mai 1322 et le 15 novembre 1324 (Inventaire de l'Abbayed'Aulps), de cette Abbaye des
biens rière Ancyon (Amphion).

1340. HUMBERTDE GREYSIERprète hommage pour Çhoisy le 11 octobre (Fiefs).
1342. ROLET (diminutif de RODOLPHE),seigneur de Grésy, fidéjusseur le 27 août au contratdotal de Villette-

Montmayeur.
1348. AYMON DE GREYSIER, chevalier, témoin le 27 octobre (Arch. Faucigny-Lucinge)au testamentd'Aymon

de Lucinge.
1373. LOUISE DE GREYSIER, femme d'Amédée de Viry, seigneur de Sallenove (GénéalogieViry).
1382. Noble seigneur NICOD DE GREYSIER, seigneur de Chiesaz, affranchit le 20 mai (Arch. Thuyset) des

hommes taillables, les rendant francs et libres comme des citoyens romains. Les biens qu'ils tien-
nent en fief taillable, délivrés de tous autres tributs, aides, dîmes et angaries, ne payeront plus
qu'une simple taille de 12 deniers genevois annuellement, taille qui ne sera ni augmentée ni
diminuée quel que soit le nombre des enfants et héritiers desdits hommes.Prix de l'affranchisse-
ment : 12 florins d'or.







FRAGMENT Ille,





(1) Les Documents Vallaisans mentionnentun Ebal de Greysier,curé
d'Ardon, mort avant 1334. Ebal de Greysier, qui fut chanoine, sacristain,
vicairegénéralde Sion, mortavantle 11 juin 1343. Il y a donc eu trois Ebal
dignitairesduchapitreà peu près contemporains,car celui marqué plus
haut était mort avant 1299.

(2) C'est sans doute le Pierrede Langindit de Greysier, damoiseau, qui, le
11 janvier 1291 (Reg. Gen.), cède à Guillaume de Saint-Jeoire tous sesdroits aux paroissesde Passy et de Pont-Saint-Martin.Son frère aussi est
appelé Aymon de Langin : du nomde leur propriétéde Langin la ville.



FRAGMENT VIe.





FRAGMENT VIIME.



GRIBALDY (DE)

NE branche des Gribaldi Moffa Broglia, de Chieri en Piémont,
est venue se fixer au pays de Gex vers la fin du xvie siècle, et,
un peu plus tard, à Évian. Cette famille comptait incontesta-
blement parmi les plus anciennesde Chieri, aussi les généalo-
gistes n'ont pas négligé d'exercer leur fertile imagination sur
son origine. L'un d'entre eux, dont le travail manuscrit est
dans mes archives, aurait pu — dit-il — d'après une filiation
existant aux archives du Cte Biscaretti de Chieri, au fo 2 du
livre coté CC, faire remonter les Gribaldi Moffa jusqu'à l'an
200.... avant ou après Jésus-Christ,ce n'est pas dit. Mais il se
contente d'avancer que le comte César-Auguste de Gribaldy
Moffa était seigneur souverain d'Oulx de Gênes en 698, année

de sa mort. Son petit-fils, le comte Théobald, fils d'Alexandre-Auguste,surnommé le Grand,
dominait toujours à Oulx en 792; il fut fait comte et seigneur de Chieri en 821. C'est lui
qui releva les murs de cette ville et lui donna de bonnes lois, etc., etc. Enfin, privés de leurs
biens de Piémont vers la fin du xive siècle, ils se retirèrent dans un palais à Gênes, d'où ils
se dispersèrent.

En négligeant le reste de cette filiation fantaisiste, nous trouvons dans Cibrario (Storia di
Chieri, nie édit., p. 27), que Mathieu Gribaldi, jurisconsulte de Chieri, penchant vers les
novateurs, abandonna sa patrie et se réfugia à Farges, terre qu'il avait achetée dans les
environs de Genève, où il mourut de la peste (2) en septembre 1564.

C'est de ce Mathieu que descendent les Gribaldy de Farges et d'Évian. Monseigneur
Vespasien de Gribaldy, archevêque de Vienne, fut le consécrateur de Saint François de
Sales.

Cette famille n'a pas été favorisée par la fortune et, tout en conservant sa qualité de
noblesse, elle a diminué d'importance depuis le commencement du XVIIIe siècle. M. Vespasien
de Gribaldy, clerc de notaire à Albertville, mort en juin 1886, paraît avoir été le dernier
du nom (3).

(Suit la généalogie.)

(1) La devise dans la lettreornée est celle de la famille.
(2) Malgré l'autoritéde Cibrario,il y a lieu de rectifier ce qu'il dit de Mathieu Gribaldy.
(3) Il a eu des enfants ; j'ignore s'ils lui ont survécu.On voyait naguère la vieille maison des Gribaldy dans la Grande-Rued'Évian.





(o) Extrait des RegistresParoissiauxd'Évian.

(1) La plus grande partie de ce tableau est extraite des RegistresParoissiauxet je n'apprendraipas à ceux qui les ont consultés que trop souvent
leurs données sont incertaines.Les doubles ou triples noms donnésau baptêmen'étaientpas maintenusdans les acteshabituelsde la vie et cela
se comprend. (Il en est de même, du reste, dans les actesnotariésoù l'orthographedes nomsde famille est variable dans le même acte). Ainsi on
baptisaitun enfantJean-François-Joseph : pour son mariageon le trouvenommé François-Josepit ; à la naissance de ses enfants, Jean-Joseph ou
Joseph-François,ou simplementavec un seul de ces noms. La date du décès pourrait parfois fixer l'identité quand elle porte l'àge du défunt,
mais àgé de 36 ans environ ou septuagénairecomporte une grande latitude. Enfin, malgré mon respect des temps passés,je dois avouer que la
rédaction des RegistresParoissiaux était fort négligée.

Les exemples pourraientêtre multipliés.
Il faut encore mentionner les surnoms de baptême, les diminutifstrès fréquents : Peronet, Perret, pour Pierre; Rolet, Rouph, etc., pour Rodol-

phe; Myaz ou Mye pour Aimée; Aimé pour Amédée. Enfin j'ai été le premier,je crois, à faire l'identification,certaineen quelques cas, de Mermet,
Mermod,Mermette, avec Vulliermet, Vulliermod, Vulliermette,avec Vullielmeou Willelme, autrementdit Guillaume.





GRILLY

Ancienne maison-forte ou château, au bord du lac, dans la vieille enceinte d'Évian :
probablement bâtie ou agrandie par les nobles du Nant vers la fin du xve siècle, — possédée
ensuite par les Blonay, —transformée maintenanten Casino. ( Voir NANT (DU), BLONAY.)

Grilly est très souvent une des nombreuses corruptions de l'antique nom de Grailly,
seigneurie-baronnie du pays de Gex. (Voir GRAILLY, MORAND, REYDET, THORENS-DUYN,
GRENAUD, etc.)

GRIMALDI ou GRIMALDY

ETTE illustre maison, qui portait : écarteléfuselé
d'argent et de gueules et de gueules au soleil (ou
étoile à i6 rais d'or) (ou vice-versa pour l'ordre
des quartiers), a eu quelques représentantsen
Savoie.

Barthélemy de Grimaldis, damoiseau et écuyer ducal,
était veuf de Jeanne de Menthon de Lornay lorsque par
Patentes du 1er décembre 1451 (Arch. de Cour) le Duc de
Savoie, en récompense de ses bons services, lui fit don
d'une certaine somme pour lui et sa fille, Marguerite de
Grimaldis, dont j'ignore la destinée.

Une branche des Grimaldi, des Comtes de Bueil, pos-
sédait la baronnie de Montailleur en Savoie. Marie de
Bueil, femme de Balthazard, baron de Gilly, fit donation

de ses biens à Annibal de Grimaldi, des Comtes de Bueil, baron de Montailleur, capitaine
dans l'Escadron de Savoie, son parent. ( VOir GILLY.)

Le 18 juillet1738 (Arch. du Souv. Sén. Savoie), Mre Joseph-CésarGrimaldy, marquis de Bueil,
baron de Montailleur, obtint Patentes pour la rénovation de son fief dépendant de ladite
baronnie.

Françoise de Grimaldy épousa Claude-Amé de Monthouz. (Voir MONTHOUZ)(1).
Enfin une autre famille, en Savoie, s'affublait du nom de Grimaldy de Copponex. Elle

prétendait descendre d'Aymon Grimaldi, qui (avec son frère Luc) fuyant les discordes intes-
tines de Gênes, leur ville natale, vers 1440, vint s'établir en Savoie, où sa famille possédait
la seigneurie de Craches et où il bâtit une tour qu'ils nommèrent la Tour des Moènes. C'est
de cette famille que descendait le fameux « guérisseur de 20,000 malades », Denis de
Gribaldy, dit de Copponay, dit de Maubec, fondateur, en 1683, de l'Académie chimique
ducale-royale pour la médecine et chirurgie.

Je n'ai absolument aucune preuve de cette descendance qui est physiquement possible.
Qu'il me suffise de dire ici ( VOir MOENE OU MOYNE) que Denis était, de son véritable nom
patronymique, un MOENE d'une ancienne famille de Crache, de notariat avant d'être de
noblesse. Son grand-père avait épousé une Goyet de Copponay ( Voir GOYET au Supplément
et COPPONAY), ce qui motivait l'adjonction du second de ces noms.

Voir aussi FAVIER.



(1) Suivant Chorier,cette maison est issue de celle des Gracques. J'estime que la seule preuve est la communautédes deux lettres
initiales pour les deux noms. La branche des Grolée du Dauphiné brisait en gironnant d'argent et de sable, suivant Besson.
Guichenona donné la généalogie de cette famille (Br. et Bug.).

(2) Par un acte daté du châteaude Grolée, le dernier décembre1586 « prins à Noël », avec son cousin, Claude de Grolée, seigr et
baron de Neyrieu,Luyrieu,etc., il acquitteune dette (Arch. Chuyt). François est qualifié de la Thovière, dit de Grolée, seigr et baron
d'Hauteville,Villars, Peyrieu et Montellier.

Une Hélène de Grolée, religieuseà l'abbaye de Bonlieu, attendu les réparationsà faire au couvent, demande,27 septembre 1592,
(Inventaire) à l'abbé de Clteaux, d'aller demeurerauprès de sa sœur Françoise,abbesse de Saint-Paul-d'Iseaux.



GROSSET,
DE SALLANCHE

P. d'or à 3 fleurs de noblemie (myosotis) d'azur tigées de sinople
surmontées d'une croix potencéede gueules (Pates de noblesse).

grossoie avec lui, le qualifiede noble, car c'était l'usage parmi
les bourgeois et les innombrables notaires de Sallanche de prendre cette qualification.

Maître (ou noble) Georges Grosset l'ancien, notaire, épousa D'le ClaudineCusin, laquelle, peu
de jours après la mort de son mari, lit dresser l'inventaire de son hoirie le 9 janvier 1568. De

ce mariage étaient nés : 1° Jean (majeur en 1568) et André (mineur), tous deux cohéritiers
par moitié de leur feu père; ils furent aussi héritiers de leur tante maternelle, Dme Michelle
Cusin ; André étant substitué à Jean son frère, et Charles-François, fils dudit Jean, substitué
audit André son oncle.

Jean et André obtinrentdes Patentes de noblesse le 1er janvier 1569 (Arch. de la Chambre
des Comptes de Turin, Reg. 7, Pat. de Savoie, fo 62). Les armoiries concédées sont peintes
plus haut. Ne André Grosset est sans doute le Ne André Grosset, enseigne du Gouvernement
du fort des Allinges, qui fut tué le 19 février 1592 (Enquêtes judiciaires, Arch. Thuyset)
« par des Itallians de la garnison dudit fort, de 23 coups d'espée et d'estoccade ». Je ne lui
connais pas de descendance.

Ne Jean Grosset, plus haut nommé, épousa D'le Adriane de la Frasse, laquelle testa veuve
le 3 mai 1571 et le 14 avril 1592 (Arcli. Collèg. de Sallanche)en faveur de son fils, N° Charles-
François Grosset déjà nommé,auquel je ne connais pas non plus de postérité.

No Jacques Grosset avait acheté des biens à Oullioux (avec Ne Jean Grosset) qui passèrent
à son gendre, Ne Jean Coudreyt ( ou de Coudrey), qui les vendit le 23 janvier 1569 (Thuyset).

Une branche collatérale de cette famille a dù continuer encore à Sallanche ayant contracté
quelques alliances nobles. Ainsi D'le Nicolarde Grosset (fille d'un Ne Georges), qui épousa
Ne Amédée du Fresney et testa le 29 janvier 1583 (Titres Bonnefoy). Ne Jacques Grosset qui
épousa D'le Françoise de Chesney ou Cheyneit, laquelle étant veuve (avant 1571, Arch.
Thuyset), vendit des biens (abornant Dme Jeanne Grosset) le 13 juillet 1580 (Ibid.). Ne Claude
Grosset de Sallanche vend, le 30 juillet 1627 (Arch. Thuyset), la récolte d'une terre à
Ne Étienne du Fresney. J'en trouve encore plusieurs autres qui ne paraissent pas s'être pré-
valus, s'ils étaient de la branche anoblie, de la noblesse régulière accordée aux Nes frères
Jean et André. La dernière mention que j'ai rencontrée est de 1638,1639.

1GROSSET
(DE SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE).

NP- Louis Grosseti, de la cité de Maurienne, jadis receveur des deniers de l'Évêché de
Maurienne, laissa veuve Ne Louise NN., en faveur de laquelle fut signée une obligation le
26 juin 1534. Il eut deux enfants : Nes Guillaumeet Paul, pupilles de Ne Michel Grosset et de
leur mère, en faveur desquels fut signée une obligation le 4 juillet 1534 (Reg. du Courrier
Arch. de Thuyset), par acte passé dans leur maison d'habitation de Saint-Jean.

C'est tout le peu que je sais sur cette famille qui, à coup sûr, n'a pas marqué longtemps
dans la noblesse de Maurienne.

(1) La lettre G au centre est l'initiale de son nom ; les clefs en sautoir indiquentqu'il était aussi notairepar l'autorité apostolique.
A la mêmeépoque, on trouve un Ne Georges Grosset qui était châtelain à Chamonix, dit l'ancien et notaire.Il figure dans un acte
avec son fils le 23 mai 1565 (Titres Bonnefoy).

Un Ne Georges Grosset (fils de Ne et Eg. Georges), ép. Dlle Catherine, fille de Ne Roland Cerise et de Dme Edmée de la Ravoire,

avec laquelleil fit une fondation dans l'église de Sallanche (Cartul.) le 21 avril 1550.



















GRUEL (DE)

SEIGNEURSDE LA POYPE, VULLIONAY, COSEIGNEURS

DE TERNIER ET ARCHAMP (dans les Baillages),
SEIGNEURSDU VILLARD, DE VILLARCHABOD,

COSEIGNEURS DE BEAUFORT EN GENEVOIS, ETC.
COMTES DE DORTANS, DE CLAVEYSON,

SEIGNEURS DU MARTEREY EN DAUPHINÉ, ETC., ETC.

P. d'or à la colonne d'azur accostée de 6 étoiles
de même, 3 et 3 en pal (Pr. de Malte, bis).

On trouve plusieurs autres versions, des cachets de famille,
et même l'opinion d'auteursrespectables disant s'appuyersur
d'anciennes figurations de ce blason, qu'il est inutile de rap-
porter. La version que je donne est la seule véritable.

Cimier : Une grue en profil d'argent le vol élevé.

Dans la dernière génération, le Cte de Gruel de Dortans a
écarteléde Dortans ( de gueules à la fasce d'argent accompa-
gnée de 3 annelets de même) et de Claveyson (de gueulesà la
bande d'or chargée de 3 clefs de sable).

ETTE famille faisait remonter son origineà Ferdinand, comte
de Gruyères,qui aurait eu deux fils : Rodolphe, qui continua
la lignée des comtes, et Ne Otho, docteur en droit, duquel
descendraient les Gruel de Savoie. Une grave objection est
qu'il n'y a jamais eu de dynaste de Gruyères du nom de
Ferdinand. Guichenon,dans ses manuscrits (Vol. 27, n° 16),
dit que « la différence qui se trouve aux armes et blasons
« de ces deuxmaisons fait doubter de ceste origine, quoique
« dans une généalogie(à lui) communiquée il soit dict que
« par notable raison Otho de Gruères quitta les armes de
« Gruèrespour prendre celles-ci : d'or à une colonne d'azur
« accostée de six estoiles de mesme. Pour conserver un

« souvenir éternel des armes anciennes de sa maison, il retint pour cimier une grue d'or. »
Luc de Lucinge, dans ses manuscrits, accepte avec moins de doute encore cette illustre

origine. Pour moi, je ne saurais la repousser et, à plus forte raison, l'admettre sans preuves à
l'appui. Mais une chose est certaine, c'est que si les Gruel, dont le véritable nom est Gruet
(Gh-ueti), descendent des Comtes de Gruyères (1), c'est d'une branchesingulièrement déchue
de sa prétendue illustre noblesse, puisqu'au xve siècle ils étaient serfs taillables et main-
mortables de l'abbaye de Saint-Claude, et ne furent affranchis de ces liens restrictifs de la
liberté qu'en 1524 ( Voir TABL. lIe, l'article de Galéas II et TABL. 111, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7). Malgré
cela ils s'étaient, avant cette date, transportés à Albens, d'où ils se répandirent à Annecy
et à Chambéry, occupant tout de suite un certain rang. Ainsi Humbert Gruet était trésorier
du Cle de Genevois, 1467-1472, Ne Jean Gruet dit Malurti, était argentier ducal en 1494,
Ne Galéas Gruet, général des monnaies de Savoie en 1496 (ce qui ne l'empêchait pas d'être

(Voir suite fù 186.)

(1) Il me résulte authentiquementde l'existenced'un N* Pierre, bâtard de Gruyères, fils de l'illustre Cte de Gruyères (peut-être le
Cte Antoine, 1403-1433, dont le fils, François, vivait 1433-1477),qui épousa Ne DUe Louise du Pont,de la paroisse de Saint-Étienne-de-
Cuynes : il était homme-ligeet noble du Cle de la Chambre et se proposantde s'établir dans la maison de sa femme « et in eadem
domo tenere focum et cathenam», il prêta hommage lige et noble à Louis, C'' de la Chambre et Vicle de Maurienne, le 14 juin 1477
(Arch. Savoiroux), reconnaissantque ledit Cte a sur ses biens justice omnimode, mère et mixte empire, comme il l'avait du temps de
N* Amblard du Pont, beau-pèredudit Gruyères. Il eut deux enfants, N" Guillaume et Philippe,vivant en 1500 (Arch. d'Arves). On
voyait sur une pierre tombaleau bas de l'église de Saint-Étienne-de-Cuynes(lbid,), leur blason : de... à deux grues adossées et unies.
Ce Ne Guillaume vendit la maison-forte qui avait été appelée de Gruyèresà Saint-Ëtienne-de-Cuynesà Ne Jean-Françoisdu Pont, qui
le dit en son testamentde l'an 1545. Je ne trouveplus rien sur eux ni sur les rapports qu'ils auraient pu avoir avec nos Gruet qui,
une centained'annéesavant, étaient taillablesà Saint-Claude.

3"* vol., liv. XII, feuille il.



Je reproduis ici les commencements de la généalogie des Gruet donnée par Guichenon et
Luc de Lucinge, mais je n'entends pas du tout qu'elle mérite la confiance de mes lecteurs.

Pourtant si ce n'est tous et avec la filiation et les qualités qui leur sont attribuées, le plus
grand nombre au moins des personnages énumérés ont dû exister. Il y a donc un intérêt de
curiosité à fournir aux chercheurs des renseignementsqu'ils pourront peut-être utiliser
et coordonner.

Je dois encore faire remarquer que le premier acte cité par cette généalogie est le testa-
ment d'Humbert de 1482.



TABLEAU I.





TABLEAU II.

Ce fraqment est appuyé sur titres.





TABLEAU III.



(1) (2) J'ai bien tous ces noms,niais le déplorable usage des doubles ou triplesnoms, portésparfois ensembleou séparémentet très souventavec
l'adjonction partielleou exclusive d'un petit nom de baptême qui n'est pas porté aux RegistresParoissiaux, le peu de soin avec lequel ces registres
étaienttenus, formentdes difficultés impossiblesà résoudre actuellement.

Ainsi pour les religieuses du Betton et de Sainte-Catherine,on trouvedans les notices impriméespar MM. Glover (Ac. Savoie), Girod (Ibid.),
Mugnier (Soc. Sav. Hist.), Ducrettet (Ac. Sales). Burnier, des donnéesinconciliables. Mieux vaut s'abstenir.

Encore un exemple, Françoisle chanoine, C" de Lyon (VII), fut baptiséà Annecy le 28 septembre1706. C'est peut-être le Jacques-François-Amédée,
dont les cérémoniesbaptismales ont eu lieu le 1" décembre 1707. Or, le même chanoine-comte demeuraità Annecy avec sa mère en 1726 et il est
dit âgé de 29 ans !! etc., etc.

(3) Jean-Antoinede Gruel, son cousin, dont elle avait été pupille, lui constitua une dot de 300,000 livres. Elle eut de longs procès pour revendi-
quer l'hoiriedes Gruel. Il intervint enfin un règlementle 18 avril 1805.

(4) Je dois à son obligeance beaucoup de renseignementssur les derniersdegrés, extraitsde ses archivesdu châteaudu Marterey.



TABLEAUIV.
CONTINUATION DU TABLEAU III.



(Continuation du r 177.)

marchand-drapierà Chambéry), enfin, suivant les généalogies de Guichenon et de Luc de
Lucinge, Nes Aymonet et Jean Gruet père et fils auraientété trésoriersgénéraux de Savoie.

Quant à la noblesse régulière, j'avoue ne pas savoir à quelle époque précise elle remonte.
Très probablement il faut l'attribuer aux charges énumérées ci-dessus, vers 1500, car je
trouve à l'annexe des Preuves de noblesse de 1723 (Bibl. du Roi à Turin), une déclaration
d'anciennenoblesse en faveur de Ne Anselme Gruet, du 23 juillet 1563 (par lequel seulement
commencent les Preuves), ce qui ne comporte guère qu'une soixantaine d'années d'exercice
de noblesse. Je commence la généalogie authentique au IIIe Tableau, par François (père
d'Anselme plus haut nommé), avec les Preuves de Malte (H 179, H 190, Arch. du départ* du
Rhône).

C'est pour moi une autorité me permettant de supposer que François prenait le rang de
noble en Savoie, quoi qu'il ait été obligé de s'affranchir à Saint-Claudedes liens de taillabilité
qu'il subissait encore dans sa jeunesse.

Je reproduis, à titre de curiosité, la généalogie (in quantum) de Guichenon et de Luc de
Lucinge au 1er Tableau, et dans le second Tableau, des fragments authentiquesque je ne puis
souder à ce qui suit, quoique la souche soit certainement la même. Cette famille acquit de
l'importancepar le mariage d'André, plus haut nommé, avec une Lucinge, par le mariage de
François de Gruel, son petit-fils, avec une Cornillon, fille de Gasparde de Sales, propre sœur
de notre grand saint François et par l'alliance contractée par Jean-Melchiorde Gruel (VI) avec
Margueritede Dortans, grâce à laquelle il devint propriétaire de grands biens en Dauphiné (1).
Jean-Melchior et Jean-Antoine de Gruel, son fils, se défirent de leurs biens de Savoie, qui
passèrent en majeure partie aux Saint-Réal, et, à leur extinction, aux Marclay ( Voir VICHARD

DE SAINT-RÉAL et MATHIEU DE MARCLAY). Tous les biens du Dauphiné passèrent aux Mon-
thouz (Voir CE NOM) et, à leur extinction, aux Flocard de Mépieu et sont possédés maintenant
par les d'Arcollières, héritiers des Mépieu par Amélie de Mépieu, leur mère.

(1) L'Armoriai du Dauphiné (par M. de Rivoire la Bâtie) a confondu les Gruelde Savoie avec ceux du Gapençais. Il n'est que trop
coutumierdu fait quand il s'occupe incidemmentdes famillesde Savoie.



GUIDEBOIS (DE) ou GUIDEBOEX



GUIGOZ.
• Au Tome 1 de cet ouvrage (f° 114), nous avons mentionné Honnête-Bernard Guigoz

dit Mugnier, de Saint-Girod,qui fut anobli avec ses beaux-frères Barandier, par Patentes du 1er septem-
bre 1597. Il testa, le 27 juin 1578 (Arch. Morand), voulant être enseveli dans l'église de Saint-Girod, au
mandement de Montfalcon, au lieu de ses prédécesseurs. Legs à Frédérique Barandier, fille de feu Claude
Barandier, sa femme; à Françoise, fille de feu Gonin Mugnier, sa nièce; à Jeanne, fille de feu Claude
Barandier, sa belle-sœur; nomme héritière universelle Jeanne, fille de feu Jean Guigoz dit Mugnier, femme
de François Melleyrie le jeune (peut-être Melleyret, d'Annecy). Il a dû porter les mêmes armes que ses
co-anoblis Barandier. Voir ces armes audit folio.



Je trouve encore une autre famille du nom de Guigoz (qui se prononce comme Guigues en Savoie).
Messre ou Ne Claude Guigoz, de Saint-Vial, receveur général des poudres pour S. A. R. de Savoie, mort
avant 1675, eut un fils, Me ou Ne Joseph Guigoz, qui aurait été aussi receveur des poudres et qui, le 25
juillet 1675 (Arch. Savoiroux), signa une obligation en faveur de Dme Catherine Vulliet de la Saunière,
veuve Reveyron.

Je n'ai pas d'autre notice sur cette famille.
Ce Ne Claude Guigoz figure au contrat de mariage du 28 septembre 1654 (Arch. Thuyset), entre

Ne Charlesde Grandchampet DUe Bernardine de Beaufort,fille de feu Ne Étienne, comme consentant audit
mariage de ladite Bernardine, dont il était le beau-frère. Tous sont du lieu de Gilly.



GUILLET, JADISMAYOR

MAYORS DE CRANS, SEIGNEURS, PUIS BARONS DE MONTHOUX,

SEIGNEURS DE POUGNY, BEAUMONT,ANNEMASSE, VÉTRAZ, COLLONGES, COSEIGrs DE VILLELAGRAND,

BARONS DE MARCOSSEY, SÉNOCHES ET CHARANSONAY.

P. d'azur à trois mufles de léopard d'or couronnés d'argent (Preuves de Malte).

On trouve aussi le champ de sinopleau lieu d'azur par une confusion très fréquente dans ces Preuves.

(Voir la note 1 du f° 191, pour la photogravure ci-dessus).

Dans un acte de 1570 (Arch. Thuyset), où est apposé le sceau de Jean (Ile degré), on voit très clairement qu'il
portaitun soleil pour cimier.

UICHENON nous a conservé dans ses manuscrits la généalogiedes an-
ciens Majours ou Mayors (en latin Maior) de Crans près Nyon, au pays
de Vaud, d'où sont issus directement les Guillet de Monthoux.Il en
donne la filiation depuis 1290, par sept générations jusqu'à celle de
François Majour ou Mayor, qui quitta ce nom pour prendre celui de

sa mère, fille et héritière de noble Jean Guillet, seigneur d'une mai-
son-forte rentée de ce nom. Ce Ne François de Guillet épousa Eme-
raude ou Meraude, fille de Jean de Montrichier, laquelle étant veuve



passa reconnaissance noble à cause du château de Thonon, le 27 mars 1500. A dater de ce
François, ou plutôt de son fils, par lequel nous commençons la généalogie, il n'y a plus de
doute, dans la filiation directe, jusqu'à l'extinction de la famille.

Nous aurions de grands scrupules à nous en rapporter uniquement à la généalogie de
Guichenonpour appuyer la très ancienne origine de cette famille : mais dans les Preuves de
Malte faites par Othon-Laurent-François de Guillet, baron de Monthoux, en 1781 (H 198,
Arch. du département du Rhône), nous en trouvons une démonstration suffisante.

En effet, parmi les titres produits aux enquêtes littérales, nous notons un partage fait le 10
juin 1529, entre Jean et Michel (fils de Ne François de Guillet plus haut nommé). Jean cède
à Michel, son frère, l'office de Mayor (de Mayorie), du lieu de Crans, avec tous les droits qui
en dépendent et la propriété de tous les biens meubles et immeubles qu'il possède à Crans
et au mandement de Nyon. Il y est question de l'héritage de Rose d'Arlod (fille de Jean,
seigneur de Picaraisin et de Péronnette de Cusinens et arrière-grand'mèrede François plus
haut nommé, suivant la généalogie de Guichenon).

La déclaration assermentée des quatre chevaliers délégués pour la réception de ces Preu-
ves, porte ce qui suit, après l'énumération de titres relatifs à cette origine : « Ces titres
« prouvent surabondamment que la maison noble de Guillet habitait anciennement sur le

« territoire des Suisses, où elle était considérable et où ses fiefs et domaines étaient
« encore situés en 1529. Ce n'est donc que lorsqu'elle acheta la terre de Monthoux en 1532

« qu'elle vint s'établir sous la domination de la maison de Savoye (1), dont elle a depuis
« soutenu les intérêts avec tant de constance et de zèle (2). Cette émigration,les guerres con-
« tinuelles entre les deux nations et enfin la destruction du château de Monthoux vers 1590

« ont dispersé et détruit les titres de cette famille, de sorte qu'elle ne produit, au-dessus de

« l'époque de son établissement en Savoye que quelques titres isolés qui font connaître sa
« noblesse ancienne, sans pouvoir fournir une suite de preuves, mais les actes dont nous
« avons rendu compte, remplissant aussi abondamment qu'agréablement le vœu des règle-
« ments et des usages de notre Ordre, nous ne porterons pas plus loin nos recherches. »
(H 198, Arch. du Rhône).

Cette déclaration si formelle nous permet d'admettre sans la moindre hésitationsi ce n'est
la généalogieentière dans tous ses détails, au moins la vérité de l'origine que Guichenon
attribue aux Nes Guillet, jadis Mayors.

En quittant le pays de Vaud, les Guillet se transportèrentà Genève et à Thonon, et recher-
chèrent la bourgeoisie de Fribourg, sans doute pour avoir protection contre les magnifiques
seigneurs de Berne (Voir l'acte 1541,18 février, à l'article de Jean, 1er degré), protection qui ne
leur fut pas inutile, mais c'est à Thonon d'abord et à Monthouxsur Annemasse plus tard que
fut leur établissement.

Cette famille est devenue considérable par ses mérites, ses charges et ses alliances.
En s'éteignant de nos jours, cette famille a jeté un dernieréclat avec quatre femmes de la

plus haute distinction, la Baronne de Montailleur, la Marquise de laSerraz, la Marquise
d'Oncieu de Chaffardon et la Comtessede Chevron-Villette.

(1) Cette assertionn'est juste qu'au point de vue du principalétablissement. Nous avons vu que dès l'an 1500, les Nes Guillet possé-
daient des biens féodaux relevant du Prince,à Thonon. Ils y firent bâtir au XVIIesiécle unebellemaison, dont le portail subsiste encore
dans la rue de la Visitation, orné de leurs armoiries et portant la date de 1571, que je reproduisen photogravureen tête de cet article.
Des deux fils de François, déjà plusieurs fois nomméplus haut, l'un, Michel, était bourgeois de Genève et l'un des chefs du parti
ducal ; l'autre, Jean, était châtelainde Thonon, où il fit des achatsen 1509, 1511,1516, et résidaità Fribourg lors de l'achat de la sei-
gneurie de Monthoux.

(2) Nous voyons, en effet, que NeJean Guillet (Degré I, fo 192) avait perdu tousses biens de Monthoux, indivis avec son frère,

« comme ennemi de Berne » c'est-à-dire à causede sa fidélité à la cause de Savoie.





TABLEAU I.

(1) Suivant les Preuvesde Malte,Guichenon,etc., il est père des trois fils portés au 1" degré. Je n'ai pas de documentsappuyantauthentiquementcette filiation. Mais
si ce n'est pas François,il ne peut y avoirde doutes raisonnables( Voir acte 1529, cité f" 191, et actes 1530-1541cités plus bas), qu'ils ne descendentdes anciens Mayors
de Crans.

(2) Jean et Michel (1) achètent,le 22 avril 1532 (Arch. Thuyset et Pr. de Malte), de Michelde Viry, baron dudit lieu, la terre et seigneuriede Monthoux (sur Anne-
masse), avec tous ses fonds, revenus,droits emphitéotiques, hommes, hommages, fiefs, juridiction haute, moyenne et basse, etc., pour 1,400 écus d'or : plus le droit de
rachat de la dime de Monthoux et de prés à Collonges, ci-devantvendus à N" George et Antoine de Livron (et non encore rachetésen 1541) pour le prix de 600 écus
d'or. Cette vente fut confinnée et approuvée par Philippe de Savoiele 15 mai suivant. Le 22 décembre 1541 (Titre produit aux Preuves de Malte), N's et P" Jean et
Michel Guillet, coseigneurs de Monthoux, prêtent hommage noble pour laditeseigneurieà Jacques de Savoie, duc de Nemours et C" de Genevois,dans lequel hommage
ils se prévalurentde leur état de gentilshommes reconnuset confirmés par l'empereurCharles-Quint, le 10 juin 1529, et se réfèrentaux reconnaissancesprécédemment
passées pour la dite seigneuriepar Antoine de la Palud, le 26 avril 1465, et par Amé de Viry, le 9 avril 1504 (Fiefs).







HAUTEVILLE (D')

SEIGNEURS ET COSEIGNEURS D'HAUTEVILLE, CRESTE, ETC., EN GENEVOIS.

AMILLE de haute antiquité, connue dès le XIIe siècle. On voit
encore le grand emplacement et quelques masures du château (1)
des Hauteville en Genevois, dans la paroisse de ce nom, sur un
mamelon s'élevant au bord du Fier. La possession de ce fief passa
en grande partie aux Montluel au xive siècle (2) ; plus tard, à
l'extinction de la famille à la fin du xv8 siècle, aux Fresnoy,
aux Thoyre, aux Viry, aux Valleyse, etc. (3).

J'ai le regret de ne pouvoir donner que des notes fragmentaires
sur les Hauteville.Je n'ai rencontré que quelques épaves de leurs
titres, dispersées dans les Archives.

Une familledu même nom a existé dans les environs de Montmélianet dans les Bauges,
avec maisons-fortes à Planaise et à l'Orme. J'ignore quels liens d'origine pouvaient l'unir à
celle dont nous venons de parler (4).

Plusieurs localités ou lieux dits d'Hauteville en Savoie ont pu avoir des propriétaires en
portant le nom, ainsi Hautevilleprès d'Yenne, la seule dont je trouve une trace (5).

(Suivent les Tableaux.)

(1) D'après le contexte des actes cités dans les Tableaux, il semble y avoir eu plus d'une maison-forteà Hauteville, ou bien le
châteaua été divisé en plusieurslots.

(2) On ne doit pas pourtant confondre,comme l'a fait récemment un très estimable historiographesavoyard, les Montluel avec
les Hauteville.

(3) D'autres familles, les Perret, Cte d'Hauteville,notamment ( Voir PERRET) ont porté ce nom.
(4) Je ne sauraisadmettrecomme preuve la communautéde nom et même la coïncidencedes mêmes noms de baptême (Nicod et

Antoine) environ à la même époque. Elle peut n'être que fortuite et d'ailleurs aucun des documents — bien clairsemés il est
vrai — des Hauteville - Hauteville, ne contienttracesde possession dans les Bauges. Le Tableau 1 contient ce que je sais sur eux : des
nécessitéstypographiquesme forcentà le placer avant ceux des Hauteville, qui ont beaucoup plus d'importance.

(5) Cette famille auraitporté, selon Besson : fascé de six pièces de sable et d'or au sautoirde gueules(sur le tout). Selon d'autres :
fascé de six pièces de gueuleset d'or au sautoir d'argent.



TABLEAU I.





TABLEAU II.

Voir d'autres PIERREau Tableau suivant. Presque certainement
quelques-unsd'entre eux font un double emploi. Mais comment
assurer quand on n'a pas de certitude?





TABLEAU III.

(4) A l'article BELLECOMBE(T. 1 présent ouvrage, f' 161), sous toutes réserves,d'aprèsle dire de Guichenon, j'ai donné pour femme à Guillaumede
Bellecombe cette Catherine d'Hauteville. Voir THOYRE.

(5) Je ne saurais identifieraveccet Antoine, N* Antoine d'Hautevillequi acheta,en 1423 (Arch. de Chambéry). du Duc de Savoie, des droits et pré-
tentionssur le château,appartenanceset dépendancesde Grésy et Cessens le Vieux pour 1,300 écus d'or. En cas de décès duditacquéreursans enfants
légitimes,lesdits biensdevaientrevenirà la Couronne.



HUMILLY (D )

SEIGNEURS DE CHEVILLY, GERMAGNY, COSEIGNEURS DE SERRAVAL ET DE LA VAL DES CLETS,

SEIGNEURS DE MORTERY EN GENEVOIS.

RÈS ancienne famille qui n'a pas pu conserver ses archives, aussi
les titres la concernant sont-ils fort rares. Heureusement pour
nous, les seigneurs de Viry leur ont fait, au commencement du
xyiiie siècle, de longs procès qui ont motivé l'impression de deux
mémoires (communiquéspar la famille). Il s'agissait d'un droit de
chasse que les Viry contestaient aux Humilly(1). A cette époque, ces
derniers possédaient encore des documents : ils les produisirent
et notamment un acte par lequel Aymonet et Étienne d'Humilly,
damoiseaux, fils de feu Étienne, se reconnurent, le 17 septembre

1337, hommes liges et trancs du Comte de genevois et tenir ae lui, en nei, la cnasse ues
bêtes fauves dans le mandement de Viry, depuis le mont de Sion jusqu'à l'Arve, sous charge
d'hommage lige et de cinq sols genevoisde mutage.Les puissants seigneurs de Viry devaient
nécessairement souffrir de mauvaise grâce ce privilège des Humilly, lesquels leur devaient

(1) L'ancienneorthographedu nom est de Umilier, de Humilier, de Humillie. Au XVIIe siècle, on trouve du Milly. J'ajoute la

devise ci-dessusà titre de fantaisie héraldique,sans autre autorité.



un hommage, mais en arrière-fief, sauf l'hommage aux Comtes de Genevois et Ducs de
Savoie (1).

Il faut avouer que la rédaction de ces mémoires était peut-être claire pour les avocats qui
les ont rédigés, mais il est difficile de les comprendre. Il résulte pourtant— malgrél'absence
du jugement par le Sénat — que les Viry n'avaient pas raison : du reste à bout d'arguments,
après avoir itérativement reconnu que les Défendeursdescendaient des seigneurs d'Humilly,
auxquels avait été inféodé le droit de chasse (dont malheureusement l'acte originalavait été
égaré, mais surabondamment prouvé par les reconnaissances de 1377 et postérieures), ils
arguèrent que les Défendeurs n'étaient pas des Humilly, mais des Grossa ou Grossan. En
effet, Jeannette, fille d'Aymond'Humilly, est dite une fois mariée à Jacques de Grossa, une
autre fois à Jacques d'Humilly, son agnat. Les Humilly firent rectifier cette erreur de rédac-
tion (2) par le Bailli de Ternier, puis par sentence de la Cour des Suprêmes Appellations de
Berne, du 4 janvier 1566, rendue contre le Commissaire des Viry, lequel dut corriger la
méprise sur ses extentes (3). Les Humilly tinrent à prouver leur descendance directe de
Pierre d'Humillier, fils d'un autre Pierre, qui reconnutle droit de chasse le 3 février 1422, et
en fournirent les preuves parcontratsde mariage,testaments« et autres pièces d'abondance »,
dont il est à regretter que l'énumération ne soit pas intégralement rapportée dans les
mémoires.

Tout ce qui, dans les Tableaux suivants, n'a pas d'autre marque de provenance est extrait
— sous la foi des traités — de ces mémoires, avec autant de précision qu'il m'a été possible
de le faire.

Depuis le commencement du XVIIe siècle, les Humilly (on trouve aussi du Milly : lecture
inexacte), ont ajouté le nom de Chevilly — sous lequel ils sont maintenant plus généralement
connus. Maison-forteet possession à eux provenue des Vidomne-Villier.

Les nobles d'Humilly continuenttrès honorablement de nos jours une pépinière de braves
soldats. Ils n'ont pas eu de grande illustration, mais ils peuvent revendiquer une noblesse
remontantpar titres au xive siècle, sans qu'il conste d'un anoblissement par lettres ou par
charges de magistrature, ce qui, si j'excepte les familles historiquesdu Duché, y est exces-
sivement rare. (Suit la généalogie.)

(1) Cet hommage dû aux Viry tenait uniquementà des biens que les Humillytenaientd'eux : il était indépendantdes personnes,
qui, malgré cet hommage à un seigneurparticulier,gardaientleur conditionfranche et libre ( Voir FAVRE. Def. 1 de jure emphit. et
feud. 5, 7,18). Ainsi les Humillyn'étaient vassaux que de Genevois, c'est-à-dire du Prince et c'est du Prince qu'ils tenaient en fief ce
droit de chasse.

(2) Du reste, si les Humilly de cette époque n'avaientété par les Grossa que des héritiers des Humilly, ils auraient eu les mêmes
droits.

(3) Ce Commissaire était Me Vuallefin. Dans une autre reconnaissance,les Demandeursavaient encoredécouvertque Ne. Gabriel (III)
et Claude (IV) d'Humilly,père et fils, avaient été surnommés de Grossa. La sentenceindiquéeplus haut ordonna qu'au lieu de
Claude (IV), fils de Gabriel (III) de Grossa, il serait mis Ne Claude, fils de feuNe Gabriel,qui était fils de Ne Pierre (II) d'Humilly.

Lors de la reprise du procès, les Viry ayant à nouveau articulé ce fait, démontréerroné, les défendeursGaspard-François-Justin
d'Humillyde Chevilly, et ses cousins Joseph-Jean-Baptisteet Claude-Valentin d'Humillyde Serraval, frères, prouvèrentpar titres leur
descendancedirecte de Pierred'Humilly (II), — filsd'un autre Pierre (I), par lequelje commence la filiation suivie,— lequel reconnut
le droit de chasse en question,le 3 février 1422, en son nom et pour Claude et Aymé d'Humilly,ses frères.

TABLEAU I.

PRÉDÉCESSEURS, MÊME RACE.





TABLEAU II.





TABLEAU III.1 TABLEAU III.

VIT. GABRIEL D'HUMILLY DE CHEVILLY.
Voir SON ASCENDANCEET SON ARTICLE

AU TABLEAU II, fO 205.

1 1

Ne NOËL, VIII. Ne PROSPERD'HUMILLY DE CHEVILLY
,

Ne ALBERT,
baptisé le 8 jan- habitant Germagny. Il épousa Jeanne-Antoinette né le 15 février
vier 1657 (Reg. de Gribaldy, fille de N° Pierre, seigr de Chalex et 1665 (Reg. Par.
Par. de Saint- de Philiberte de Mouxy. Morte le 10 janv. 1731 ('). de Saint-Julien).
Julien). Lui le il juillet 1695 (Arch. Morand). Passe un

accord avec Ne Bernard de Bertrier à propos de la
succession de Philibertede Mouxy,leur belle-mère
commune.

I 1 1 1 1

Ne JEAN-MARC, JOSEPHTE, MARGUERITE, IX. FRANÇOIS D'HUMILLY DE MORTERY. JACQUELINE- Ne JACQUES,
né le 26 octobre née le 3 octo- née le 31 août Il épousa, contrat dotal du 17 février1735 GUILLELlIIINE, tué à la guerre (vieille fi-
1697 (*). Témoin bre 1693 (*). 1700 (*). (Commun. par M. Ginet), D"" Marie,fille de née le21 avril liation, Arch. Thuyset).
au contrat dotal Ne Jacques-FrançoisEchaquet de Mortery 1704 (*).
de Ne Antoine ci- et de D-- Claudine du Crest de Cruseille. 11
contre,1718. Mort Une des filles épousa, le 29 approuve son testamentdu 19 mars et codi- Une des filles nommée aussi Antoinette, épousa,
capitaine au Ré- juin 1732, Pierre Magnin, dont cille le 25 mars 1779 (Arch. Savoiroux). — contrat de mariage du 25 juillet 1719, Ne Melchior,
gimentdeSavoie. le fils Joseph est l'ascendantde Voir ECHAQUET, t. 11, fo 302. fils d'Antoine Rouph de l'Eluiset (Pli. d'Yv.)

feu S. G. Monseig'' Magnin,
évéque d'Annecy (Ph. d'Yv.).

! !— j 1 1 1

LOUISE-MARIE, CLAUDINE, Ne FRANÇOIS- N'GASPARD, X. Ne JEAN-CLAUDE- MARIE-FRANÇOISE, N'JACQUES,
légataire de née le 3 JUSTIN, né le 27 no- FRANÇOIS (Aîné) née le 30 novembre né le 4 mars 1752 (*), légatairede son

son oncle, née juin né le 23 août vembre D'HUMILLY DE MOR- 1742 (*), femme de oncle Mortery, 1785. Le 10 janvier 1780
le 24 février 1749 (*). 1753 (*). 1740 (*). TERY. Héritier uni- N® de Launay, (Arch. Savoiroux), il prometrelever son

1745 (*). versel de N° Jean- légataire de son on- frèreaîné Jean-Claude des legs faits par
L'une d'elles a épousé BaptisteEchaquetde cle Mortery, 1785. leur père à leur frère Louis et à leurs
Albert-Eugène Rosset. Mortery, son oncle, test. du 3 décembre1785, et de sœurs, les Dme. de Launay et Rosset.

son père. Baptisé le 5 mai 1736 (*). Officier au Régi-
mentde Savoie,il ép., le 15 février1768, DlleFrançoise-
Agathe de Bracorens de Savoiroux ( Reg. Par. de
Rumilly), fille de NePhilippe-Josephde Savoiroux (1).

I ;
1

1

Ne CLAUDE-FRANÇOIS
,

XI. Ne Louis-GABRIEL D'HUMILLY DE MORTERY, CLAUDINE-HUMBERTE-ANNE-MARIE-
fils aîné, né le 30 janvier né le 28 octobre 1771 (Reg. Par. de Rumilly), Officier au Régi- JOSEPHTE,
1770 (Reg. Par. de Rumil- ment de Genevois, inscritsur la liste des émigrés pour avoir re- baptisé le 5 décembre 1768 (Reg.
ly), mort le 10 février sui- joint ses drapeaux dès le mois de mai 1792. Epousa DUe Jacqueline Par. de Rumilly), filleule de Rév""
vant (Reg. Par. de- Saint- de Gantelet d'Anières. Claude-Humbert de Rolland, archev.
Légerde Chambéry). de Tarentaise.

1 1

MARIE, XII. FRANÇOISE MARIE,
née le 7, baptisée le 17 août 180-i a épousé M. le Dr Louis Ginet. épousa le Bon de
(Reg. Par. de Musiège). Probable- Voir ECHAQUET DE MORTERY, Motz de la Salle.
ment une des deux ci-contre. tome II, p. 302.

5
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(*) Registres Paroissiaux de Viry. TABLEAU IV.
NON CLASSÉS.





TABLEAU V.

(1) Antérieurementà ce qui est portéà l'article de César,il y avait eu procès entre ce Gabriel d'Humilly et N' Claude de Villier, jadis Vidomne
(Voir VIDOMNE),à causede la maison-fortede Chevillier (sic: répété à satiété), située dans la paroisse d'Arenthonet des biens en dépendant.
u.. Bernardine de Villier (Voir CE NOM), par testament du 25 février 1619 (Arch. Thuyset), nommehéritier universelleditGabriel, son neveu.
Pendant sa dernièremaladie, elle remit les clefs de ladite maison-forteà Gabriel qui, après la mort de sa tante, fit ses funérailles et comme héritier
universeld'icelle garda la maison-forte et biens pendantplus d'un mois. Le 7 avril 1619, pendantque Gabriel était à la messe à Arenthon (c'était le
dimanche de Quasimodo), Villier, avec une douzaine d'hommes armés, se saisitpar force d'armesde laditemaison. Villier invoquaitdes droits déri-
vant de titres antérieursau testamentde Bernardine,notammentdesactesdu 10 décembre1G13,26 avril et 7 mai 1618 ( Voir VILLIER). Par sentence
du 25 juillet 1619 (Arch. Thuyset), la maison et biens de Chevilly furent maintenusà Gabriel d'Humilly, qui passa le même jour une obligation de
4,000 fl. audit Villier pour les droits qu'ilpouvaitavoir sur ladite maison-forte.

3°" vol., liv. XIV, feuille II.



TABLEAU VI ET DERNIER.

(*) Registres Paroissiaux de Viry.

(A) Autresenfants de BENOÎT DENIS : MONIME OU JÉRONIME, née 1822, morte sans alliance en 1839.
CÉCILE, née en 1820, morte sans alliancele 25 janvier 1893.



ISSUARD.
—Voir YSSUARD.

A cette époque, ou la famille s'est éteinte en Savoie, ou bien elle est rentrée en Bugey, dans son pays d'origine.Un de ses des-
cendants,Ne Alfred, fils de N" Jean d'Ivoley etd'AndréannedeLauzière,né le 6 avril 1808, était capitaine au 28 régimentde Savoie en
1842 et se retira du service(Matr. de la Brigade,Arch. Thuyset).

Voir, outre Guichenon (Bresse et Bugey), Borel d'Hauterive, Annuaire, 1868, p. 155. -

JACQUEROD ou JAQUEROD. - Voir LOYS (DE).



Voir TOUS CES NOMS ET LA NOTE A au fo 213.



A. Les filles de Balthazard partagèrent son hoirie entre elles le 30 mai 1628 (Arch. Thuyset). Ne Charles du Clos (ci-dessous) réunit
presque toute l'hoirie des Jaillet (notammentle domaine de Lorzier), sauf la septième part qu'il dut céder à Henri Jaillet ci-
dessous, par transactiondu 14 janvier 1667. En résumantde nombreuxactes de mes archives,je constate qu'il réunit les droits que
Ne Jean-FrançoisChesney avait cédés aux Lucinge d'Arenthon le 19 mars 1653 ; ceux que Simon et Guillaume de Seyssel avaient de
leur chef et comme héritiers de leur frère utérin Lucinge-Châteaublanc, le 8 novembre1707 ; ceux des Rebut, le 28 avril 1640 et
19 février1657 ; des Ne. Domen, de leur chef et comme héritiers de leur tante Philiberteet d'Égr. Charles La Porte, au nom de ses
enfants, héritierspar Philiberte de Sarsonnex, leur mère, de Dme Gasparde Jaillet.

B. J'ai le regret de n'avoir pu trouver aux Reg. Par. de Saint-Cergues le nom de ses père et mère.

JAILLET, DE SAINT-CERGUES,
PUIS COMTES DE SAINT-CERGUES,MÊME SOUCHE.



JOLY
SEIGNEURS D'ALERY (ou ALLERY) ET LA ROCHE

Selon les dépositions des témoins aux Preuves pour la
Chevaleriedes SS. Maurice et Lazare (Authentiques aux
Archives Manuel, 1626), on voyait en l'église de Saint-
Dominiqued'Annecy les armoiries des Joly, savoir : d'ar-
gent à deux chevrons (brisés) de sable accompagnésd'un
croissant de même en pointe. C'est la version que je crois
devoir suivre.

Selon Besson et l'Armerista du Comte Franchi-Verney:
de sable à deux chevrons d'argent.

Les émaux ont dû être changés plus tard et le crois
sant a été supprimé. Du moins les LUCAS ont suivi ces
deux changements (Voir LUCAS).

Quant à la disposition des chevrons qui auraient été
brisés, il est bien difficile de savoir ce que les témoins
entendaient par ce mot : dans le doute, je m'abstiens.
C'est peut être pour cette raison que plusieurs conces-
sions d'armoiries blasonnent les chevrons brisés, disposi-
tion dont la figuration n'a pas tenu compte.

AiTRE Pierre Joly, bourgeois d'Annecy, passa une reconnaissance en faveur
du Prince, le 31 mai 1453 (Arch. Savoiroux), et reçut des reconnaissances,
en deux volumes, 1457-1490 jibid.j, à cause de sa maison-forte de la Roche.
Honorable seigneur maître Pierre Joly « mercator et talliendarius domini
nostri comitis », reconnut, le 31 mars 1473 jibid.j, tenir en fief noble
dudit Cte de Genevois des rentes, servis et hommagespar lui Pierre achetés

de Jean et Pierre de Belossier qui furent auparavant d'Henri de Charrières et de ses
petites-filles, situés à Menthonnex, Cossy, Mognier, etc. Ne Pierre Joly prête hommage et
reconnaissance nobles le 26 août 1496 (Pr. des SS. Maurice et Lazare). Ne Pierre Joly achète,
le 16 février 1498 (Ibid.), des servis de Ne Michel Monon. Il teste, le 8 octobre 1506 (Ibid.),
nommant son fils et ses trois petits-fils. Un acte du 23 janvier 1509 (Arch. Savoiroux), est
passé à Annecy, dans la maison des héritiers de Ne Pierre Joly « ubi est hospicium signi
Sancti Georgii ».



JOLY,
DE THONON

SEIGNEURS DE VALLON,DE DRUSILLY,DE LA TOUR

DE CHIGNENS ou CHIGNAN.
-

Portent : Losangé d'argent et de gueules.

C'est le blasondes nobles d'Albier ou Alby (Voir plus bas).

Cette ancienne famille
était de bonne condi-
tion libre dès le xve siè-
cle

,
mais je ne peux

faire remonter sa no-
blesse qu'à la charge
ria nntaira At a,«V iiwvwiiu vw wuxjxvuuiiv;

ducal exercée par Mathieu Joly, de 1451 à 1470.
Sa noblesse était officiellement reconnue dès
l'an 1496.

Les descendants de Mathieu ont fait des
efforts pour remonter plus haut que Mathieu et ils ont trouvé un écho dans Guichenon, le-
quel, dans ses manuscrits, fait descendre Mathieu de Ne Jean Jolly de Montrichierqui testa en
1319. Or, comme Mathieu, son prétendu fils, vivait encore certainement en 1467, il faut
constaterentre le testament du père et la survivancedu fils un intervalle inadmissible de cent
quarante-huit ans..... qui, pourtant, n'a pas effrayé le grave Guichenon (1).

J'ai, dans mes archives, un parchemin du 26 février 1460, d'après lequel on a voulu établir
que ce Mathieu, secrétaire ducal, était fils de Ne Jean de Montrichier dit Jolly. Un faussaire
très maladroit n'a pas su assez dissimuler ses complaisances : on peut voir avec certitude
sous les surcharges, que le texte mentionnait simplement un Ne Jean de Montrichier et un
Mathieu Joly, notaire, sans aucune marque de filiation de l'un à l'autre. Dans un autre acte
de 1521, concernant les nobles Joly, la signature du notaire a été grattée et le naïf prétendant
— on ne peut que très vaguement saisir sa pensée — écrit sur la cote de ce parchemin :

« Contract par lequel se voit la differencedes nobles Jolly d'avec un Jolly, notaire! » Or, si
l'on a gratté la signature, on a laissé subsister le signura, et c'est indubitablement celui, tel
que je le vois figuré sur une charte de 1522, de Me Guillaume Joly, notaire, propre neveu de
celui en faveur duquel est passé l'acte.

Si je n'ose accepter l'autorité de Guichenon disant que Mathieu était fils de Dlle Péronne
d'Albier et héritierdu nom (?) et des armes d'Albier ( Voir plus haut), il est certain que les Joly
portèrent ce blason. Dans une reconnaissance du 2 décembre 1496, Ne François Joly (fils
dudit Mathieu), se dit noble « vigore quorumdam titulorum per quondam baronem de Albiaco

« nobili Matheo Joly de Thonon datorum ut de ipsa donatione constat quodam publico
« instrumento per egregium virum Mermetum Cornuti notarium publicum de anno domini
« M0 iiiio sexagesimo quarto indictione 12a et die quinta mensis aprilis recepto et per
« Illustrem Carolum ducem Sabaudie debite laudatum ». Je trouve là un genre d'anoblisse-
ment inconnu. Bien plus tard, dans une reconnaissance de l'an 1609, Guy Joly, seigr de Vallon
et Drusilly, fait remonter ses droits à Mathieu, homme lige du Duc de Savoie « par vertu
« de certaines armes données audit feu Ne Mathieu ». Si le Duc Charles a dûment approuvé,
il n'y a rien à dire (2).

Cette famille, après avoir acquis une certaine importance à Thonon, sa ville natale, s'est
éteinte à la fin du XVIIIe siècle.

(1) La figurine remplaçantla lettre ornée est le signenotarial dudit Mathieu.
(2) Mathieu était notaire, ainsi que ses fils Bon et Jean et ses petits-fils Bon et Guillaume,qualifiés d'Égrèges en 1516. Suivant les

lieux et les époques, on se faisait relever de ces fonctions comme étant « méchaniques». Dans les cas les plus favorables, puisque
le notariat— très injustementà mon avis — était tenu pour dérogeant, l'on doit considérer cette origine de noblesse — si répandue
qu'elle soit — comme douteuse.

JOLY.
—Voir au SUPPLÉMENT.





TABLEAU I.



TABLEAU Il.



JUGE (DE)
DE PIEUILLET

P. d'azur à trois roses d'or (BESSON).

Ce même auteur donne aussi la version : d'azur
au sautoir d'or chargé de cinq roses de gueules.

Une branche, peut-être celle de Candie,a porté :
d'azur au sautoir d'or chargé de cinq roses de
gueules (Armor.,Man. Greyfié).

NCIENNE famille de
la bourgeoisie de la
ville de Rumilly,
ayant même occupé
des hautes charges
municipales. Ainsi
Égrège Girard Judi-
cis (1), notaire, était

l'un des svndics de la ville en 1488. Ce
Girard eut quatre frères, Claude, Jean, Pierre et Guillaume, qui possédaient par indivis avec
lui une maison en ladite ville le 7 mars 1454. L'un d'entre eux a peut-être été le père de
Ne Benoît Juge, secrétaire ducal, et de Jean et Pierre, tous deux procureursau Conseil Ducal
de Savoie, lesquels reçurent des Lettres de noblesse le 20 août 1498 d'un Comte Palatin (exer-
çant par commission impériale avant la révocation faite par l'empereurMaximilien Ier de l'au-
torité que s'arrogeaient dans les États de Savoie les Comtes Palatins) avec les armoiries que
les Nes de Juge ont continué à porter. Dans l'annexe aux Preuves de 1723 (BibJ. du Roi à
Turin), on trouve des Patentes de réhabilitation de noblesse, du 9 août 1498, pour Nes Claude,
Jean et Pierre Juge de Rumilly. Cette date, antérieure à celle des Patentes Palatines, résulte
très probablement d'une erreur de copiste, car si les Juge avaient été réhabilités par le Duc
de Savoie, ils n'auraientsans doute pas recherchéla noblesse palatine dix jours après (2).

Ce qui est certain, c'est que Ne Maurice Juge obtint des Patentes de réhabilitation de
noblesse le 20 janvier 1592 (Reg. 19, Patentes de Savoie, Arch. de la Chambre des Comptes
de Turin, f0844-48), et le 15 novembre 1599 (Ibid. Reg. 23, fo 174), par lesquelles après la men-
tion des Lettres de noblesse impériale de 1498, il est relevé des actes dérogeants faits par
Ne Claude, son père, par son aïeul Ne Benoît, secrétaire ducal et par lui-même ( Voir le com-
plément à l'articlede Maurice).

Depuis, ce Mauricequi fut nommé capitaine et châtelain de la ville de Rumilly en 1604 et
l'était encore en 1619, la filiation est parfaitement suivie jusqu'à Charles-Jules de Juge, mort
il y a peu d'années, dernier du nom.

Cette famillea fait ses preuves de 1723, mais si officielles que soient ces Preuves, elles ont
omis un degré généalogique que je rétablis authentiquemententre Ne Maurice, plus haut
nommé, et Ne Sigismond.

Un curieux procès, 1765-1770, à propos de pigeons fuyards, a nécessité la production, par-
devant la Chambre des Comptes, de titres prouvant l'ancienne noblesse de la famille, qui
m'ont servi à dissiper toute obscurité de filiationpour la branche qui a le plus marqué, celle
desNesde Juge de Pieuillet, mais n'ont pu me démontrer le point précis de son rattachement
avec la branche qui a possédé le fief de Candie.

(Suit la généalogie.)

(1) L'ancien nom françaisétait Juz, plus tard Juge et de Juge : en latin Judicis.

(2) On peut même se demandercommentBenoît, qui était secrétaireducal, est comprisdans ces Patentes, car le secrétariat ducal
conférait la noblesse héréditaire : dans l'article JOLY, précédantcelui-ci, et dans une foule d'autres on trouvera la preuve de ce fait.



TABLEAU I.



TABLEAU II.

(a) Un N- JosephJugeépousa, contrat dotal du 12 février 1676 (Arch. Cevins), DIU Jeanne-Philiberte,fille de N* Clériadus de Genève de Boringe,
morteà vingt-quatre ans environ, le 16 septembre1680 (1). Probablementun premiermariage de ce Josephou de Joseph au III* TABL. Quoi qu'il en
soit ce Ne Joseph eut de DU. de Boringe, Claire-Guillemine,née le 31 décembre1675, baptisée le 16 mai 1677, et Ne Claude-François, né le 27 mars,
baptiséle 4 aoùt 1679 (1).

(b) Il mourut, le 24 décembre1745, premiersyndic de la ville de Rumilly (Reg. Par.),âgé de soixante-deux ans.

(c) Elle possédait une maison, dite de Mareste ou du Noiray à Serrièresen Chautagne, avec 329 journauxde terres en dépendantet 25 paires de
pigeons fuyards En 1769, elle eut un procès avec Claude Gaillard de Serrièresqui, après avoir tué et mangé la moitié de ces pigeons, voulut la faire
condamner à détruire le pigeonnier établi dans la maison de ladite Dame à Serrières.Procès porté à la Chambre des Comptes à Turin. Dans les conclu-
sions du Procureurgénéral du 30 décembre 1769, sonténumérés les titres essentielscités plus haut, produits par N. de Juge, depuis les Patentes de
noblesse impérialede l'an 1498 (et par moi retrouvésd'ailleursà la Bibliothèque du Roi à Turin). N* Jean Denis de Juge produisit en outre les contrats
dotaux depuis N' Joseph(VI), fils de Sigismond (V), jusqu'à lui et sa descendance de N* Maurice (III), qui obtintles Patentes de 1599. (Nous avons vu
plus haut que ce Maurice est prouvéfils de N' Benoît (I), qui obtint les Patentesde1498)...

Quoique la famille du Noyray fût ancienneet que ses ascendantseussentreconnu du haut setg' de Mareste le droitde pigeonnier en 1699, et que bien
antérieurementdes membresde cette famille eussent été qualifiés nobles, 1448. 1566, etc., le Procureurgénéral, dans ses conclusionsdu 22 février
1ï70 déclareque si la Dame du Noyray n'étaitpas vraie noble, elle étaitmariéeà un noble incontestablementet d'ancienne race : elle avaitdonc tout
droit au pigeonnier, il conclut au rejet des prétentionsdu sieurGaillard. La Chambre des Comptes, par arrêt du 24 avril 1770, prononce en cette con-
formité. Cesprocédures (communiquées en original par M. de Juge), ne laissentpoint d'obscuritépour la descendance directe de la branche de Juge de
Pieuillet. Je regrette de n'avoirpu réunir avec certitudeles membresdes autres branches disséminés dans les deux autrestableauxde cettemême race.

(d) Il fit affranchirses fiefs le 29 mai 1786 (communiqué par la famille).

(e) Il mourut au château de Pieuillet,le 22 janvier1863, à soixante-septans. Membre effectif de l'Académie de Savoie. Ce fut un littérateur et un poète
distingué. Voirnotammentses charmantesFables.



LACONAY.
—Voir au SUPPLÉMENT.

LATARD.
—Voir au SUPPLÉMENT.



LAMBERT
, DE CHAMBÉRY

SEIGNEURSDE LA CROIX, MAISON-FORTE DE LAMBERT, DE LA COLLIETTE EN SAVOIE,
DE MENTHONNEX EN BORNES, DE LORNAY, DE MAXILLY,

BARON DE TERNIER EN GENEVOIS, CHABLAIS ET BAILLIAGES.

Selon l'Armeristaqui donne à nos Lambert les mêmes armoiries qu'aux Lamberti, de Coni, Comtes de Vignolo,
les termes de la description correspondent à ce que nous avons dit plus haut.

IEILLE famille de la bourgeoisie de Chambéry, dont j'ai trouvé d'assez
nombreux actes dans un Inventaire en ma possession, de 1351 à 1451. Il
me semble inutile de les rapporter, quoiqu'ils concernent évidemment
les prédécesseurs des nobles Lambert. La noblesse est venue à cette
famille par des charges à la Chambre des Comptes et la Secrétairerie
ducale, 1437 à 1462 ; mais, comme tous les anciens bourgeois de Cham-
béry, ils possédaient des biens et rentes féodaux avant ces dernières
dates. Les Lambert ont acquis rapidement de l'importance et de l'illus-

tration. Ainsi, lors de l'extinction de la branche aînée, elle comptait trois frères :
Révérendme Pierre, l'aîné, évêque de Caserte au Royaume de Naples, le fondateur des
Célestins de Villarsallet et de Saint-François d'Annecy ; Révérendme Pierre, le jeune, évêque
de Maurienne, le fondateur du collège Lambertin ; Révérend"" François, évêque de Nice.
Leur frère Hector, conseiller d'État, premier clavaire à la Chambre des Comptes, écuyer du
Duc, capitaine de la ville de Chambéry,n'eut pas d'enfants et mourut vers 1590. Les biens
passèrent aux Milliet, Maillans et Carraz-Beaumont.Il faut accorder une mention spéciale à
Messre Pierre de Lambert, seigr de la Croix, Dr ès droits, chevalier, conseiller et présidentde
la Chambre des Comptes en 1521, oncle paternel des quatre personnages plus haut nommés.
Cet illustre magistrat-diplomate fut chargé de plusieurs ambassades des plus importantes
(Voir Capré, fos 252-253), de 1523 à 1538, et par le testament du Duc Charles, eut l'insigne
honneur d'être nommé l'un des conseillers du célèbre Duc Emmanuel-Philibert, le restaura-
teur de la Monarchie. On conserve de lui aux Royales Archives de Turin des mémoires
manuscrits très estimés sur le règne de Charles-le-Bon, Duc de Savoie, de 1501 à 1539. Jean-
Gaspard, fils du Président, mort lui-même dans une ambassade en France, n'eut que des
filles et ses biens passèrentà ses gendres, La Forest et Pobel. Une autre branche, celle des
seigrs de Lambert (maison-forte à Bassens, avant 1524), de Lornay, Bons de Ternier, s'éteignit
au commencement du XVIIe siècle, et ses biens passèrent aux d'Angeville ( Voir ce nom), qui
prirent le nom de Lambert, et par aliénations, aux Rossillon et aux du Clos.

On trouve plusieurs filiations des Lambert dans les archives, généralement incomplètes :
celle laissée par Guichenon dans ses manuscrits fourmille d'inexactitudes. J'ai taché d'éviter
ces écueils en laissant dans le doute ce qui est douteux dans les deux premiers degrés.

(Suit la généalogie.)



(3) Un de ces Jean, fort probablementMaître aux Comptes, mort avant 1505 (ne peut donc être Jean, Maître aux Comptes du TABLEAU Il), eut une
fille, D'" Jeanne ou Jeanne-Marguerite Lambertaz, qui était veuve de Mess" Galvand Piochet, juge majede Savoie, avant1515, mariée avant 1495,
morte avant 1545 (Arch. la Place).

(4) Elle, déjà veuve, céda le 3 avril 1625 (Arch. Thuyset), aux religieuses de la Visitation de Chambéry, au faubourg du Reclus, et spécialement à
Rh D°" Jeanne-FrançoiseFrémiot, leur supérieure,le droit de nommer et présenterle recteur de la chapelle de Saint-Clair, érigée audit faubourg. Le
5 avril suivant(lbid.),Claude-Françoisde Pobel, comte de Saint-Alban, céda aussi son droit indivis avec ladite Jeanne (Voir ci-contre). Le 7 avril
1718 (lbid. ), Hyacinthe du Closdu Fresnoy,comte de Bonne, comme successeurde Hyéronime de Lambert-Lomay,lequel avait aussi des droits par
indivisavec ladite Jeanne,approuve pour sa part lesdits contrats.Le 19 avril 1718 (lbid.), M" Ennemond Alleman, évêque de Grenoble, remit à per-
pétuité audit Monastère ladite chapelle, avec ses bienset droits. A la date du 7avril, sontnommées présentesà l'acte : Rév'*M" Marie-Ennemonde Duc,
supérieure,sœurMarie-Thérèse de Valernod, assistante,sœurAnne-Françoisede Lescheraine, sœurMarie-Hyacinthe de la Valdisère,sœur Louise-Alexis
de Coudrée.

LAMBERT.
—Voir au SUPPLÉMENT.



TABLEAU I.

(1) Elle était sœur de Catherine Mareschal, femme de N. et P' Jean de Blonay, coseig' de Saint-Paul, et probablement sœur de N. Guillaume Mareschal, qui
plaidait, en 1503, pour la dot de Françoiseavec les enfantsd'icelle. Dans les Preuvesdu 6 février1479 (Arch. Morand), il est dit quePhilibert, Duc de Savoie, entend
reconnaîtrenon autant qu'ellele mérite du moins, avec toute la gratitudepossible, ses longs servicesde fidélité, sollicitude et dévouement, sans craindreles veilles, les
peines et les incommodités envers lui, ses sœursMarie et Louise et son frère, R.. Jacques-Louisde Savoie, depuis leur naissance.Par Preuves du 19 avril suivant (Ibid.),
sont affectés pour le payementde cettesomme, les péages d'Arbin,du Bourget, la gabelle du Bourget, les langues bovines de la châtellenie de Chambéry, etc.

(2) Il est admissible que Philibert ait eu, avant Philippine Loctier, uneautrefemme de laquelle seraientnés Pierre l'alnéet Gasparde.Pierrele jeunedans son épitaphe,
parledes deux évêques, Pierre l'ainé et François,ses agnats et frères gerrnains.Frater germanus se prend dans le sens de frère, de père et de mère, mais aussi de
frère de père seulement. J'ai souvent remarqué dans nos chartesque l'adjonction de germanus ne se faisait pas sans intention.Mais il s'agit ici, non d'une charte,
mais d'une épitaphefaite par un lettré. C'est pourquoij'ai ditplus haut : admissible ; autrement j'auraisdit : probable.





LAMBERT, D'ARENTHON
SEIGNEURS D'ARBUSIGNY,MONTFORT ET CHATELARD

DU FOUG.

P. d'azur à deux heaumes d'argent affrontés en chef et un
croissant d'or en pointe.

Devise : VIRTVTE NON ASTV. (Patentes de noblesse
du 3 mars 1627).

(Registre 32, Patentes de Savoie, fo 44).

ES deux familles dont je vais parler, anoblies
l'une en 1627, l'autre en 1613, reçurent exacte-
ment les mêmes armoiries, ce qui permet de
supposer qu'elles avaient la même souche,
quoique le chef de l'une soit dit d'Arenthon
et l'autre de la Roche.



LAMBERT,
DE LA ROCHE

SEIGNEURSDE SOYRIER ET SENOCHE, COSEIGNEURS DE CHUYT ET HAUTEVILLE.

P. identiquement les mêmes armoiries que les Lambert d'Arbusigny. (Pat. de noblesse du
20 septembre 1617. — Voir au f° 227).

A. Autres enfants de CATHERIN-PHILIBERT: FRANÇOISE-MARIE-THÉRÈSE,baptisée le 26 octobre 1666, femme de Claude Morand,
Bon de Grilly, cont.dot.du 1er mars 1685; ANNE,baptisée le 24 décembre1667; CATHERINE, le 20 mars 1669; CHARLOTTE, le 13 février
1675 ; ANDRÉ-CATHERIN, le 20 février1679 ; THÉRÈSE, le 8 juin 1680 (une de ce nom était, en 1705, femme de NE Maurice d'Haute-
rive) ; FRANÇOIS-ANTOINE, le 13 juin 1683. (Tous extraits des Registres Paroissiaux de Saint-Légerde Chambéry).

B. Autres enfants de Louis : ANTOINETTE-MARGUERITE, baptisée le 25 mars1722, épousa, le 9 janvier1740, Joseph-Antoinede Bieux,
Cte de Flumet; HYACINTHE, baptisé le 23 janvier 1723; MARIE, née le 5 janvier 1725; JEANNE, baptisée le 25 mars 1726, a épousé
N" Jean-Marie-Louis de Regnauld de Lannoy, 1756, 1757, 1758; AlIIÉDÉE-CHARLES (peut-être Victor-Amédée?),baptisé le 25 mars
1727 ; JEANNE-FRANÇOISE,baptisée le 12 mai 1728; CHARLES, né le 17 août 1729 ; GASPARD, né le 18, baptisé le 19 novembre1732, mort
le 11 juillet 1734; le toutextraitdes RegistresParoissiaux de Bissy; JOSEPHTE-MARIE,née le 27 mars 1734 (Reg. Par. de Saint-Léger),
épousa, le 15 février 1756 (Ibid.), Ne Humbertde Vignod de Bellecombe en Tarentaise.

(1) Y a-t-il eu une autre frère de N* André du nom de Michel? Dans son testamentde 1649, André recommandeRév. Mess" Michel, son frère, curé
de Saint-Pierre-d'Entremonts,à ses héritiers. Ou bien Michel, praticienen 1613, viclavaire à la Chambredes Comptes, 1630, — si c'est le même, - est-
il entré dans les Ordres? Dans une cession faite le 22 février 1713 (Arch. Thuyset), Gaspard (III) mentionne quatre frères et soeurs : Joseph-Fran-
çois, Louise, Thérèse et Claudine, sans rien dire des autres.



LANGIN (DE)
SEIGNEURS DE LANGIN, GREYSIER, VEIGY, BRENS, BUFFAVENT, BARDENNUCHE, DES VERRIÈRES,

DE VIGNY EN CHABLAIS, DE VILLARSEL ET PONT EN OGOZ EN SUISSE, ETC., ETC.

Dans les plus vieilles chartes, le nom est écrit LANGINS.

P. d'azur à la tour d'or avec un pan de mur
de même à senestre (Sceau, 1318, Arm.
Genev.; sceauxivesiècle, Arch.Thuyset).
Emaux : Besson, etc. Suivant d'autres,
le champ serait d'or et la tour d'azur
(Guichenon, etc.). Une branche aurait
brisé d'une bordure componée d'or et de
gueules. Cimier : Un matin de.... accolé
de (Sceau, Arch. Thuyset).

Armoriai de Laiolo (in biblioth. MarchionisCosta) et
Blason de Savoie (in biblioth. Aulæ Taurinensis
Computorum)proferunt quod antiquitus n dominis
de Langino in auratae tesserae armorum area orga-
num vernacule dictum l'engin vel bujin ferebatur
duobus semicirculis a lateribus carnei coloris mu-
nitum. Hanc commentitiam fabulam a codicibus
exigui valoris exharatam discrepantemque cum
vetustis sigillis, forsan a scurris visu male incisi
scuti, pessime explicati, vel a turpe in verbis lusu
incitatis, prorsus rejicio.

ETTE famille est « si anciennementnoble, que quand il n'y auroit pas
« (comme il y en a) des titres authentiques pour les preuves de sa
« splendeur, il suffiroit de porter les yeux sur les hautes tours et ma-
« sures qui restent de son château, rière la parroisse de Bons, en
« Chablais, à moitié montagne de Nôtre-Dame de Voiron cette
« maison de Langin va de pair, pour le moins avec les plus anciennes
« et plus illustres races. » Ainsi s'exprimait, en 1659, Charles-Auguste
de Sales, dans son Pourpris historique, p. 149, et je ne puis que m'in-

cliner devant sa sentence généalogique (1).
Comme le château des Allinges pour la puissante famille de ce nom, le vieux château de

Langin, dont quelques pans de mur bravent encore les siècles, n'a pas été le berceau des
sires de Langin. S'il leur a appartenu à une époque antérieureaux documents connus, ce que
je ne crois pas, il est certain qu'en 1223, ce château était en litige entre le Comte de Genève
et le Sire de Faucigny. En 1250, ce dernier reconnut que le château et tout le territoirede
Langin appartenaientau Comte de Genève. Nous avons les limites de l'albergum Langini dans
un acte de 1277 ( Voir l'art, de Guillaume, Ier Tableau), elles ne comportentpas la possession du
château. La politique de nos Princes s'est attachée, au XIIIe siècle, à imposer aux possesseurs
de francs-alleus une cession fictive de leurs fiefs qui leur étaient inféodés de nouveau, à titre
onéreux pour le Prince, qui trouvait une suffisante compensation dans l'hommage rendu à sa
supériorité féodale. Ce n'était donc point une expropriation que ces fourches caudines de la
suzeraineté sous lesquelles dut passer toute la haute noblesse de Savoie. Rien de semblable
ne se rencontre pour les Langin : au contraire, en 1388, ils possédaient le fortalicium de
Langinoen fief rachelable, ce qui indique assez clairement qu'ils l'ont acheté du domaine
comital, entre 1277 et 1338. Je n'entendspas diminuer par ce fait l'antiquitéet l'éclat des sires
de Langin qui sont, après les Blonay, une des plus illustres maisons du Chablais, dans les
tout premiersrangs, ce que les Tableaux suivants démontrentsurabondamment. La branche
ainée s'est éteinte au xvie siècle chez les Allinges, qui en ont pris le nom et hérité d'une
grande partie de ses biens.

La branche des seigneurs de Veigy, divisée en plusieurs rameaux, s'est éteinte dans
les mâles, en la personne de Claude, seigr de Verrières, qui, dans son testamentde 1678, ins-
titua héritier universelson neveu (de sa femme) et filleul Claude-Mariede Foras, à charge de
porter son nom et ses armes. (Suit la généalogie.)

(1) Chacunsait que l'auteur du Pourprisétait atteint de mégalomanie,soit dit sans manquerde respectà sa vénérable mémoire.Il
s'était laissé persuader que Marguerite, dont il n'avait pas eu le bonheur de trouver le nom du père et de la mère, était une
Langin, apparemment sœur ou proche parent d'Amauryde Langin, nommé témoin dans une charte du Reposoir de l'an 1155 et
qu'elle avait épouséHenri de Sales, dont l'existenceest fantaisiste (Voir SALES).

Guichenon,qui a laissé dans ses manuscritsune généalogie des Langin fourmillantd'erreurs, admet, comme probable, qu'Amaury
de Langin, l'un des fondateursde la Chartreuse de Vallon en 1138, a été le père de Marguerite, femme d'Henri, seigr de Sales,
chevr vivant en 11R6 et grand-père de Guillaumede Langin, par lequel commencela filiation. Sur quoi repose sa probabilité? S'il
avait au moinsparlé de possibilité !



(*)Tous les actesn'ayantpas d'autremarquede provenance existent dans
mes archivesde Thuyset.



TABLEAU I.

(1) Nous savons que les nobles de Langin, de Balleyson et de Cervens, dont les fiefs se confinaient immédiatement dans le Bas-Chablais, détenaient
« heredilariojure » la localité alors déserte, où fut élevée la Chartreusede Vallon. Peut-être ces trois familles séparées alors en maisons distinctes,
descendaientd'une souche commune, d'un seigneurféodal du temps des rois Burgondes,dont les possessions s'étendaientau-delà des montagnesqui
dominaient leurs manoirs. Cette * conjecture» expliquerait leurs droits héréditairescommuns sur le territoire de Vallon.

(2) Tous les généalogistes jusqu'àmoi ont cru que la femme de Guillaume de Langin était Jeannettede Bons (probablementparceque Commène avait
pu lire le B initial de son nom, et le nom de Bons parmi les fidéjusseurs). Les précieux documents,1268-1277, presque illisibles, parait-il, il y a
200 ans, du temps de l'habileet attentif paléographeCommène, sont écrits sur une feuille de parcheminoù l'on ne voyait plus par ci par là que des
traces d'encre. Grâce à mon procédé de revivification, bien supérieur à celui de l'Ecole des Chartes, j'ai pu les déchiffrer entièrement. Quoique
l'orthographeBlaunaysoit insolite et que je ne trouve pas de Jeanne,sœur d'un Jeandans la généalogie des BIonay,je n'hésitepas à admettre que la
femme de Guillaume de Langin a été Jeannetteou Jeannede Blonay.Quant au nom de famille de l'épouseCatherine, que Commène a lu comme il a puLuyn, c'est indubitablementLuyrieu, comme le marque Guichenon danssa généalogie des Luyrieu(Bresse et Bugey). Cesdeux alliances sont de
premier ordre.

Le mot abergium, soit albergum indique les biens féodaux et ruraux, patrimoined'une famille. Albergamentum était un acte d'aliénationpar-
tielle d'une dépendance de l'albergum.

(3) Une Marguerite (de Langin), qui épousa : 1° Jean de Monfort; 2* Aymon de Boège, est nommée au testamentdu 14 juillet 138i ('), de
M* DU. Antoinettede Montfort, sa fille.

(4) Il transige, le 30 juin 1337 ('), avec Jean, chev', fils de Raymond de Thoyre, chev, en son nom et au nom d'Isabelle, femme duditJean, fille de Françoisde Grey-
sier, chev, et au nom d'isabellede Saint-Jeoire, veuve de Pierre de Greysier. Il s'agit des biensdudit Pierrede Greysier réclaméspar Thoyre, en vertu d'une donation et
d'une hypothèque, et par Pierre, seigr de Langin, aussi en vertu d'unedonation. Thoyre se désista moyennant230 liv. genev. et unerente de 39 bichetsde froment.

Le 15 juin 1343 ('), HumbertDauphin, sire de Faucigny, ratifia la donation faite par Pierre de GreysierauditPierre, seig' de Langin, de cens, revenus,hommes, hom-
mages mère et mixteempire et omnimode juridiction, le tout relevantdu fief dudit Dauphin, qui reçoit l'hommage noble dudit Langin. En outre, comme une partie
des biensdu susditPierre de Greysier et d'Aymon, son frère, avaientétéséquestréspar le châtelaind'Allinges, le Dauphin mande à celui-ci(qui était alors Nicodde Fer-
nay) de remettrelesdits biens au seig' de Langin.

Le 15 février1336 (*), Pierre de Langin avait déjà prêté hommage au Dauphin,avanttout autre seigneur,saufl'hommage lige qu'il doit au Comte de Genève, et c'est
notammentpourdes biens à Myoucier (Mieussy),autrefoisdonnés par Béatrixde Faucigny à Jean, seig' de Langin. (Voyez GREYSIER

,
présentvolume, fragmentVI). Il

est possible que ce Pierre de Langin, seig' de Greysier, portéau Il" degrédu présent Tableau, ne soit Langin que par erreur de copiste, ou bien Pierre de Greysier, de
Langin. On n'éclairciraprobablementjamais cette confusion. Pourmoi, j'y ai perdu mon latin.





TABLEAU II.
IIE BRANCHE AÎNÉE DES SEIGNEURS DE LANGIN.

(*)Tous les actesn'ayant pas d'autre marque de provenanceexistentdans
mes archivesde Thuyset.

(1) En commençantla numérotationdes degrésen chiffres romainsà la page 230, par Guillaume ou Vuillelme (I), cela ne sous-entenden aucune
manièrequ'il ait été le premierde sa race : c'est le premierpar lequel commence la généalogie suivie. Il descendaitprobablementde l'un des six co-
fondateurs de la Chartreuse de Vallon en 1138. Mais il n'existe pas de titres, à ma connaissance,pourcomblerla lacunedes annéesécoulées entre
1128 et 1264. Déjà, du temps de Guichenon, ces titres, s'ils existaient,ne lui étaient pas connus. Evidemmentquand il dit dans ses manuscritsque
Guillaumepouvaitêtre le petit-fils d'Amauryou Amaldric, il émettaitune conjectureplausible. Voir note 1, folio229.

(2) Guichenondit qu'il (Oddon)passa un accord en 1428-1429 avec le Duc Amé, par lequelil remitau Prince les hommages, cens et justicequ'il avait
aux mandementsde Balleyson, Thonon et Allinges.et par lequel le Prince lui donna des rentes et la justice au mandementde Langin. Il y a là quelque
méprise, car la justice au mandementde Langin appartenait aux Langin. J'ai, dans mes archives, une supplique d'Oddon au Duc de Savoie, par
laquelle il expose qu'il a mere et mixte empire, omnimode juridiction et dernier supplice: 1* sur les hommes de Saint-Didieret ceux de l'abbaye
d'Aulpshabitant dans la terre de Langin;2* sur certainshommes des N" Girard et Jean de Chàtillon, demeurantà Langin la ville; 3' sur les hommes
de N* Agnès de Boège; 4° sur ceux acquis de feu N* Mermet des Chosaux ; 5° de N* Humbert d'Avully ; 61 sur certainshommes de Douvaine. Il prie le
Prince de fixer les limites de sa juridictionsur Langin,Saint-Didier,Bons, Brens, Balleyson. Par Patentes du 17 juillet1428 (*) [Est-ce l'accordde 1428
dontparle Guichenon ?], le Duc déclareque sur le territoire de Massongy, la bassejuridictionappartientà Langin et la haute au Duc. Le Duc recon-
nait le mereet mixteempireet omnimode juridiction du seig' de Langin sur les hommes de Saint-Didierayant appartenu à l'abbaye d'Aulps, sur les
hommesdes héritiers de Jean de Boège et d'Humbertd'Avully, sur les étrangers délinquantsdans son territoire. Les hommesdes N" de Nernier,de
Compoiset de Brens relèventdu Due. Les limites de la juridictionde Langin sont : le sommet de la montagne qui domine Saint-Cergues, le pied des
Voirons, la route de Machillyà Genève, le chemin de Jussyà Brens,les ruisseaux de Boisin [probablementdérivé de Bois sain, ruisseaunommé de
Bellaaqua dans les limitesde 1277 ( Voir Article de Vuillelme ou Guillaume I, p. 230, Tableau 1 ] et de la Gorge.

(3) Aynardede la Beaume ratifie, le 22 janvier 1430 ('), les stipulationsfaites par Oddon de Langin au contrat de mariage de Louis, son fils, avec
Louise de la Palud, fille de ladite Dame.

(4) Dans son testament il avait fait un legs de 50 florins annuelsà Louise, sa femme, et à chacunde ses enfants,NI Antoine et DU' Louise, la jeune,
à prendre sur ses propriétésde l'autre côté du lac, au pays de Vaud, chargeantses tils Claude, Oddon, Etienneet Guiguesdu payementde ces pensions.
Les payementsn'ayant pas été opérés, les créanciers obtinrent sentence, 13 juillet 1467 ('), décretde saisiede diverses rentes appartenantà Claude,
26 juin 1469 n. Le 7 août 1470, miseaux enchères à la criéeà Bons, au bancde la châtelleniede Langin, et quinze jours après adjudication fut faite
audit N* Antoine.

(5) Jean-AmédéeBonivard fut mandatairede son cousin-germain Claude II dans une transactionqu'il passa, le 4 aoùt 1497 (*), avec Etiennede Langin
[oncle dudit Claude II], auquel, comme héritier de Louise de la Palud, sa mère,Claude réclamaitsa légitime sur les biens de ladite Louise, son aïeule
paternelle, qui l'avait oublié dans son testament.— N. B. Ce testament n'est pas parvenuà ma connaissance.





TABLEAU III.
BRANCHEDES SEIGNEURS DE VEIGY,

PLUS TARD 2mc BRANCHE AINÉE.

(1) Il se fait délivrer, le 5 septembre1355 (TitresEschavannes),le vidimus de quelques actes par Etienne de Vandoures,juge de la terre de Ne et
P* seig'Pierre de Langin.

Je suis porté à supposerque ce Cergod ou Cergues (en latin, Ciricus),pourrait être la souche des Langin que l'on trouveà Chissinazet environs
de Rumilly, ditsLangini (Voir AU SUPPLÉMENT).

Je répète encoreque,dans ce fragment,il n'y a de certain que l'existence de Mermet, fils de Rodolphe. De vieilles filiations qualifient ce Mermet de
seig' de Langin, et le font fils de Jean I, ce qui est inadmissible( Voir notammentla transmissiondirecte de Langin de Jean 1 à Pierre I, son neveu).
La descendancedes cinq personnesci-dessusnommées, d'un Mermet est égalementcertaine.Mais ce Mermet, peut-être,n'est pas fils de Rodolphe. Les
datesde ses enfants paraîtraientdevoirles placerà un degréplus haut que celui où je les mets, sans conviction.

Un N* Mermet de Langin était marié à DU. Agnès des Champs, en 1321-1328 (Invent. Montfort, Arch. Thuyset), annéesoù ils passèrentdes reconnais-
sancesen faveur des nobles de Balleyson ( Voir DES CHAMPSAU SUPPLÉMENT).Ce même inventaire mentionneBerthet, bâtard du seig, Jacquesde
Langin, qui reçut en albergementdes Montfort des biensen 1370,1392et 1411.

(2) Il reçut encore de ses hommes,reconnaissancele 16 avril 1446 (*). Il avait notammentdroit des quatre aides, savoir : c Quandomaritaret filiam
« vel fllias : si miles efficeretur,vel captus, vel in passagio ultramarino,consueta(jura) et graciosat.

(3) Ce TableauIII est loin de me satisfaire et laisse des obscurités,notammentaux degrés V, VI et VII. En outre, il est peu probableque pendant
trois générationsde suite il n'y ait eu qu'un fils unique. Ce dernierpoint est relativementpeu important, car je n'ai pas la sottise de prétendre tout
savoir. Dans quelquesécrits récents, quand l'occasion s'en présente, — il est naturelqu'enapprofondissantl'histoired'une famille isolée, on rencontre
un ou deux titres ou copies de titres ayantéchappéà mes recherches,— on relève, en paraissant me plaindre, tel ou tel fait ou personnagequi m'ont
été inconnus. Ces auteurs compatissants,s'ils croientm'humilier, se trompentfort : ils ne sauraient rendre un plus bel hommage - oh ! bien involon-
taire ! — à l'immensitéde recherchespoursuiviesavec passion pendantquaranteanspour 1,500 familles environ du Duché tout entier. Aprèsmoi, j'en
ai le légitime espoir,à moinsque l'onne me pille sans me citer,je seraicité par tout écrivains'occupantde l'histoirede Savoie ; je ferai même autorité,
malgré les inexactitudes inévitables à l'homme le plus consciencieux.Quantaux petits écrits de clocher, compilés par des demi ou pis quart de
savants, il y aura beau temps qu'ils seront oubliés.

(4) Louise de Cusinens eut, entre autres, une sœur nomméeaussi Louise. Ce fait, assez fréquentanciennement,a fait souventmon désespoiret, dans
le cas présent,engendreune confusion difficile à éclaircir.

Selon Guichenon (Bresseet Bugey,Art. LORIOL), Louise, fille de NI Antoine de Cusinenset de Marie de Challes (Voir CUSINENS,présent ouvrage),
épousa Nicolas de Bellegarde-Disonche, veuvede Pierre de Caluso, setg' de Fenile,qu'elleavait épousé le 23 juillet1556.

Selon les manuscrits du même auteur,elle aurait été aussi mariéeà Georges de Langin, seigr de Veigy.
Selon d'autres généalogies pour procédures(Arch. Morand et Thuyset),ce serait une autre Louise (la sœur) qui aurait épousé Nicolas de Bellegarde.

Au contratdotal de FrançoiseSuchet, damede Veigy ci-contre, elle est autorisée par Louise de Cusinens et Antoinede Bellegarde-Disonche, oncle
maternel (sic) de l'épouse.Mais Simon de Langin(VIII, TABLEAUIV) ayantépouséNicolarde de Bellegarde, on peut supposerque Nicolardeétait sœur
d'Antoinede Bellegarde,lequelse trouvait grand-onclematernel (ex femina) par ce mariage.

Dans ce conflit d'opinions,nous proposons la solution suivante,sous toutes réserves : Des deux Louise de Cusinens, filles de N Antoine, qui les
nomme cohéritièresdans son testament de 1562, l'une aurait épouséNicolas de Bellegarde-Disonche; l'autre aurait épousé : 1* Pierre de Caluso,
seigneur de Fenile; 2* (avantle 5 février 1560, Arch. Chitry), Georges de Langin,seigneurde Veigy.





TABLEAU IV ET DERNIER.



LAUDES (DE).
- Voir VILLANNE (DE LA).

LAUNAY (DE)

P. écartelé d'argent un chevron engrélé de sable
[ontrouve aussi un sautoirau lieu du chevron]
et d'argent à 5 mouchetures d'hei-mines : 2, 1 et
2; on trouve aussi : 1, 3 et 1.

OBLES Marin et Benoît de Lau-
nay frères, issus de parents
anciens nobles, tenus et qua-
lifiés nobles depuis environ
deux cents ans, ayant rempli
toutes les charges auxquelles

sont soumis les nobles de Savoie, de ban, ar-
rière-ban, etc., eurent recours au Prince dans
les circonstances suivantes : Messre Antoine de
Passier, conseiller d'Etat, 2meprésident au Sou-
verain Sénat de Savoie, procédant à la réfor-
mationdes tailles ordinaires, fut informépar les

syndics de Sillingy que François de Launay, père des exposants, ayant dérogéà la noblesse
pour avoir exercé quelques années l'art du notaire, était inscrit au rôle des tailles. Ni lui ni
ses fils ne l'avaient pourtantjamais payée, à cause de leur notoire qualité de nobles « bien
« cogneue a iceulx syndics ». Il se disaient fondés au rejet des conclusions du commissaire,
comme étant anciens gentilshommes du pays, tirant leur qualité de noblesse de plus haut que
leur père, savoir de leur aïeul, bis et bis bisaïeul (1), s'étant toujours comportés noblement et
ayant servi comme fidèles vassaux en toutes les guerres passées, sous la cornette blanche,
avec les autres nobles des États. Néanmoins, pour éviter tout prétexte, ils demandent à être
relevés du fait ci-dessus. Charles-Emmanuel, Duc de Savoie, consent très volontiers à ce
qu'ils jouissent, ainsi que leur postérité, de la noblesse à eux acquise par leurs ancêtres,
qu'ils soient mis sur les rangs des anciens nobles et en tant que besoin les relève des
actes faits par leur père, etc. Donnéesà Turin, le 1er avril 1604 (2).

Nous voici donc en présence d'un fait positifd'ancienne noblesse. Marin et Benoît sont dits
fils de Ne François (celui dont le notariat temporaire motivales Patentes ci-dessus), qui était
fils de Ne Claude, qui était fils de Ne Nicod, qui était fils de Ne Jacques.

Dans une généalogiesur parchemin avec blasons coloriés, d'origine française, qui existe
dans mes archives de Thuyset, nous puisons les notions suivantes :

Guillaume, Bon du Maisnil, de Laùnay [petit-filsd'un autre Guillaume qui, ayant utilement
servi avec son parent le connétable Du Guesclin, Henri de Castille, Cte de Transtamare,
obtint de celui-ci la faveur de porter les armes de Castille et d'épouser sa sœur, Jeanne de
Castille, veuve de D. Philippe de Castro. Ce Guillaume, qui ajouta à ses armes un franc-
quartierde Castille et Léon, était fils d'Henri de Launay, seigrde plusieurs terres en Bretagne,

— qui portait d'argent au chevron engrelé de sable, — avait pour cinquième aïeul Guillaume,
premier du nom, vicomte et châtelain du pays d'Aunay, vivant en 1123] et autres terres en
Bretagne, Cle de Montfort et de Lemos en Gallice, passa quelque temps en Espagne, puis
vendit, après 1445, à Don Pedro Henriquez lesdits comtés de Monfort et Lemos et revint
en Bretagne, où il avait épousé, vers 1440, Marie de Bretagne,dame héritière de Pontrat, etc.,

(1) En tout état de cause, ils avaient parfaitementraison et droit de réclamer.La dérogeance n'affectait pas les descendantsdans

une famille antérieurement noble, si ces descendants ne continuaientpas les actes dérogeants.
(2) C'est donc très inexactementque dans les Preuves de 1723 on dit que ce sont des Patentes de noblesse.



fille naturelle d'Artus de Bretagne, Cle de Richemont, lequel, devenu Duc de Bretagne vers
1457, légitima sa fille, qui porta depuis lors de Bretagne plein : son mari portait « d'argent
« au chevron engrélé de sable au franc quartier écartelé de Castille et Léon ».

Guillaume et Marie, plus haut nommés, eurent entre autres enfants (dont l'un continua la
famille en Bretagne) Pierre de Launay, filleul de Pierre le Simple, Duc de Bretagne, son aïeul
maternel, seigr du Maisnil, qui épousa Madeleine, héritière de Gennes en Anjou, dont il
écartela les armes « d'argent à cinq mouchetures d'hermines, 1, 3 et 1 (sic) ». Ils eurent
entre autres enfants, Jacques de Launay, seigr du Maisnil, lieutenant des Gardes du Roi
Charles, qui abandonna la France à cause d'une disgrâce qu'il eut à la Cour et se retira en
Savoie, où il épousa, environ l'an 1443 (1), au mandement de la Balme en Genevois, Françoise
de Brenier (2). Lui portait « de Gennes plein » ; elle « de gueules à trois coquilles d'argent à
« l'étoile de six rais d'or en abime ».

Claude, leur fils aîné, succéda à tous les biens de sa mère en Savoie, où il épousa
Il fut père de Nicod, qui épousa
Celui-ci fut père de François, qui épousa et fut père de Ne Marin de Launay, qui

épousa
,

et fut père de Balthazard et de Benoît, qui épousa.. Balthazard
épousa Jacqueline de Nouvelle, et ici nous rentrons dans le certain avec la fin de cette
généalogie qui inscrit en dernier lieu les enfants de Balthazard : elle est donc faite vers 1650
ou 1660 environ.

Les nobles de Launay ont fait leurs Preuves de 1723, — marquées aux Tableaux par de
doubles traits. Elles remontentà Nes Marin et Benoît, qui obtinrent les Patentes de 1604 ;
dans les pièces produites pour établir leur noblesse antérieure, sont cités, comme nous
l'avons vu, leur père Ne François, leur aïeul Ne Claude, leur bisaïeul Ne Nicod et leur trisaïeul
Ne Jacques. Cette descendance ne concorde pas exactement avec la généalogie française, où
nous avons vu que Jacques, qui épousa Françoise de Brenier et vint le premier s'établir en
Savoie eut Claude, Claude eut Nicod, Nicod eut François. Cette interversion de Claude et
Nicod est assez insignifiante, mais cette généalogie, peut-être très juste au fond quoique
inexacte pour quelques dates, n'étant pas appuyéesur des documents, ne saurait être acceptée
dans le Nobiliaire de Savoie qu'au seul et unique titre de renseignement très curieux. On ne
comprend pas comment, dans les procédures motivées par les Patentes de 1604, Nes Marin
et Benoît de Launayn'ont pas dit un mot de leur origine bretonne : peut-être l'ignoraient-ils
ou bien leur suffisait-il d'établir qu'ils étaient nobles depuis cinq générations. Ce qui est
certain, c'est qu'ils ont toujours porté le blason écartelé des Launay de Bretagne et de
Gennes avec quelques modifications qui ne tirent pas à conséquence. Il est également sûr
que le nom de Launayest assez répandu en Bretagne, Normandie, etc. En Savoie, il n'existe
avec des variantes orthographiques, Launay, Launey, Lonnex, Lonnay, Lonnes (celle-ci est
la plus ancienne forme que j'ai rencontrée) qu'en se rapportantaux Nes de Launay d'Arsier,
paroisse de Sillingy, leur premier établissement, d'où ils ont rayonné à Avusy, Confignon,
Compesières,Cercier, Ugine et Duingt.

Cette famille a eu une existence honorable, mais elle a eu un grand éclat en s'éteignant.
S. Ex. le chevr Claude-Gabrielde Launay,général d'armée, président de Conseil des ministres
et ministre des Affaires étrangères, etc., a atteint la plus haute chargé dans nos anciens
États, puisqu'il a été le dernier vice-Roi de Sardaigne. Son fils, S. Ex. le Comte Édouard,
dernier de cette branche, a été pendant une trentained'années ambassadeur d'Italie à Berlin,
où il est mort le 7 février 1892.

Il reste encore une branche, dont le chef a épousé Mlle de Chevilly. Je n'ai pu avoir une
exacte connaissance de sa filiation (3).

(Suit la généalogie.)

(1) Nous avons vu que le grand-pèrese maria vers 1440. Le petit-fils se serait marié vers 1443 !! C'est peut-être1543 qu'il faudrait
lire.

(2) A ma connaissance, il n'y a pas eu de nobles du nom de Brenier en Genevois. Capré ( fe 163 ) inscrit parmi les nobles de Fau-
cigny en 1430 environ, Jean et Étiennede Bregnier frères. Ils me sont égalementinconnus: du reste, avec la détestablelecture du

Cataloerue donné par Capré, il ne faut jamais jurerde rien.
(3) On m'a communiquédes papiersétablissantce qui suit : Ne Françoisde Launay épousa DUe Charlotte de Riddes, père et mère

de N" Charles qui, de Franceline-Charlotte,fille du Cte de Lachenal,eut, entre autres enfants, Alexandrine, vivant 3 octobre 1894, et

un fils dont est issu Ne Henri de Launay, marié à M"' de Chevilly ci-dessus.





(1) Je ne sais auquel des deux Benoit convient ce qui suit, probablementà celui du degré V. Il était mort avant 1653. Il eut quatre enfants :
1. N* Antoine de Launay, d'Arsier,paroissede Sillingy, qui épousa, contrat dotal du 2 décembre1653 (Arch. Savoiroux), DU. Jeanne-Baptiste,fille de
N* JacquesBernard,seigrde Cossy,de la paroisse de Chilly, avec dispenses de l'Evèque de Genève.Le 28 janvier1675 (Ibid.), elle était veuve et, comme
tutricede Georgine et au nom de ses autres filles, elle passe procurationà son frère, N* Pierre-Françoisde Bernard, seig' de Cossy,pour emprunter,
de DU. Barbede Berliet, 500 ducatons pourpayerce qui est dû à D"' Suzanne de Launay,sa belle-sœur.Le 7 janvier 1677 (Ibid.), elle signe une obli-
gation, ès qualités que dessus, à ladite Da. Barbe de Berliet, veuve de N' Jacques Brunet, seig' de Doucy : mentionnedes payementsfaits en 1675 à
laditeSuzanne et à N" Augustin de Passieret Charles Anthonielly, ses ? beaux-fils. N* Antoine et D- Jeanne-Baptiste eurent quatre Mîtes : Jeanne-
Jacqueline, Marie-Claudineet Jeanne-Péronne,majeuresde quatorze ans, et Georgine, mineureen 1675 ; 2* DU. Suzanne de Launay, qui était, en 1677,

veuve de N* Pierre-FrançoisGuilliotty alias de Ghigliotti. Le 27 janvier1650 (Arch. Launay), Antoine passa une obligation à sadite sœur Suzanne et
audit Ghigliotti, mariés: ceux-ci -renoncèrent à tous droits sur les biens et hoirie de feu N' Balthazardde Launay, leur cousin, et aux legs faits à
Suzanne par le R. P. Jeande Launay,jésuite, et le R. P. Claude de Launay, de l'Ordre de Saint-François,ses frères, 3 et 4, qu'il faut donc ajouteraux
enfantsde N* Benoit. Parmi les enfants de Benoît,degréV. nous trouvons un Claude.

(2) Lui ou autre N* Jacques de Launay, mort avant 1642, eut un fils, N' Josué, qui fut pourvu d'un curateur, le 11 septembre 1642 (Arch.
du Souv. Sénatde Savoie).



TABLEAU II.

(A.) Un scrupule,peut-êtreexagéré, nous a engagé à chargerde points d'interrogationle degré VIII ci-dessus. Si nous n'avons pas
la preuve absolue, nous croyons pourtant que le N' Jean-Baptiste,ayant formé la branche dernièrement éteinte, est bien le
même Jean-Baptisteporté dans les Preuvesde 1723.



LAURENT
BARONS DU BOURGET, SEIGNEURS DE SAINTE-AGNÈS

(Patentes de noblesse, registre 30, Patentes de Savoie, (0 80, Archivesde la Chambredes Comptesde Turin. )

Le dessin ci-dessus est une imitation presque servile des armes peintes sur les Patentes originales existantaux
Archives du château de Loex.

ETTE famille qui a possédé la baronnie du Bourget, provenue des
Nes Berliet, l'a vendue, en 1727, aux Nes de Buttet et Chollet( Voir ces
noms).

Une branche, qui hérita des biens des Nes Goy de Sainte-Agnèset
en prit le nom, a donné le jour à Révérendissime MonseigneurGas-
pard-Augustin,de l'Ordre des MineursConventuelsde Saint-François,
archevêque de Tarentaise, prince de Conflens, dont le sceau figure
dans le centre de la lettre ornée ci-dessus (1), apposé à des lettres
de tonsure du 22 août 1780 (Arch. Thuyset). Il mourut avant 1785.

Son frère, Révd François, fut Préfet de la Sainte-Maison de Thonon, puis Doyen de Savoie.
Nous avons le regret, comme très souvent pour les derniers degrés des familles, de n'avoir

pu être renseigné sur les derniers du nom, car cette famille est certainement éteinte.
(Suit la généalogie.)

(1) Écarteléde Laurentet de Goy
, au chef de l'Ordrede Saint-François.

LAURENT.
—Voir au SUPPLÉMENT.





(a) Registres Paroissiauxdu Bourget.

(b) — — de Saint-Légerde Chambéry.

(1) Suivant des notes de feu M.Chapperon, Anne-Louise Berthier de Crempigny (baptisée le 13 novembre 1707, Reg. Par. de Mâché),qui épousa, le
3 0 juin 1735 (Reg. Par. de Saint-Légerde Chambéry). N* Gaspard de Nouvelle, veuf d'Anne de Buttet (VoirArmoriai et Nobiliaire de Savoie, t. I,
f* 187), épousa, le 13 février1768 (à soixante et un ans), Joseph-Laurent de Sainte-Agnès,officierdans le régimentde Tarentaise. C'est possible,pourtant
dansun baptême où elle figure comme marraine,en 1760 (Reg.Par.deChambéry),avec N* Jean-FrançoisLaurent, ce mariage avec le frère de son com-
père n'est pas mentionné.Il est vrai que la négligence ordinairedes Registresparoissiaux ne permetpas de rien conclure.



LAZARY
(COMTES)

P. d'argent à trois fasces d'azur au chef d'or chargé d'un
aigle de sable membré de gueules.

Cimier : Un lion d'argent issant brandissant de sa patte
dextre une hache d'armes.

Devise : PVGNA PARATIOR.

(Patentes de noblesse du 28 octobre 1634, Reg. 37, Patentes de Savoie,
f° 11, Arch. de la Chambre des Comptesde Turin.)

EAN-BAPTISTE LAZARY. Avait servi brillamment
dans les guerres de Provence, comme capitaine
et comme conseilleret trésorier de guerre. En ré-
compense de quoi il fut investi des terres de La
Morra,Castellaro et Paesana, dont il jouitjusqu'à
la restitution desdites terres à Augustin de Salu-
ces. Mort avant 1634. Alliance inconnue.



LE BLANC DE CERNEX

Cimier : Un cigne de même (autant que cela est possible).
Devise : DOCE ME VOLVNTATEM TVAM (Preuvesde noblesse, Reg. 10, Patentesde Savoie,

332, Arch. de la Chambre des Comptes de Turin).
Il n'est pas surprenant, avec une description aussi peu claire, que les non initiés l'aient mal comprise; ainsi un

vieux cachet de famille porte : tranché de gueules et d'azur (où avait-on pu trouver cet émail?) à la cotice d'argent
br. s. 1. t. supportant un cigne grimpant (à dextre du spectateur, c'est-à-dire) à senestre.

L'Armerista officiel du. Cte Franchi-Verneyécarte la difficulté et blasonne simplement : tranché d'argent et de
gueulesau cigne d'argent, ce qui est loin de suffire.

Nous n'affirmonspoint d'avoir donné la pensée du héraut d'armes de 1572, car la dispositiond'un cigne grimpant
est insolite : mais nous pensons qu'il vaut mieux se tromper que de négliger les mots « grimpant contremont. »

ETTE famille, originaire de la Rochette, anoblie en 1572 en la personne
de Ne Étienne Le Blanc, lieutenant de la judicature maje d'Aiguebelle,
a fait ses Preuves de 1723 (filiation marquée par des doubles traits dans
le Tableau suivant). Sans avoir de grandes illustrations — elle a pourtant
fourni deux gouverneursdu fort de Miolans — elle compte pourtant plus
de trois cents ans de bonne noblesse, qu'elle maintient très honorable-
ment de nos jours, ayant ajouté à son nom celui de Cernex, qui lui est
venu par héritage.

(Suit la généalogie.)
























